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DELIBERATION N° 21/076 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DES PROPOSITIONS VISANT À AMÉLIORER LES
CONDITIONS DE TRAVAIL DES SALARIÉS DU SECTEUR DE L'AIDE À

DOMICILE 
 

CHÌ PIGLIA ATTU DI E PRUPOSTE IN U SCOPU DI MIGLIURÀ E CUNDIZIONE DI
TRAVAGLIU DI L'IMPIEGATI DI U SETTORE DI L'AIUTU CASANU

SEANCE DU 29 AVRIL 2021

L'an  deux mille  vingt  et  un,  le  vingt  neuf avril,  l'Assemblée  de  Corse,
convoquée le  15 avril 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  François
BERNARDI,  Valérie  BOZZI,  Pascal  CARLOTTI,  Jean-François  CASALTA,  Mattea
CASALTA,  François-Xavier  CECCOLI,  Marcel  CESARI,  Catherine  COGNETTI-
TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Laura
FURIOLI,  Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Michel GIRASCHI, Francis
GIUDICI, Stéphanie GRIMALDI, Xavier LACOMBE, Jean-Jacques LUCCHINI, Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Jean-Charles ORSUCCI, Julien PAOLINI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Juliette
PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Rosa  PROSPERI,  Catherine  RIERA,
Anne-Laure SANTUCCI, Marie SIMEONI, Pascale SIMONI, Jeanne STROMBONI,
Julia TIBERI, Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. François BENEDETTI à Mme Pascale SIMONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
Mme Christelle COMBETTE à M. Xavier LACOMBE
M. Jean-Louis DELPOUX à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Isabelle FELICIAGGI à Mme Stéphanie GRIMALDI
M. Pierre-José FILIPPUTTI à Mme Rosa PROSPERI
Mme Fabienne GIOVANNINI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Julie GUISEPPI à Mme Rosa PROSPERI
M. Paul LEONETTI à Mme Pascale SIMONI
M. Pierre-Jean LUCIANI à Mme Valérie BOZZI
M. Paul MINICONI à Mme Julia TIBERI
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Mme Marie-Hélène PADOVANI à Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI
M. Antoine POLI à M. François ORLANDI
M. Pierre POLI à M. Jean-François CASALTA
M. Joseph PUCCI à Mme Mattea CASALTA
M. Camille de ROCCA SERRA à M. Jean-Martin MONDOLONI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Véronique ARRIGHI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, 

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l'état  d'urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la  délibération  n°  20/096  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
30 juillet 2020 portant prorogation du cadre général d’organisation et de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse prévu par la
délibération n° 20/065 AC du 24 avril 2020,

CONSIDERANT la  délibération  n° 19/304  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
26 septembre 2019  autorisant la Collectivité de Corse à participer à la
préfiguration du nouveau modèle de financement des services d’aide et
d’accompagnement à domicile.

CONSIDERANT les premiers contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM)
conclus  au  mois  de  mars  2020,  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  cinq
services d’aide à domicile dans le cadre de la préfiguration du nouveau
modèle de financement.

CONSIDERANT les  travaux  actuellement  menés  par  le  Conseil  exécutif  sur
l’élaboration du futur schéma directeur de l’autonomie 2021-2026 de la
Collectivité  de  Corse,  prévoyant  notamment  un  axe  stratégique  sur la
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structuration  du  secteur  de  l’aide  à  domicile,  et  notamment  la
revalorisation des conditions de travail des salariés de ce secteur.

SUR rapport du Président de l’Assemblée de Corse,

APRES avis de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  François
BENEDETTI,  François  BERNARDI,  Valérie  BOZZI,  Pascal  CARLOTTI,
Jean-François  CASALTA,  Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
François-Xavier  CECCOLI,  Marcel  CESARI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Louis  DELPOUX,  Frédérique
DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Pierre-José
FILIPPUTTI, Laura FURIOLI, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Fabienne
GIOVANNINI,  Michel  GIRASCHI,  Francis  GIUDICI,  Stéphanie  GRIMALDI,  Julie
GUISEPPI,  Xavier  LACOMBE,  Paul  LEONETTI,  Jean-Jacques  LUCCHINI,
Pierre-Jean  LUCIANI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Paul  MINICONI,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,
Jean-Charles  ORSUCCI, Marie-Hélène  PADOVANI,  Julien  PAOLINI,  Chantal
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Antoine POLI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre
POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Rosa PROSPERI, Joseph
PUCCI,  Catherine  RIERA,  Camille  de  ROCCA SERRA,  Anne-Laure  SANTUCCI,
Marie  SIMEONI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Jean-Guy  TALAMONI,
Julia TIBERI, Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE   PREMIER :

PREND ACTE des propositions du Président de l’Assemblée de Corse
visant à améliorer les conditions de travail du secteur de l’aide à domicile et souligne
leur inscription en cohérence, tant avec les constats opérés sur ce secteur qu’avec
les orientations stratégiques déjà portées par les contrats pluriannuels d’objectifs et
de moyens (CPOM) conclus entre la Collectivité et cinq SAAD dans le cadre de la
préfiguration du nouveau modèle de financement d’aide  à  domicile et  les travaux
menés  actuellement  en  vue  de  l’élaboration  du  futur  schéma  de  l’autonomie
2021-2026. 

ARTICLE   2 :

DIT que la Collectivité de Corse veille à ce que les SAAD dont elle assure
le financement prennent acte des principes qui suivent.

LES RÉMUNÉRATIONS

 Revalorisation des salaires des intervenants à domicile.
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LE TEMPS DE TRAVAIL

 Comptabilisation des heures « invisibles », notamment par la prise en
compte intégrale dans le temps travaillé des temps de déplacement et
de  trajet  entre le  domicile de l’intervenant  et  le  premier bénéficiaire,
ainsi que d’un bénéficiaire à l’autre.

 Réduction  de  l’amplitude  horaire  en  faisant  en  sorte  que  les
interventions d’un(e) salarié(e) se situent toutes dans une même zone
géographique restreinte.

 Fixation d’une durée d’intervention réaliste.
 Garantie à chaque salarié qui le souhaite de la possibilité d’accéder à

un temps de travail choisi et non imposé. 

LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS PROFESSIONNELS

TRAJETS

 Pour les grosses structures, mise à disposition des intervenants des
véhicules de service. Dans ce cas, prise en compte de tous les temps
de déplacement (départ domicile/ retour domicile + pause méridienne)
pour la rémunération.

 Revalorisation du remboursement kilométrique en appliquant le barème
de 42 à 50 centimes par kilomètre pour les voitures automobiles et 20
centimes pour les deux roues.

 Indemnisation des temps de trajet à pied et/ou en transports collectifs
(100 % du ticket bus).

 Prise en considération et application d’un barème unique à l’ensemble
des trajets (départs/retours domicile et entre chaque bénéficiaire). 

 Application de l’Indemnité de Trajet Région Corse (ITRC) à l’ensemble
des salariés des SAAD.

 Prise  en  charge  par  l’employeur,  d’un  forfait  stationnement  pour  les
salariés intervenant en zones urbaines et éventuellement négociation
de la gratuité avec les municipalités concernées.

RESTAURATION 

 Panier repas à 6 €.

MUTUELLE

 Etude des possibilités de prise en charge à 100 % par l’employeur des
frais de mutuelle.

L’ÉVOLUTION DES CARRIÈRES

 Adaptation des dispositifs d’orientation et des capacités de formation
aux perspectives et objectifs de recrutements.

 Professionnalisation des métiers de l'aide à domicile grâce, notamment,
à la mise en place de formations qualifiantes, ouvrant des perspectives
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d'évolution de carrière.
 Renforcement  de  la  formation  continue  et  des  passerelles  avec  les

métiers du sanitaire.
 Formation à tous les risques en particulier psychologiques rencontrés.
 Prise en compte de l’ancienneté en cas d’embauche.
 Etude  de  la  création  d’un  CFA  des  métiers  de  la  santé  et  de

l’accompagnement aux soins.

LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

 Réduction de la sinistralité en :

- s’assurant  que les aides à domicile  sont  suffisamment préparées
pour leurs interventions selon les publics et les situations auxquels
elles sont confrontées,

- obligeant  les  employeurs  à  fournir  les  tenues,  le  matériel  et  les
moyens adaptés à l’exercice de la profession.

 Application du droit à la déconnexion suivant l’article L. 2242-8 du Code
du travail.

 Lutte  contre  l’isolement  en  multipliant  les  temps d’échange collectifs
entre professionnels consacrés au partage d’informations.

 Développement de la représentation des salariés en :

- considérant que chaque salarié compte pour un, pour le décompte
de l’effectif ;

- imposant la mise en place d’un Comité social et économique (CSE)
local pour les petites structures.

ARTICLE 2 : 

CREE un comité de suivi du secteur de l’aide à domicile constitué : 

- Du Président ou de la Présidente du Conseil exécutif de Corse ;
- Du Président ou de la Présidente de l’Assemblée de Corse ; 
- Des Présidents des groupes politiques de l’Assemblée de Corse ;
- Du Président ou de la Présidente du CESEC ;
- D’un représentant de l’Assemblea di a Giuventù ;
- Du  Conseiller  exécutif  ou  de  la  Conseillère  exécutive  chargée  des

questions sociales ;
- Des représentations syndicales des salariés STC et CGT ;
- Des représentants des structures des SAAD, présidents et directeurs ;
- Du ou de la DGA services sociaux et financiers de la Collectivité de

Corse ;

Ayant pour objectif notamment :

- D’être un espace de dialogue, d’échanges et de prospective ;
- De  disposer  de  toutes  les  informations,  que  ce  soit  budgétaires,
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financières ou de gestion, relatives aux structures relevant des SAAD ; 
- D’avoir connaissance du résultat du dialogue annuel de gestion et des

contrôles effectués par les services administratifs de la Collectivité ;
- D’analyser annuellement le secteur,  et particulièrement le suivi  de la

réalisation des objectifs stratégiques ainsi que les conditions de travail
des salariés, tout en envisageant les adaptations nécessaires.

Ce comité se réunit au minimum une fois par an après l’analyse d’activité
annuelle réalisée par les services de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 3 :

CHARGE le Président du Conseil  exécutif  de Corse  et le Président de
l’Assemblée de Corse, chacun dans le cadre de leurs prérogatives, de la mise en
œuvre  de  la  présente  délibération  et  de  lancer  une  étude  sur  les  implications
financières et budgétaires pour la Collectivité de Corse, de son application, et de
procéder à une évaluation des cinq premiers CPOM.

ARTICLE 4 :

CHARGE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  d’impliquer
l’ensemble  des  services  d’aide  à  domicile  afin  de  définir  les  conditions  de  leur
participation à la mise en œuvre des propositions. 

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 29 avril 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/O1/162

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION ORDINAIRE DE 2021

REUNION DES 29 ET 30 AVRIL 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

PRUPOSTE IN U SCOPU DI MIGLIURÀ E CUNDIZIONE DI
TRAVAGLIU DI L'IMPIEGATI DI U SETTORE DI L'AIUTU

CASANU 
 

PROPOSITIONS VISANT À AMÉLIORER LES CONDITIONS
DE TRAVAIL DES SALARIÉS DU SECTEUR DE L'AIDE À

DOMICILE

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

Bien qu’absolument nécessaires à la construction de la société que nous souhaitons,
et d’autant plus indispensables demain face à l’accroissement de la population âgée,
les aides à domicile pâtissent d’une indifférence - voire une déconsidération  - pour
leur métier qui ne peut plus être ignorée. Cette question est étroitement liée à celle
du statut des personnels, qui constitue de façon générale un défi à l’idée de justice
sociale,  qu’il  s’agisse des salaires, des remboursements des frais,  des conditions
d’exercice des activités ou encore du droit  à la formation. Malgré l’investissement
personnel  de  nombreux  d’employés  des  SAAD,  cette  situation  a  souvent  des
conséquences sur la qualité des services rendus aux usagers.

Face à l’état actuel du secteur, à l’enjeu politique et stratégique qu’il représente pour
la Corse, et afin de préserver le bien-être de nos anciens, la gestion des services
d’aides  et  d’accompagnement  à  domicile  doit  sans  délai  être  réétudiée  en  vue
d’opérer des changements substantiels. 

La Collectivité de Corse, qui finance largement ces activités, doit, en lien avec les
structures concernées et les syndicats, s’investir en ce sens avec détermination et
énergie, conformément à la volonté des élus corses confirmée par la délibération
n° 20/152 AC du 5 novembre 2020 ayant créé un groupe de travail sur le sujet. 

Dans le cadre de ce groupe de travail et à travers des contributions orales ou écrites,
les  différents  responsables  (élus,  dirigeants  syndicaux  et  associatifs)  ont  eu
l’occasion de présenter leurs éclairages, après quoi a été rédigé le présent rapport
soumis à l’Assemblée de Corse. 
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PARTIE I. LA NÉCESSAIRE REVALORISATION 
DU SECTEUR DE L’AIDE A LA PERSONNE

I. UN ENJEU POLITIQUE ET STRATÉGIQUE POUR LA CORSE

A.  LE MAINTIEN A DOMICILE : UNE VOLONTÉ POLITIQUE 

a. Accompagner nos ainés 

La grande majorité des personnes en perte d’autonomie souhaite rester chez elle,
par confort, par sentiment de sécurité, par manque de moyens financiers aussi, le
cout des places en EHPAD étant particulièrement élevé en Corse concomitamment
aux faibles revenus de cette population. En effet, 12 % des personnes âgées sur l’île
perçoivent  l’ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Agées)  contre 4 % en
France. Et en Corse, la moitié des chambres coûte plus de 75 euros par jour en
Corse-du-Sud et plus de 72 euros en Haute-Corse contre 59 euros en France. 1

Au-delà de l’aspect financier, la ligne politique adoptée en Corse est le maintien à
domicile afin de préserver et prolonger les capacités d’autonomie de nos anciens. 

Malgré  la  volonté  des  familles  de  les  assister,  les  modes  de  vie  contemporains
rendent  parfois  difficiles  leur  prise  en  charge.  Une  alternative  au  placement  en
EHPAD doit continuer de guider les orientations des politiques publiques insulaires. 

Il est question de savoir quelle place nous accordons aux personnes âgées. Pour les
maintenir intégrées à la société, leur permettre de préserver leurs liens sociaux, et
leurs modes de vie, nous devons tout faire pour leur donner les moyens techniques
et humains de poursuivre une vie quasi-normale chez eux. 

La feuille de route du projet d’action sociale 2018-2022 érige le maintien à domicile
des seniors au rang de priorité absolue. 

b. Le rôle de la Collectivité de Corse 

Il  revient  à la  Collectivité  de Corse,  en tant  que principal  financeur  des services
d’aides et d’accompagnement à domicile, de s’assurer que toutes les mesures sont
prises pour valoriser ce secteur d’activité afin de faire face au vieillissement de la
population. 

Le  financement  des  interventions  d’aide  à  domicile  passe  principalement  par
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) qui permet aux personnes de plus de
60 ans d’avoir une aide pour accomplir les actes essentiels de la vie courante. Elle
est attribuée aux personnes résidant à domicile ou placées en établissement. Son
montant est calculé en fonction du revenu et du niveau de dépendance défini par la
grille Aggir. 

En Corse, en 2016, l’APA est versée pour 83 % à des personnes résidant à domicile
(contre  58 %  en  France  métropolitaine).  Sur  l’île,  12 %  des  60  ans  ou  plus
bénéficient de l’APA, ce qui correspond à un taux très élevé puisque la moyenne en

1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4126110#titre-bloc-13 
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France est de 8 %. 2 

La  Collectivité  de  Corse est  en  charge du versement  de  cette  aide,  qui  couvre,
toujours en fonction du revenu du bénéficiaire, les interventions comme des heures
d’aides  ou  de  garde  à  domicile  mais  aussi  les  aides  techniques  comme les  lits
médicalisés,  déambulateurs  etc.  En  2019,  la  CdC  a  versé  un  montant  de
42 012 409,31  €  à  9 171  bénéficiaires  de  l’allocation  APA répartis  comme  suit :
11 095 048,  €  versés  aux  bénéficiaires  pour  les  prestations  de  gré  à  gré  et
30 917 360,36 € versés aux SAAD. Le financement se base sur un tarif de référence
qui peut varier d’une collectivité à l’autre. En effet, les tarifs fixés fluctuent en France,
de 17,10 euros à 30,29 euros, selon les contraintes qui pèsent sur les collectivités,
qu’elles soient budgétaires ou démographiques par exemple. Une des raisons de ces
variations est le désengagement de l’Etat qui  aurait  dû prendre à sa charge une
partie plus importante du financement de l’APA, la situation aboutissant parfois à une
sous-tarification des SAAD par les Collectivités n’ayant pas les moyens de faire face
à la demande. 

La CdC délivre en outre les autorisations d’exercer aux organismes prestataires.
 
Des  financements  complémentaires  peuvent  également  être  prévus  au  sein  de
Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) en échange d’engagements
qualitatifs de la part des SAAD. 

Au vu de la place qu’elle occupe, et malgré le manque de soutien de l’Etat français,
la Collectivité de Corse doit pouvoir entièrement affirmer son autorité sur le contrôle
de la bonne utilisation des financements qu’elle alloue. Elle doit également piloter
pleinement la politique du maintien à domicile en Corse par la mise en place de
clauses qualitatives et  sociales conditionnant  l’attribution de crédits.  Il  s’agit  ainsi
d’affirmer une volonté politique et de répondre à une demande qui va croissant. 

B. L’ACCROISSEMENT DE LA POPULATION AGÉE  

L’île compte une forte population âgée avec 29 % de sa population globale de plus
de  60  ans,  parmi  lesquelles  15 000  personnes  nécessitant  à  la  fois  des  soins
médicaux et une assistance quotidienne3.  

En 2015, 88 % des seniors dépendants vivent à domicile sur l’île, soit 10 points de
plus qu’en France. Si une partie de cette population peut compter sur une présence
plus importante de l’entourage familial que celle pouvant être observée en France,
les  organismes  de  services  à  la  personnes  (aux  côtés  du  personnel  soignant)
occupent  une place également  très  importante.  Les structures  dont  le  cœur  des
interventions  relève  de  l'aide  à  domicile  des  personnes  âgées  et  handicapées,
comptent pour un salarié sur trois des services à la personne sur l'île, contre un sur
quatre en France. 

Cette place prépondérante d’ores et déjà occupée par les services d’aide à domicile
devrait  de surcroit  augmenter  fortement d’ici  2030.  Les projections indiquent  que
21 000 séniors pourraient alors être dépendants soit  une hausse de 40 % contre
25 % en France. Ce seront alors 18 600 d’entre eux qui résideraient à leur domicile. 

2 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4126110 
3 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4126110 
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Au vu du faible recours aux établissements pour personnes âgées dépendantes pour
les raisons citées plus haut, les aidants familiaux dont les modes de vie évoluent
(faible natalité, monoparentalité, choix de carrières…), et le manque d’attractivité des
métiers de l’aide à la personne vont entrainer une carence dans ce secteur.  

II. UN SECTEUR SINISTRÉ 

Le secteur de l’aide à domicile et plus largement du service à la personne souffre
d’un  manque  d’attractivité  dû  à  la  pénibilité  du  métier,  à  son  manque  de
rémunération, et souvent, à la précarité qui l’accompagne. Ces trois aspects négatifs
doivent être corrigés étant donné que la Collectivité de Corse a vocation à œuvrer
pour une société de l’entraide et de la solidarité. 

A. PÉNIBILITÉ

a. Fatigue physique et psychologique : une profession accidentogène

Les  aides  à  domicile  exercent  un  métier  pénible  physiquement  et
psychologiquement. Elles  sont composées majoritairement de femmes (87,3 %4 en
2015 en France pour les SAP5 et 98 % en 2019 en Corse au sein de l’ADMR par
exemple )6. 

La moyenne d’âge des salariés des services à la personne est élevée. En 2015,
46,6 % des salariés du secteur ont 50 ans et plus. 7

Leur journée de travail comprend plusieurs interventions, avec des temps de trajets
entre chacune d’elles plus ou moins longs, y compris parfois les week-ends et jours
fériés.  Leurs  tâches  sont  multiples  :  toilette,  habillage,  courses,  ménage.  Il  y  a
souvent des efforts physiques à faire : porter les personnes âgées pour les aider à
sortir de leur baignoire ou se lever de leur fauteuil. 

Elles aident aussi à la prise des repas, à l’entretien d’une vie sociale, au soutien des
personnes déprimées ou malades, s’adaptent à des situations et profils différents,
ont parfois à faire face à des comportements difficiles voire agressifs (personnes
atteintes d’Alzheimer par exemple) et sont souvent confrontées à des situations de
deuils suite à la perte de leur patient. 

Toutes ces activités, à la fois matérielles, sociales, sanitaires, affectives provoquent
souvent  une  surcharge  mentale,  mais  aussi  des  douleurs  articulaires  dues  à  la
répétition de certains gestes, affections lombaires, fatigue, chutes, accidents de la
circulation  dûs  aux  déplacements  fréquents,  risque  d’infections  chroniques  au
contact de personnes malades ou d’objets souillés. 

Témoins de cette pénibilité : les accidents de travail avec arrêt enregistrés dans le
secteur de l’aide à domicile et de l’hébergement médico-social ont connu une hausse
de 45 % en 10 ans, ils surpassent le nombre de ceux du BTP, alors que la tendance
est à la baisse dans les autres secteurs d’activité. 8

4 https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2018-038.pdf
5 Les Services à la personne comprennent les SAAD, SIAD et SPASAD.
6 https://www.corsenetinfos.corsica/Prime-Covid-les-aides-a-domicile-corses-de-l-ADMR-mobilisees_a52440.html
 
7 2018-038.indd (travail-emploi.gouv.fr) 
8 https://www.lagazettedescommunes.com/544515/les-aides-a-domicile-au-bord-de-la-rupture/?abo=1 
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La fatigue psychologique a également été mise en avant au cours des discussions
entre  les  membres  du  groupe  de  travail  de  l’Assemblée  de  Corse.  Si  bien  que
certains  employeurs  ont  reconnu  devoir  faire  un  travail  de  soutien  avec  leurs
salariés. 

b. Mécanisation des tâches 

Isolées, souvent peu préparées à cette réalité, les aides à domicile connaissent des
situations de grande souffrance, entretenues par le manque de formations dont elles
pâtissent. 
A cela s’ajoute le développement d’une culture de gestion et d’industrialisation, de
rationalisation des coûts, qui ne permet pas de réserver le temps nécessaire à une
prise en charge de qualité. 

Précipitation, stress, et mécontentement de voir leur travail réduit à une intervention
de quelques minutes ne permet pas d’exercer sereinement le métier et, par là même,
nuit  au  bien-être du  bénéficiaire.  Le  développement  de  la  télégestion  accroit  ce
sentiment. 

En améliorant les conditions de travail et la prévention des risques psychosociaux,
c’est aussi l’organisme et les bénéficiaires des services qui en tireront de nombreux
avantages. 

B. PRÉCARITÉ ET TEMPS DE TRAVAIL NON VALORISÉ 

a. Temps partiel subi et volumes horaires élevés 

Outre la pénibilité, le secteur de l’aide à la personne compte un nombre important
d’embauchés à temps partiel. La branche de l’aide à domicile compte ainsi 79 % de
salariés à temps partiel9. Un temps partiel de surcroit imposé : en 2015, en France,
53 % des salariés de Services à la  Personne indiquent  ne pas avoir  pu trouver
d’emploi  à  temps plein  contre  42  % pour  l’ensemble de la  population en emploi
salarié.10 Et 34,3 % des SAP souhaitent travailler davantage.  

Le salaire varie selon les contrats prévoyant des horaires réguliers ou non. En outre,
on note que les heures de travail effectuées par semaine sont peu nombreuses. Au
2ème trimestre 2018, un intervenant SAP travaillant pour un organisme public effectue
22,6 heures par semaine contre 18,1 heures dans une association de services à la
personne et 15,6 heures dans le privé.11  

Cependant, si peu d’heures sont comptabilisées, il est nécessaire de s’assurer que
les temps de trajets entre les interventions soient bien compris dans ces calculs.
Temps de trajet qui en outre, et lorsqu’ils sont pris en compte, sont calculés sur le
ratio 1 kilomètre = 1 minute. Ce qui ne correspond pas à la réalité du territoire de la
Corse. 

Le  volume horaire  réel  d’une  journée de travail  d’un  salarié  peut  donc être  très
important. Selon la CGT, il est courant que les salariés travaillent plus de 35 heures

9 https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_el_khomri_-_plan_metiers_du_grand_age.pdf 
10 https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2018-038.pdf 
11 https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/dares_resultats__services_a_la_personne_2018.pdf 
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par semaine, voire plus de 50 heures par semaine sur un contrat pourtant en temps
partiel. 

b. Des horaires de travail souvent atypiques 

L’étude de la DARES parue en 2018, relative à l’évolution des conditions de travail et
d’emploi des services à la personne, montre qu’en huit ans, les horaires de travail
atypiques des salariés de SAP ont augmenté. 

Ainsi, entre les années 2004 et 2012, la part des salariés d’organisme prestataire
travaillant en soirée est passée de 3,5 % à 8,0 %, celle du travail de nuit de 1,6 % à
4,2 %, celle du travail le samedi de 26,5 % à 32,7 % et le travail le dimanche de
11,5 % à 24,4 %, conséquence d’un accroissement d’effectifs au sein du secteur. En
2014, les chiffres de la Dares indiquaient que 58% des aides à domicile travaillaient
le samedi et 41 % le dimanche. 
C. DÉVALORISATION SALARIALE 

a. Un secteur composé de travailleurs pauvres aux compétences niées

Le faible  nombre d’heures réalisées,  cumulé à  un taux horaire  réduit  entraine  la
formation d’un secteur qui regroupe de nombreux travailleurs pauvres. Le taux de
pauvreté des aides à domicile équivaut à 17,5 % contre 6,5 % pour l’ensemble des
salariés. 

Le salaire net moyen en France est ainsi de 916 euros12 par mois. Des disparités
salariales  existent,  en  lien  avec  le  temps  de  travail  et  selon  que  le  salarié
appartienne à un organisme ou soit directement employé par le particulier.

Ainsi en 2014, « les salariés travaillant exclusivement pour un particulier-employeur
perçoivent un salaire total plus faible (5 200 euros en moyenne dans l’année) que
ceux travaillant exclusivement pour un prestataire (7 800 euros) » 13 car ces derniers
cumulent plus d’heures travaillées (931 heures en moyenne contre 557 heures). 

Si les SAAD travaillent plus, en revanche, leur salaire horaire est plus bas que les
salariés de particuliers : 8,4 euros net contre 9,4 euros net. 

En résumé, un salarié exerçant au sein d’un organisme prestaire travaille plus mais
est  moins bien payé qu’un  salarié  embauché par  un particulier.  Pour  un  volume
horaire inférieur, il est mieux payé. 

Ceci montre que les qualités mobilisées par les salariés de l’aide à domicile sont
niées, notamment faute de diplômes qualifiants. En effet, selon la CGT, 44 % des
salariés du secteur de l’aide à domicile ne sont pas diplômés.

D’autres écarts salariaux existent en fonction de la structure à laquelle l’employé
appartient (association ou entreprise), et par là-même, selon la convention collective
qui s’applique, ce qui induit des décalages au niveau de la classification des métiers
et  des  avancements  salariaux  à  l’ancienneté.  Dans  l’associatif  par  exemple,  les
salariés restent entre 9 et 13 ans au SMIC. 

12 https://www.lefigaro.fr/flash-eco/le-secteur-de-l-aide-a-domicile-reclame-des-hausses-de-salaire-en-urgence-20201203 
13 https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2018-038.pdf 
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b. La non prise en compte des frais professionnels 

Autre  enjeu,  celui  des  indemnités,  notamment  du  temps  de  trajet  effectué  pour
passer d’une intervention à l’autre, basé sur des conversions au kilomètre allant de
0,20 euros à 0,35 euros14 selon la convention collective appliquée. Celles-ci  sont
jugées très insuffisantes. Ce calcul ne permet pas de prendre en compte le relief
propre  à  la  Corse,  qui  rallonge  considérablement  les  déplacements.  Ces
conversions,  inscrites dans les conventions collectives ne semblent  d’ailleurs pas
uniformément appliquées. 

De plus, lorsqu’elles existent, les indemnités de déplacements ne concernent que les
trajets entre interventions, et non les trajets du domicile à la première visite, et de la
dernière visite au domicile. 

De façon plus globale, le remboursement de tous les frais professionnels doit être
systématique et concerner autant les frais de déplacements, que les frais de bouche.
Les majorations salariales prévues pour le travail en dimanche et jours fériés, elles
aussi, sont bien différentes d’une structure à l’autre (10 % seulement pour la branche
entreprise par exemple). 

Récemment,  une demande de hausse des salaires  de 12 % a été  adressée  au
gouvernement, laquelle a été renvoyée en novembre à  une concertation avec les
partenaires  sociaux  et  financeurs  publics15.  Cette  demande  a  été  finalement
entendue, la Ministre déléguée chargée de l’autonomie a annoncé une hausse de
salaires de 13 à 15 % au début du mois d’avril, devant prendre effet au 1er octobre,
après que la mesure sera validée à la fin mai.  16 Cette avancée ne satisfait  que
partiellement les syndicats du secteur d’activité.  

D. ABSENCE DE RECONNAISSANCE

a. Au niveau symbolique 

Malgré la nature essentielle des missions des aides à domicile, celles-ci ne voient
pas leur métier reconnu à sa juste valeur, d’un point de vue financier mais aussi
symbolique. 

Souvent  amputé  de  sa  dimension  médico-sociale,  le  métier  est  fréquemment
assimilé à celui de femme de ménage. 

Très féminisé, il est perçu comme l’exercice de qualités naturelles, qui demandent
peu de technicité, qui ne seraient que la mise en application d’un savoir-être féminin
17. La formation à ces métiers est pourtant essentielle, et les compétences requises
sont bien des compétences professionnelles. Le prendre soin doit cesser d’être vu
comme le prolongement d’un acte bénévole. Il est un métier à part entière. 

Durant  la  crise sanitaire,  les aides à domicile  ont  lutté  contre l’isolement de nos

14https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000025805651/?idConteneur=KALICONT000025805800/
Convention collective nationale de la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21 mai
2010, article 14 
15 https://www.lefigaro.fr/flash-eco/le-secteur-de-l-aide-a-domicile-reclame-des-hausses-de-salaire-en-urgence-
20201203 
16 Aides à domicile     : une hausse de 13 à 15% des salaires en octobre, annonce le gouvernement (francetvinfo.fr)
17 https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-eco/l15b3126_rapport-information.pdf  
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ainés, ont été attentives à leur état de santé physique et moral, les ont protégés en
se mettant elles-mêmes en danger (en allant faire leurs courses par exemple) alors
même  qu’elles  étaient  parfois  mal  équipées.  Rappelons  qu’en  Corse,  la  CdC a
distribué gratuitement aux personnels des établissements d’aide à domicile, comme
au personnel soignant, les équipements nécessaires à la sécurisation de leur activité
dès le mois de mars 2020. 

b. Au niveau de la politique nationale française 

Bien qu’elles se soient révélées un maillon essentiel de la chaine du soin et de la
protection, les aides à domicile ont souvent été considérées comme des actrices de
second plan, ce qui leur a fait dire qu’elles étaient les « oubliées » du gouvernement
français. 

Après la première vague, l’Etat a souhaité verser une prime exceptionnelle Covid-19
aux personnels hospitaliers et aux services de soins infirmiers à domicile, laissant la
possibilité aux départements, et donc à la Collectivité de Corse, d’allouer une prime
aux  services  d’aides  et  d’accompagnement  à  domicile. Cela  créant  de  fortes
disparités  territoriales  au  niveau  national  français.  Une  fois  encore,  les  services
d’aide à domicile ont noté la différence de traitement faite entre le secteur hospitalier
et celui du prendre soin, laissant aux collectivités dont les budgets sont sous tension,
opérer une reconnaissance financière à leur endroit. 
La Collectivité de Corse avait fait le choix de saisir cette possibilité dès le mois de
juin, puis a revalorisé le montant de la prime après le conflit social porté par l’ADMR
demandant à ce que sa somme soit égale à celle obtenue par les soignants, et après
que l’Etat ait finalement décidé de concourir à son financement. 

Peu après, lors du Ségur de la Santé, le gouvernement a annoncé une hausse de
salaire  de  183  euros  pour  les  personnels  appartenant  à  des  établissements  du
secteur social et médicosocial rattachés à un établissement public. Une nouvelle fois,
les aides à domicile étaient écartées des mesures, ce qui a poussé certains salariés
à  vouloir  fuir  la  profession  au  profit  des  structures  offrant  de  meilleures
rémunérations18.  Le  26  février  dernier,  l’Assemblée  de  Corse  votait  une  motion
demandant au gouvernement français de respecter ses engagements en revalorisant
les  secteurs  du  social  et  du  médico-social  solidaires  au  même  titre  que  les
professionnels du public19. En octobre, le gouvernement prévoyait des hausses de
salaires comprises entre seulement 90 et 115 euros nets20. 

Le  cumul  des  handicaps  rencontrés  par  le  secteur,  combiné  au  manque  de
reconnaissance du métier entraine de grandes difficultés de recrutements et un turn-
over  important.  Ce  dernier  s’explique  à  89 %21 par  les  mauvaises conditions  de
travail. 

III. UN SECTEUR ECLATÉ ET HÉTÉROGÈNE

A. DES MODES DE GESTION DIVERS 

18https://www.lagazettedescommunes.com/720922/metiers-du-grand-age-reclament-hausse-de-salaires-
desesperement/?abo=1
19 Délibération  n°  21/037 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  adoptant  une  motion  relative  à  la  demande  de
revalorisation des secteurs du social et médico-social solidaires. 
20https://www.lemonde.fr/societe/article/2020/10/19/aides-a-domicile-les-oubliees-du-segur-de-la-
sante_6056579_3224.html 
21https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-eco/l15b3126_rapport-information.pdf  P.69
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En Corse, comme en France, les services d’aide et d’accompagnement à domicile
présentent  une  grande  hétérogénéité,  par  leurs  tailles,  leurs  statuts,  leurs
organisations et donc leurs modes de fonctionnement.  

a. Pluralité de tailles et de statuts des organismes 

18 structures de services d’aide et d’accompagnement à domicile sont suivies par la
Collectivité de Corse réparties comme suit : 6 en Haute-Corse et 12 en Corse du
Sud. Elles réunissent en tout 2 376 salariés. Malgré le déséquilibre apparent entre le
Nord et le Sud de l’île, c’est bien la Haute-Corse qui mobilise le plus d’intervenants. 

En effet, la taille des structures fluctue de façon importante allant de 5 à 700 salariés.
Cela implique des modes de gestion très variés. 

Leur statut est également différent d’un organisme à l’autre, certains ont un statut
commercial,  d’autres  associatif.  Nous  trouvons  ainsi  des  sociétés  par  actions
simplifiées  (Inde  voi,  Fraiutu),  des  entreprises  de  l’économie  sociale  et  solidaire
(Kalliservices),  des associations  à  but  non  lucratif  reconnues  d’utilité  publique  et
s’inscrivant dans le champ de l’entreprenariat social (ACPA). 

Certaines associations appartiennent à des fédérations, c’est le cas des ADMR 2B et
2A par exemple, ou encore de l’ACPA rattachée à l’Union Nationale de l’Aide (UNA). 

Le service rendu peut également l’être à travers un organisme public : en 2014, la
Communauté de Communes de L’île Rousse-Balagne a mis en place un SAAD via
son Centre Intercommunal d’Action Sociale. Les agents du SAAD sont fonctionnaires
ou agents  publics  relevant  de  la  Fonction  Publique Territoriale,  et  bénéficient  de
nombreux autres avantages (mise à disposition de véhicules professionnels, prime
de transport de 1 000 euros par an pour un temps plein, salaire moyen supérieur au
SMIC d’environ 20 % ...). Cette expérience donnant satisfaction depuis à présent des
années,  tant  sur  le  plan social  que sur  celui  du service rendu aux usagers,  elle
constitue  un  élément  précieux  à  prendre  en  compte  s’agissant  du  travail  de
prospective et de refondation à réaliser sur l’ensemble du secteur des SAAD.

b. Une  diversité  qui  se  traduit  par  l’application  de  conventions  collectives
multiples et un jeu de concurrence dangereux

Les agents à domicile du CIAS de l’Ile Rousse Balagne sont rattachés à la fonction
publique  territoriale  tandis  que  les  associations  prestataires  sont  rattachées  à  la
convention  collective  branche  à  domicile  (BAD),  les  entreprises  quant  à  elles
dépendent d’autres régimes, certaines SAS ont par exemple choisi  d’appliquer la
convention  n° 2941  « Accompagnement  soins  et  services »  (Fraiutu).  Chaque
convention prévoit, des classifications d’emplois, des niveaux de qualifications, des
indemnisations différents, entre autres. 

Avec l’entrée des entreprises privées lucratives dans le secteur, le marché de l’aide à
la personne a mis en concurrence de nombreuses structures qui ont dû s’organiser
afin  de  rester  sur  ce  marché.  C’est  le  cas  notamment  d’associations  qui  parfois
cèdent  leurs  services  d’aide  à  domicile  à  des  entreprises  privées dont  certaines
présentent des clauses sociales moins avantageuses, ou optent pour des logiques
de rationalisation des couts qui peuvent se répercuter sur les conditions de travail
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des salariés. 

B. UNE DIFFICILE IMPLANTATION SYNDICALE. 

En  raison  de  l’éclatement  et  de  l’hétérogénéité  du  secteur,  mais  aussi  de
l’organisation du travail, les syndicats ont du mal à toucher tous les personnels des
SAAD. 

En  effet,  plusieurs  caractéristiques  du  métier  représentent  des  obstacles  à  la
syndicalisation des salariés. Les aides à domiciles travaillent de façon isolée, sur des
territoires parfois étendus avec des temps de réunions souvent inexistants. Le non-
respect des conventions ne fait donc pas l’objet de discussions entre les salariés. 

De  plus,  pour  les  salariés  concernés,  l’hésitation  à  recourir  à  la  grève,  par
conscience  professionnelle,  pour  ne  pas  « abandonner »  les  personnes  dont  ils
s’occupent, ou tout simplement parce qu’ils ne peuvent pas se permettre de perdre
des journées de salaires, empêche d’envisager la mise en œuvre de rapports de
force pour faire valoir leurs droits, quand ils les connaissent. 

Alors que les vécus sont les mêmes d’une structure à l’autre et que les problèmes de
fond  sont  connus  sur  de  multiples  territoires  en  France  comme  en  Corse,  les
éléments  que  nous  venons  de  présenter  rendent  difficile  la  prise  de  conscience
d’appartenir à un ensemble professionnel, la syndicalisation et donc la formulation
auprès des gestionnaires et des pouvoirs publics de revendications légitimes. 
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PARTIE II. DES PRINCIPES DE JUSTICE SOCIALE 
À IMPOSER

À partir du constat largement partagé au-delà de la Corse de l’état du secteur de
l’aide à domicile, force est de déplorer qu’il existe un hiatus entre l’importance de la
mission du SAAD, qui pourrait  relever d’un service public, et la précarisation des
salariés. Parfois, les intervenants à domicile vivent dans des conditions plus difficiles
que celles des bénéficiaires dont ils ont la charge. En 2019, le rapport dit El Khomri 22

a établi que le taux de pauvreté chez les aides à domicile (17,5 %), était plus de
deux fois supérieur au taux moyen de l’ensemble des salariés. 

Ce constat est valable pour tous les métiers dits de soins, tournés vers les autres,
métiers par ailleurs extrêmement féminisés. Il doit nous conduire à nous interroger
sur l’état d’une société qui peine à privilégier l’altruisme et la solidarité, ainsi  que
l’égalité entre les sexes. 

En  Corse,  la  multiplication  des  opérateurs  nécessite  une  régulation  et  une
harmonisation.  C’est  un chantier  complexe qui  doit  être  mené sur  le  long terme.
Dans l’immédiat et en attendant cette nécessaire évolution, la Collectivité de Corse,
en tant que principal financeur, doit veiller à la qualité du service rendu dans un esprit
de justice sociale, en imposant aux employeurs le respect d’un certain nombre de
principes  relatifs  à  la  revalorisation  des  salaires,  au  temps  de  travail,  aux  frais
professionnels, aux carrières et au bien-être des intervenants. Ces principes devront
être mesurés par la mise en place d’indicateurs.

I. LES SALAIRES

Les salaires des aides à domicile  du secteur  non lucratif  devraient  connaître  un
rattrapage à partir du 1er octobre 2021. Cette hausse programmée est consécutive à
la refonte de la grille salariale de la branche du secteur non lucratif, engagée avant la
survenue  de  l’épidémie  de  Covid-19  par  les  fédérations  d’employeurs  et  les
syndicats  de  salariés.  Les  travaux  des  partenaires  sociaux  ont  débouché  sur  la
signature d’un « avenant 43 » à la convention collective qui prévoit une hausse de
salaire de 13 % à 15 %. 

Pour que cet avenant s’impose aux employeurs, il doit être validé par la commission
d’agrément du ministère de la santé. Brigitte Bourguigon, ministre déléguée chargée
de l’autonomie, s’est engagée à ce que cette validation intervienne avant la fin mai.

Dans les faits cette augmentation pour une aide à domicile sans diplôme et sans
ancienneté avec un salaire mensuel de 1 539 euros brut, représenterait 33,50 euros. 

De l’avis des organisations syndicales participant au groupe de travail, STC et CGT,
cette augmentation demeurerait largement insuffisante. 

Proposition
Revaloriser les salaires.

II. LE TEMPS DE TRAVAIL

22 https://solidarites-sante.gouv.fr/ministere/documentation-et-publications-officielles/rapports/personnes-
agees/article/rapport-el-khomri-plan-de-mobilisation-nationale-en-faveur-de-l-attractivite 
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L’augmentation des salaires passe également par une réduction des temps partiels,
notamment  grâce  à  la  comptabilisation  de  l’ensemble  du  temps  de  travail  réel
effectué.
En fin de compte, il ne s’agit ni plus ni moins que de la stricte application du Code du
travail. Celui-ci indique que le temps de travail effectif est le temps pendant lequel le
salarié  est  à  la  disposition  de l’employeur  et  se  conforme à  ses directives  sans
pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles23. 

Propositions
 Comptabiliser les heures « invisibles », en réduisant l’amplitude horaire. 
 Prise en compte intégrale dans le temps travaillé des temps de 

déplacement et trajet entre le domicile de l’intervenant et le premier bénéficiaire, 
ainsi que d’un bénéficiaire à l’autre.

 Faire en sorte que les interventions d’un(e) salarié(e) se situent toutes 
dans une même zone géographique restreinte. 

 Fixer une durée d’intervention réaliste.
 Garantir à chaque salarié qui le souhaite la possibilité d’accéder à un 

temps de travail choisi et non imposé. 

III. LES FRAIS PROFESSIONNELS

Les  accompagnants  à  domicile  supportent,  notamment  en  zone  rurale,  des  frais
importants pour se rendre d’un domicile à l’autre. Ces frais, dont la valorisation date
de  2008,  sont  insuffisamment  indemnisés.  Ils  ne  permettent  pas  de  prendre  en
considération l’usure du véhicule, les frais d’assurance ni son entretien. Ils grèvent
considérablement  les  budgets  des  intervenants.  Ils  diminuent  d’autant  des
rémunérations déjà insuffisantes.

L’amélioration de la situation des salariés passe, ainsi, par la prise en charge par
l’employeur des frais inhérents à l’exercice de leur profession. De façon générale, le
remboursement de tous les frais, des frais kilométriques aux « primes paniers », doit
coïncider le plus possible avec la réalité. 

1. Trajets et déplacements 

L’enjeu est de parvenir à harmoniser les modes de prise en charge des temps de
déplacement des intervenants et, dans un objectif d’équité, de tendre vers la fixation
d’un  barème  de  remboursement  des  déplacements  unique  pour  l’ensemble  des
opérateurs, quelles que soient les conventions collectives appliquées. Il  n’est pas
admissible  qu’un  kilomètre  parcouru  identique  pour  faire  le  même  travail,  soit
indemnisé de manière différente. 

Les temps de déplacement doivent être réels à savoir  tenant compte de la zone
géographique (montagne), urbaine (heures de pointe) et/ou touristique. 

Propositions
 Pour les grosses structures, mettre à disposition des intervenants des

véhicules  de  service.  Dans  ce  cas,  tous  les  temps  de  déplacement  (départ
domicile/  retour  domicile  +  pause  méridienne)  doivent  également  être  pris  en

23 https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/temps-de-travail/article/la-duree-legale-du-travail 
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compte pour la rémunération.
 Prendre en considération et de la même façon l’ensemble des trajets

(départs/retours domicile et entre chaque bénéficiaire). L’intervenant doit, en effet,
se voir indemnisé suivant un seul barème, quelle que soit la nature des kilomètres
parcourus, sa destination ou son point de départ.

 Indemniser correctement les frais de déplacements en revalorisant le
remboursement kilométrique. Selon les organisations syndicales, un montant de 42
à 50 centimes par kilomètre pour les voitures automobiles et 20 centimes pour les
deux roues est plus en adéquation avec la réalité des contraintes supportées par
les salariés intervenants. Le STC propose, par ailleurs, l’application de l’Indemnité
de Trajet Région Corse (ITRC) à l’ensemble des salariés des SAAD.

 Indemniser les temps de trajet à pied et/ou en transports collectifs (100%
du ticket bus).

 Prise  en  charge  par  l’employeur,  d’un  forfait  stationnement  pour  les
salariés intervenant en zones urbaines et éventuellement négocier la gratuité avec
les municipalités concernées.

2. Frais de restauration et mutuelle

Propositions
 Porter le panier repas à 6€.
 Etudier les possibilités de prise en charge à 100 % par l’employeur des

frais de mutuelle.

IV. L’ÉVOLUTION DES CARRIÈRES 

Les aides à domicile sont souvent les premières à constater les problèmes et les
souffrances. Elles font aussi face à des enjeux humains parfois lourds, comme les
décès ou les troubles du comportement.  Leur charge psychique est d’autant plus
importante, qu’en l’absence de temps collectifs, les salariés se sentent isolés, peu
accompagnés et mal préparés dans leurs interventions.

Propositions
 Adapter les dispositifs  d’orientation et les capacités de formation aux

perspectives et objectifs de recrutements.
 Professionnaliser les métiers de l'aide à domicile grâce, notamment, à la

mise en place de formations qualifiantes, ouvrant des perspectives d'évolution de
carrière.

 Renforcer la formation continue et les passerelles avec les métiers du
sanitaire.

 Etudier  la  création  d’un  CFA  des  métiers  de  la  santé  et  de
l’accompagnement au soin.

 Former à tous les risques en particulier psychologiques rencontrés.
 Prendre en compte l’ancienneté en cas d’embauche.

IV. LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

1. Réduction de la sinistralité

Les accidents du travail sont trois fois plus fréquents que la moyenne des autres
secteurs,  avec un indice de 94,6  accidents du travail  pour  1 000 salariés.  L’âge
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moyen d’un salarié licencié pour inaptitude est de 49 ans. 

L’enjeu est d’être en capacité de prévenir les accidents du travail,  notamment de
trajet,  ainsi  que  les  troubles  psychiques  et  musculo  squelettiques.  Toutefois,  la
sinistralité n’est qu’une résultante de plusieurs facteurs tels que par exemple une
gestion  pour  le  moins  aléatoire  des  temps  de  travail  et  de  trajet,  une  formation
insuffisante  à  la  prise  en  charge  de  cas  difficiles,  l’absence  de  perspective  de
carrière, la précarisation. 

Propositions
 S’assurer que les aides à domicile sont suffisamment préparées pour

leurs  interventions  selon  les  publics  et  les  situations  auxquels  elles  sont
confrontées. 

 Obliger les employeurs à fournir les tenues, le matériel et les moyens
adaptés à l’exercice de la profession.

2. Droit à la déconnexion

Le droit à la déconnexion est un principe suivant lequel un salarié est en droit de ne
pas  être  connecté  aux  outils  numériques  professionnels  (téléphone  portable,
courriels,  etc.)  hors  des  horaires  de  travail  (temps  de  transport  travail-domicile,
congés, temps de repos, week-end, soirée, etc.). 

Proposition
 Appliquer l'article L. 2242-8 du Code du travail.

3.Lutte contre l’isolement

Proposition
 Multiplier les temps d’échanges collectifs entre professionnels consacrés

au partage d’informations.

4. Développement de la représentation salariale

Le sous-dimensionnement actuel des instances représentatives du personnel (IRP)
dans les services à la personne s’explique par la prépondérance du temps partiel. En
effet, les salariés à temps partiel sont comptés au prorata de leur temps de présence
dans le calcul des effectifs qui conditionnent la mise en place de représentants du
personnel dans l’entreprise.

Propositions
 Pour le décompte de l’effectif,  considérer que chaque salarié compte

pour un.
 Imposer la mise en place d’un Comité social et économique (CSE) local

pour les petites structures.
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5. Valorisation de l’image des métiers

Les difficultés de recrutement - mises en avant par les acteurs de l'aide à domicile -
tiennent aux conditions de travail de ces métiers, souvent usants physiquement et au
faible niveau de rémunération (à rapprocher toutefois du niveau de recrutement). 

Tant  que ces obstacles  ne seront  pas surmontés,  il  sera  difficile  de  donner  une
meilleure image de ces métiers, même grâce à une campagne de communication
orchestrée par la puissance publique. 

PARTIE III. LE SUIVI ET L’ÉVALUATION D’UN SECTEUR
STRATÉGIQUE

1. Deux revendications portées par les organisations syndicales

Au-delà  du  respect  des  conventions  collectives  existantes,  les  organisations
syndicales ont fait état de deux revendications. 

La première portée par le STC est la construction et la négociation d’une convention
collective  corse  pour  les  SAAD  prenant  en  considération  les  revendications
concernant les conditions de travail des salariés. 

La seconde, portée par la CGT, est l’élaboration et la signature par les SAAD d’une
charte de bonnes pratiques intégrant des engagements en matière de revalorisation
des  rémunérations,  la  prise  en  considération  du  temps  de  travail  et  les
remboursements des frais kilométriques. 

2. Vers la généralisation des CPOM (contrat pluriannuel objectif et moyen) ?

Même si la CGT estime que « la mise en place des CPOM est à double tranchant,
car si les subventions de la collectivité aux structures pour réaliser tous les objectifs
inscrit dans le CPOM sur 3 années (par exemple) ne sont pas atteints pour diverses
raisons, la structure devra rembourser la somme prêtée et peut être ainsi mise en
danger financièrement »24, ils présentent un certain nombre d’avantages25.

Quoiqu’il en soit, les CPOM demeurent un dispositif de déclinaison et de mise en
œuvre des priorités des politiques publiques et de contrôle. Ils pourraient, de ce fait,
intégrer des critères renforcés portant sur la qualité et les conditions de travail des
salariés.

3. La création d’un comité de suivi et d’évaluation SAAD

24 Contribution de la CGT en annexe
25 https://assets.kpmg/content/dam/kpmg/fr/pdf/2017/09/fr-etude-KPMG-CPOM-epreuve-realite.pdf 
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Le maintien à domicile constituant un secteur stratégique pour la Corse, l’Assemblée
doit  pouvoir  évaluer la mise en œuvre de ses orientations et le cas échéant,  les
adapter à la situation de l’île. Le suivi  de la mission des SAAD n’est pas qu’une
question  budgétaire  et  financière.  Il  doit  concerner  non  seulement  la  qualité  du
service rendu mais également les conditions de travail des salariés. C’est la raison
pour  laquelle  il  est  proposé  la  création  d’un  comité  de  suivi  du  secteur  de
l’accompagnement à domicile. 

Prolongement du groupe de travail, il serait constitué : 

- Du Président du Conseil exécutif de Corse ;
- Du Président de l’Assemblée de Corse ; 
- Des Présidents des groupes politiques de l’Assemblée de Corse ;
- Du Conseiller exécutif chargé des questions sociales ;
- De la Présidente du CESEC ;
- D’un représentant de l’Assemblea di a Giuventù ;
- Des représentations syndicales des salariés STC et CGT ;
- Des représentants des structures des SAAD, présidents et directeurs ;
- Du ou de la DGA services sociaux et financiers de la Collectivité de Corse.

Il aurait pour objectif notamment :

- D’être un espace de dialogue, d’échanges et de prospective ;
- De disposer de toutes les informations, que ce soit budgétaires, financières

ou de gestion, relatives aux structures relevant des SAAD ; 
- D’avoir  connaissance du résultat  du dialogue annuel  de  gestion et  des

contrôles effectués par les services administratifs de la Collectivité ;
- D’analyser  annuellement  le  secteur,  et  particulièrement  le  suivi  de  la

réalisation des objectifs stratégiques ainsi que les conditions de travail des
salariés, tout en envisageant les adaptations nécessaires ;

Ce comité se réunirait au minimum une fois par an après l’analyse d’activité annuelle
réalisée par la Collectivité de Corse.
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ANNEXES

Groupe de travail chargé de proposer des solutions de fond aux 
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Salariés du secteur de l’aide à la personne 

Adaptation régionale des CCN ESMS  

(Établissement Social et Médico-Social) 

 

Constat : 

 

✓ Difficultés de recrutement car attractivité faible pour ce secteur activité. 

➢ Absence de valorisation du métier, difficulté de fidélisation, turn-over. 

➢ Rémunération SMIC, absence d’évolution salariale, contrats tps partiel, précarité, 

modulation du temps de travail. 

➢ Indemnité km, temps de déplacement, géographie montagneuse et rurale, zones 

touristiques. 

➢ ESMS non inclus dans le « Ségur de la santé », fuite des salariés vers structures 

publiques/ EPHAD associatives. 

➢ Prime exceptionnelle (COVID) disparité de traitement  

       Conflit social 

 

✓ Disparité entre structures de l’application des dispositions des CCN (KM trajet, temps de 

concertation, indemnité KM, prise en charge titre de transport, budget socio-culturel). 

 

✓ Disparité importante des avantages (accords d’entreprise) entre employeurs du secteur 

d’activité (temps de déplacement inter séquences, prime panier, subrogation, prime PEPA, 

titre de transport, …) 

 

✓ Risques psycho-sociaux (travail isolé, précarité, carence formation, agression, adaptation 

constante aux nouveaux bénéficiaires et contextes de travail, cadence des intervention, 

temps de route sous évalués, …). 

 

✓ Nbre arrêt maladie/ AT/ Maladie pro (affections périarticulaires, TMS, chutes) sinistralité 3X 

supérieure à la moyenne qui conduisent à un absentéisme fréquent. 
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✓ Métiers « non choisis » dans plus de 70% des cas.  

 

✓ Majoritairement féminin et monoparentale/ contrainte familiale. 

 

 

 

Ces métiers socialement indispensables sont si peu valorisés. Il existe un écart entre la nécessité humaine de 
ce secteur d’activité et la perception de ces métiers. 

Ces métiers très fortement féminisés voient des accompagnants exposés à une indifférence pour les actions 
qu'ils mènent au quotidien. Invisibles dans le champ public, médiatique, le sentiment que le sens de leur 
métier au quotidien n’est pas reconnu à sa juste valeur. 

Assimilés par la société à des « femmes de ménage », leur métier est d’apporter une aide aux personnes 
âgées ou dépendantes dans la réalisation des actes essentiels de la vie quotidienne parmi lesquels : 

• L’aide à l’habillage et au déshabillage, au lever et au coucher 

• L’aide à la toilette, SSIAD lorsque que cet acte ne fait pas l’objet de prescription médicale 

• Les courses et la préparation de repas équilibrés, en conformité avec d’éventuels régimes 

prescrits 

• La surveillance de la prise de médicaments, pharmacie. 

• SSIAD administration des médicaments 

• Les tâches ménagères comme l’entretien courant du linge et du logement 

• L’aménagement de l’espace dans le but de rendre plus agréable le cadre de vie et d’en 

améliorer le confort et la sécurité 

• L’accompagnement d’une personne âgée ou dépendante dans la réalisation de ses activités 

de loisir et dans sa vie sociale (promenade, coiffeur, etc.) 

• La garde de jour et la compagnie de la personne âgée 

 

Ce métier consiste également à veiller sur son état de santé et à la sécurité de la personne aidée, 

signaler tout événement ou état inhabituel. L’aide à domicile, l’auxiliaire de vie, l’aidant familial, l’aide-

soignant, l’aide médico psychologique, l’infirmière, rend ainsi compte de son intervention et de ses 

observations à l’entourage familial de la personne âgée, à la structure d’aide à domicile, à l’IDE, au 

médecin. 

Au quotidien, les interventions peuvent être ajustées selon les souhaits et les besoins de la personne 

âgée, l’évolution de son état, et les prescriptions du personnel soignant.  
 

Maintenir le social, contribuer à l’autonomie, donner une place dans la société, redonner l’estime de 
soi, apporter une qualité de vie, protéger le cadre de vie, retarder le placement en EPHAD, éviter 
l’hospitalisation, favoriser retour et réduire le temps d’hospitalisation. 

Il y a de forts besoins en recrutement dans les métiers du grand âge : 
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➢ Les personnes en perte d’autonomie (au sens des bénéficiaires de l’APA) en progression 
constante. 

➢ Pour répondre au vieillissement démographique et améliorer les conditions de prise en 
charge de ces personnes des postes supplémentaires devront être créés dans les prochaines 
années  

➢ Pour pourvoir les postes vacants les professionnels devront être formés sur la même période 
➢ Les métiers du grand âge sont des métiers d’avenir, porteurs de sens, pour lesquels des 

perspectives d’évolution doivent être créées et renforcées pour le domicile. 

Les métiers du grand âge doivent être revalorisés. 

Dans le secteur privé, les métiers du grand âge relèvent de plusieurs conventions collectives. Dans 

l’ile, les structures d’aide à la personne génératrice de la majorité des emplois du secteur sont 

associatives et dépendent de la convention collective de la branche de l’aide à domicile BAD. 

Considérant : 

➢ La prégnance et l’importance de la question économique et sociale en Corse, 

➢ La nécessité de mettre en place des actions concrètes, durables et efficaces de façon à 

veiller à l'adéquation des moyens octroyés aux besoins afin de garantir de meilleures 

conditions de travail et l'amélioration de la rémunération et de fait, veiller ainsi à 

l’amélioration de la prise en charge de nos anciens. 

 

Les objectifs recherchés sont d’accroître l'attractivité des emplois du secteur. Pour cela il est 

indispensable de : 

RECRUTER, FORMER, PROFESSIONALISER ET FIDELISER LES SALARIES par : 

➢ Revalorisation des salaires  

➢ Revalorisation des frais liés aux déplacements 

➢ Formations constantes et évolutions professionnelles 

➢ Amélioration des conditions de travail 

➢ Réduire la sinistralité et favoriser la santé à la prévention des risques psychosociaux lié à la 

précarité et à la nature de l’emploi 

➢ Valoriser l'image des structures de l’aide à la personne. 

 

 

Les réponses proposées : 

➢ Tiennent compte de la réalité du terrain et de présence syndicale au sein du secteur depuis 

de nombreuses années. 

➢ Découlent d’entretiens avec les directions des structures. 

➢ Justifient une approche complémentaire, uniforme et compétitive en harmonisant les 

dispositions conventionnelles entre les structures. 
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Propositions relatives à l’amélioration des salaires et prise en 

charge des frais relatifs aux interventions à domicile : 

 

1.TRAJETS  

➢ Salariés administratifs, application ITRC 25€/mois : 

 

➢ Salariés d’intervention 

 

Indemnité KM 

• 0.35 cts le km, tarif datant de 2008 !! 

Les accompagnants à domicile supportent, notamment en zone rurale, des frais importants pour la 

mobilité d’un domicile à l’autre. Or, ces frais sont souvent insuffisamment indemnisés. 

CF www.prix-carburants.gouv.fr pour constater la différence de tarif avec le continent. 

Selon méthode de calcul : calculis.net/cout-carburant le coût de revient au KM est de 0.42 cts : 

exemple aide à domicile rural parcourant moyenne 600km/ mensuel 

 

http://www.prix-carburants.gouv.fr/
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• Revalorisation du montant de l’indemnité KM :  

✓ Véhicule : 0.42 cts 

✓ 2 roues : 0.20 ct 

 

 

• 100% des trajets (départs/retours domicile+ intersécances) doivent être pris en 

considération 

• Reconstitution des déplacements entre bénéficiaires (dernière fin de matinée et premier 

de l’après-midi) pour la pause méridienne (CCN BAD NON appliqué partout) 

 

 

2. Rémunération  

Sur la base du système de classification et rémunération de l’avenant 43 BAD uniquement 

pour la filière intervention et « les petits salaires » classés actuellement en catégorie A, B et 

C + éléments complémentaires de rémunération. 

3. Temps de déplacement des salariés d’intervention 
 
Rémunération des temps réels de déplacement en tenant compte de la zone 
géographique (montagne), urbaine (heure de pointe) et touristique.  
A l’heure actuelle un calcul est réalisé qui correspond à 1h/60km parcourus. 

➢ IDEM temps piéton + bus 

➢ Salariés d’intervention dotés d’un véhicule de service : 
Prise en compte de tous les temps de déplacement pour rémunération (départ domicile/ 

retour domicile + pause méridienne).  

 
 

4. Frais stationnement+ bus 
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Prise en charge d’un forfait stationnement pour les salariés zones urbaines (voir gratuité avec 
mairies). 

100% prise en charge du ticket bus 

 

5. Prime panier  

Pourtant obligatoire (appliqué par 1 seule structure) par l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux 
frais professionnels, Article 3 : « Les indemnités liées à des circonstances de fait qui entraînent des 
dépenses supplémentaires de nourriture sont réputées utilisées conformément à leur objet pour la 
fraction qui n'excède pas les montants suivants : 

3° Indemnité de repas ou de restauration hors des locaux de l'entreprise : 
Lorsque le travailleur salarié ou assimilé est en déplacement hors des locaux de l'entreprise ou sur un 
chantier, et lorsque les conditions de travail lui interdisent de regagner sa résidence ou son lieu 
habituel de travail pour le repas et qu'il n'est pas démontré que les circonstances ou les usages de la 
profession l'obligent à prendre ce repas au restaurant, l'indemnité destinée à compenser les 
dépenses supplémentaires de repas est réputée utilisée conformément à son objet pour la fraction 
qui n'excède pas 7,5 EUR. » 

➢ Prime panier 6 euros : 
 

 

6. Pour tous les salariés : 
Reprise de l’ancienneté lors du recrutement toutes CCN confondues relevant du secteur 

médico-social/médical/profession libérale avec positionnement en adéquation avec la grille 

de rémunération et/ou prime d’ancienneté. 

 

Amélioration des conditions de travail : 

7. Imposer 3h de temps collectifs rémunérés par mois. Les temps collectifs entre 

professionnels (groupes de parole, échanges de bonnes pratiques, rencontre binômes, 

etc.) sont indispensables pour garantir la qualité de la prise en charge des personnes 

âgées et pour donner du sens au travail des professionnels.  

 

Valoriser les structures détenteurs d’un label qualité garant des bonnes pratiques 

professionnelles (surcoût lié à la labélisation). 

 

 
8. Ouvrir et développer l’accès aux formations à tous les professionnels qui assistent 

quotidiennement les personnes en perte d’autonomie. 

 

➢ Formation initiale (inclus gestes premiers secours) 

➢ Formation tout au long du parcours professionnel (VAE) 

➢ Formation diplômante 
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➢ Formation téléconsultation 

 

9. Faire adhérer les structures employeurs à une charte de « bonnes pratiques sociales » en 

obligeant à mettre en place :  

➢ CSE avec budget de fonctionnement (dialogue) 

➢ Commission QVT (améliorer qualité de vie au travail) 

➢ Budget socio culturel % harmonisé (améliorer cadre de vie) 

 

 

 

 

 

 

CCN privé à but lucratif (CCN autre que BAD) : Harmonisation des salaires 

➢ Augmentation du salaire de base et évolution professionnelle des AD : cf grille 

classification avenant 43 BAD 

➢ Eléments complémentaire salaire cf avenant 43 BAD 

➢ Prime de transport région Corse 

 

 

Lancer une campagne régionale de communication pour changer le regard de la société sur les 

personnes âgées et les métiers du grand âge. Une grande campagne de communication sur ces 

métiers méconnus et dévalorisés, permettrait de changer le regard porté sur eux et donc de 

susciter des vocations. 
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Le gouvernement actuel place en 
première ligne de sa communication 
politique l’accompagnement et le 
maintien à domicile des personnes 
en perte d’autonomie. En effet, la 
crise de la Covid-19 a encore plus 
montré combien ce secteur était 
indispensable, mettant en exergue 
l’importance du travail de l’ensemble 
de ses travailleur·se·s au service de 
l’intérêt général. Pourtant, dans les 
faits, ce salariat majoritairement 
féminin a été totalement oublié voire 
méprisé par les pouvoirs publics.

De plus, alors que le secteur est 
déjà sinistré, le gouvernement ne 
crée pas les conditions de répondre 
à l’urgence actuelle et ne donne 
aucune perspective pour répondre 
aux besoins à venir – dont tous les 
indicateurs montrent qu’ils seront 
très importants. C’est un secteur qui 
couvre les besoins en perte d’auto-
nomie à tous les âges de la vie, que 
cette perte d’autonomie soit liée à un 
handicap, des problèmes de santé ou 
à l’âge.

La prise en charge de la perte d’au-
tonomie constitue un énorme défi 
démographique et financier qu’au-
cun gouvernement n’a osé relever 
jusqu’alors. Or les enjeux à venir 
sont conséquents : le nombre de per-
sonnes âgées en perte d’autonomie 
(au sens de bénéficiaires de l’allo-
cation perte d’autonomie) devrait 
passer de 1,2 million de personnes 
en 2015 à 2,2 millions en 2050. La 
montée en charge du nombre de per-
sonnes âgées en perte d’autonomie 
serait de plus de 20 000 personnes 
par an jusqu’en 2030, et accélérerait 
franchement à près de 40 000 per-
sonnes par an entre 2030 et 2040, 
du fait de l’arrivée en âge avancé des 
premières générations du baby-boom.

Selon France Stratégie, en 2022 il 
existerait 702 000 emplois relevant de 
l’aide à domicile, avec un taux de crois-
sance annuel de 2,6 % par an, 862 000 
personnes occuperaient un emploi 
d’aide à domicile d’ici 2030. C’est un 
salariat qui a fort besoin d’être orga-
nisé au sein d’un syndicat. Cependant 

sa construction n’est pas facile, du fait 
de l’absence de collectif de travail et 
d’une diversité des champs fédéraux 
en lien avec les différents statuts et 
conventions collectives. Malgré ces 
différences de statut, tou·te·s réa-
lisent les mêmes activités autour 
d’une même éthique du prendre-
soin. Les métiers et les vécus sont les 
mêmes, les revendications sont bien 
souvent communes !

Un grand nombre de syndiqué·e·s ou 
de salarié·e·s font appel aux unions 
locales, ou unions départementales, 
sont souvent syndiqué·e·s et pourtant 
isolé·e·s et n’ont parfois pas de lien 
avec leurs fédérations respectives.

Il semble donc utile de donner une 
meilleure lisibilité de ce secteur, une 
meilleure connaissance du salariat, 
et des revendications qu’il porte. C’est 
l’objet de ce petit livret à destination 
des organisations de la CGT, proposé 
par le collectif confédéral « aide à 
domicile ».

I. PANORAMA DES AIDES À DOMICILE
La profession est quasi exclusi-
vement féminine (97 %) avec une 
moyenne d’âge assez élevée en com-
paraison des autres métiers : 43 % des 
aides à domicile ont plus de 50 ans 
contre 29 % dans l’ensemble des 
métiers (Dares, 2014).

Les salarié·e·s du secteur sont glo-
balement peu diplômé·e·s : 44 % ne 

disposent d’aucun diplôme et 38 % 
sont diplômé·e·s d’un CAP ou d’un 
BEP.

Les aides à domicile sont confron-
té·e·s à une grande précarité : elles 
et ils sont à 86 % en contrat ou emploi 
à durée indéterminée et à 13 % en 
contrat à durée limitée. En revanche, 
72 % des salarié·e·s le sont à temps 

partiel et travaillent le week-end, 
puisque 58 % exercent le samedi et 
41 % le dimanche (Dares, 2014).

La pénibilité du métier, les condi-
tions de travail dégradées et les bas 
salaires entraînent un manque d’at-
tractivité alors que les besoins sont 
considérables.

1. Types d’employeurs

Trois types d’employeurs existent. 
Presque un tiers des aides à domi-
cile travaillent chez des particuliers 
employeurs, un peu plus de la moi-
tié (54 %) sont salarié·e·s du secteur 
privé, associatif ou lucratif et 14 % 
sont employé·e·s du secteur public 
(chiffres Pôle emploi, décembre 2018).

Les emplois dans le secteur privé se 
divisent entre l’associatif, les entre-
prises privées lucratives et les parti-
culiers employeurs.

Les aides à domiciles travaillent soit 
au sein :

• des services d’aide à domicile 
(SAAD)

Les SAAD interviennent au domi-
cile des personnes en perte 
d’autonomie pour des services 
ménagers et des prestations 
d’aide à la personne pour les 
activités ordinaires et les actes 
essentiels de la vie quotidienne 

(l’entretien du logement, l’entre-
tien du linge, la préparation des 
repas, les courses, l’aide à la toi-
lette, l’aide à l’habillage et au dés-
habillage).

Les SAAD sont soit « presta-
taires » – alors l’aide à domicile 
est salarié·e du service et mis·e 
à disposition de la personne en 
perte d’autonomie – soit « man-
dataire » – dans ce cas l’aide à 
domicile est employé·e par la 
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personne aidée qui passe par le 
SAAD pour avoir un appui juri-
dique et comptable dans sa rela-
tion d’employeur (fiches de paies, 
calculs des heures etc.).

• des services polyvalents d’aide 
et de soins à domicile (SPASAD)

Les SPASAD regroupent des 
SSIAD1 (les services de soins 
infirmiers à domicile) qui inter-
viennent sur prescription 
médicale et des SAAD (service 
prestataire) en une seule struc-
ture afin de regrouper les budgets 
et de coordonner les deux ser-

1. Les SSIAD : les services de soins infirmiers à domicile assurent sur prescription médicale aux personnes âgées, malades ou 
dépendantes, les soins infirmiers et l’hygiène générale. Leur vocation est d’éviter l’hospitalisation des personnes âgées, faciliter 
le retour au domicile, à la suite d’une hospitalisation, prévenir ou retarder un placement en institution. La prise en charge est 
assurée à 100 % par la branche maladie.
Les personnels des SSIAD ne sont pas des aides à domiciles mais exercent souvent en coopération et au sein des mêmes structures. 
ce sont des infirmier·ère·s et aides-soignant·e·s. Ils peuvent être rattaché·e·s à des Ehpad publics, privés ou à des SPASAD, c’est la 
raison pour laquelle nous les intégrons à notre présentation.

vices. Les SPASAD sont financés 
et régulés par les ARS, qui rem-
boursent à 100 % des soins, et par 
les départements, qui financent 
une partie de l’aide à domicile via 
l’allocation perte d’autonomie.

• des services d’accompagnement 
à la vie sociale (SAVS)

Ils interviennent auprès des per-
sonnes adultes handicapées afin 
de contribuer à la réalisation de 
leur projet de vie par un accom-
pagnement adapté favorisant le 
maintien ou la restauration de 
leurs liens familiaux, sociaux, 

scolaires, universitaires ou pro-
fessionnels et facilitant leur accès 
à l’ensemble des services offerts 
par la collectivité. À côté des dif-
férentes professions sociales ou 
paramédicales (éducateur·rice·s, 
psychologues, chargé·e·s d’in-
sertion), les aides à domicile 
interviennent sous la casquette 
des TISF (technicien·ne·s de l’in-
tervention sociale et familiale) et 
des auxiliaires de vie sociale.

• soit avec des particuliers 
employeurs : ces derniers 
emploient directement la per-
sonne à domicile en « gré à gré ».

2. Un sous-financement chronique des heures d’aide à domicile

Les heures d’aide à domicile 
(qu’elles soient réalisées par des 
organisations publiques, privées 
lucratives ou privées non lucratives) 
sont financées par :

• le département : (allocation 
perte d’autonomie – APA, pres-
tation de compensations du han-
dicap – PCH…) ;

• la Sécurité sociale (assurance 
maladie, Carsat) ;

• les personnes en perte d’au-
tonomie elles-mêmes (ticket 
modérateur de l’APA) qui 
peuvent bénéficier de réduction 
ou de crédit d’impôts.

Il existe trois régimes juridiques 
permettant à un organisme de ser-
vice à la personne d’exercer :

• le régime de l’agrément, délivré 
par le préfet de département ;

• le régime d’autorisation, délivré 
par le président du conseil 
départemental ;

• la déclaration, procédure facul-
tative.

Ces trois régimes permettent aux 
employeurs de bénéficier des exo-
nérations de cotisations sociales et 

d’avantage fiscaux.

Les activités réalisées auprès des 
publics fragiles relèvent des deux 
premiers régimes. Ces régimes 
donnent droit aux financements 
publics (APA, PCH) qui transitent par 
les personnes en perte d’autonomie 
suivant le principe de solvabilisation 
de la demande – issu du principe de 
« libre-choix ».

Le financement et la régulation des 
professionnel·le·s de l’aide à l’au-
tonomie sont mis en œuvre par 
les départements. Les conseils 
départementaux (CD) financent les 
demandes d’aide (APA, PCH).

Pour l’allocation personnalisée 
autonomie (APA), une équipe médi-
co-sociale évalue la dépendance 
de la personne et construit un plan 
d’aide à partir de cette évaluation. Le 
montant de l’APA est égal au mon-
tant du plan d’aide effectivement 
utilisé par le ou la bénéficiaire moins 
une participation de celui-ci calculée 
en fonction de ses ressources : il 
s’agit du ticket modérateur (TM). 
Le bénéficiaire choisi le nombre 
d’heures qu’il veut utiliser sur son 
plan d’aide en fonction du TM qu’il 

est prêt à payer. La valeur monétaire 
du plan d’aide est fixée chaque année 
au niveau national en fonction des 
niveaux de dépendance. Chaque 
département valorise monétaire-
ment les heures d’aide à domicile 
selon des techniques qui diffèrent. 
Dès lors, les plans d’aide d’un même 
montant pour un même niveau de 
dépendance peuvent contenir plus 
ou moins d’heures d’aide à domicile 
selon le département.

La PCH, versée par les départements 
aux personnes en situation de handi-
cap comprend cinq formes d’aides 
(humaine, technique, aménagement 
du logement, transport, aide spéci-
fique ou exceptionnelle, animalière). 
Pour le recours à un service presta-
taire, le taux de prise en charge est 
de 80 % ou 100 % (selon les reve-
nus), dans la limite de 17,77 € par 
heure ou dans la limite du montant 
fixé entre le service prestataire et le 
département.

Les conseils départementaux régu-
lent l’offre de service en fixant le prix 
facturé au bénéficiaire d’une heure 
d’aide à domicile pour les struc-
tures autorisées en fonction d’un 
coût de revient théorique calculé à 
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partir des budgets prévisionnels des 
organismes. Les structures agréées 
déterminent quant à elles librement 
leur tarif horaire.

Cependant, depuis la mise en place 
de l’APA en 2002, le gouvernement, 
qui devait prendre à sa charge la 
moitié des financements de l’al-
location via la Caisse nationale de 
solidarité autonomie (CNSA) n’a pas 
suivi la montée en charge du dispo-
sitif. Les départements sous forte 
contrainte budgétaire ont donc ten-

dance à faire pression sur les tarifs 
horaires de manière à verser moins 
d’APA et de PCH. La plupart des 
SAAD sont aujourd’hui « sous tari-
fés » et les dotations des départe-
ments ne couvrent pas les dépenses : 
une étude de 2016 montre que le coût 
de revient des services est d’environ 
24 € par heure. Or, le tarif moyen 
des SAAD tarifés est aujourd’hui de 
21,67 € par heure (Rapport Ruffin, 
Bonnel). Ce décalage entre le coût 
réel et le coût que le département 
est prêt à payer se répercute sur 

les organisations, puis sur les sala-
rié·e·s et sur le reste à charge des 
personnes dépendantes. On assiste 
à un report de contrainte du gou-
vernement vers les conseils dépar-
tementaux vers les SAAD, puis in 
fine vers les travailleur·se·s et les 
personnes dépendantes à travers le 
RAC. D’un département à l’autre, en 
fonction de leur santé économique, 
de leur démographie, de leur volonté 
politique, les tarifs fixés varient de 
17,10 euros de l’heure à 30,29 euros !

3. Au moins six conventions collectives ou statuts encadrent la profession

Selon la nature juridique de leur 
employeur, les aides à domicile 
dépendent de statut ou conventions 
collectives différentes :

La branche à domicile (BAD)

La convention s’applique aux asso-
ciations loi 1901, convention col-
lective de la branche de l’aide, de 
l’accompagnement, des soins et 
des services à domicile du 21 mai 
2010 (IDCC 2941). Elle représente 
226 500 salarié·e·s à 97 % de prédo-
minance féminine dont 89 % sont à 
temps partiel généralement subi.

Plusieurs activités sont réalisées 
par les associations de la branche.

Les aides à domicile travaillant dans 
les associations prestataires sont 
appelé·e·s en fonction de leur qua-
lification : « agent·e·s à domicile », 
« employé·e·s à domicile », « auxi-
liaires de vie » :

• les agent·e·s à domicile (41 % 
des salarié·e·s de la branche) 
aident à l’accomplissement des 
activités domestiques et admi-
nistratives simples essentielle-
ment auprès des personnes en 
capacité d’exercer un contrôle 
et un suivi de celles-ci (et non 
auprès des publics fragiles) ;

• les employé·e·s à domicile 
(21 % des salarié·e·s de la 
branche), assistent et soulagent 
les personnes qui ne peuvent 
faire seules les actes ordinaires 
de la vie courante. Elles et ils 
peuvent être soit en cours d’ac-
cès au diplôme d’État de techni-
cien·ne de l’intervention sociale 
et familiale, soit en cours d’ac-

cès au diplôme d’État d’accom-
pagnant·e éducatif·ve et social·e 
(DEAES), soit titulaire d’un des 
diplômes, certificats ou titres 
listés dans la convention collec-
tive ;

• les auxiliaires de vie sociale et 
aides médico-psychologiques 
AMP (16 % des salarié·e·s de 
la branche), effectuent éga-
lement un accompagnement 
social et un soutien auprès des 
publics fragiles, dans leur vie 
quotidienne. Elles et ils sont 
titulaires du DEAES ou DEAVS 
ou du certificat d’aptitude aux 
fonctions d’aide à domicile 
(CAFAD), mention complémen-
taire « aide à domicile ».

D’autres catégories rassemblent des 
salarié·e·s de la branche, exerçant 
dans le soin ou l’accompagnement :

• les aides-soignant·e·s (6 % de 
la branche, soit 12 886 sala-
rié·e·s) : elles et ils sont 
titulaires du diplôme d’aide-soi-
gnant·e.

• les TISF (technicien·ne·s de l’in-
tervention sociale et familiale) 
représentent 6 241 salarié·e·s, 
4 % de la branche.

Famille rurale : convention collec-
tive IDCC 1031

L’association Famille rurale 
emploie 10 500 aides à domicile soit 
2 280 équivalents temps plein qui 
dépendent d’une convention collec-
tive spécifique à l’association. Les 
heures d’aide à domicile sont finan-
cées principalement par l’APA et les 
caisses de retraite.

Les branches « à domicile » 
(IDCC 2941) et « famille rurale » 
(IDCC1031) sont rattachées à la 
fédération des organismes sociaux.

Entreprises privées lucratives des 
services à la personne (convention 
20 septembre 2012, IDCC3127) :

Cette convention représente plus de 
150 000 salarié·e·s, à prédominance 
féminine et travaillant sur du temps 
partiel généralement subi. La majo-
rité des salarié·e·s sont des assis-
tant·e·s de vie aux familles (ADVF) 
et/ou des auxiliaires de vie sociale. 
Les emplois d’assistant·e·s de vie (1, 
2 ou 3) correspondent à des emplois 
venant en aide aux personnes fra-
giles à domicile et ne requérant pas 
de diplôme dans le secteur du médi-
cal. L’emploi d’assistant·e de vie (1) 
est accessible sans certification 
particulière alors que les emplois 
d’assistant·e de vie (2) ou (3) sont 
accessibles à partir d’une certifi-
cation de niveau V (Rapport Ruffin, 
Bonnel).

Particulier employeur, services 
mandataires (convention du 
24 novembre 1999, IDCC 2111) :

Cette convention représente envi-
ron 946 800 salarié·e·s. Dont 
247 000 assistant·e·s de vie (chiffres 
Fepem). La convention collective 
nationale des salarié·e·s du particu-
lier employeur identifie vingt et un 
« emplois repères » dans la grille de 
classification à laquelle correspond 
une grille de salaires minima fixée 
par voie conventionnelle. Quatre 
« emplois repères » correspondent 
à des emplois venant en aide aux 
personnes fragiles à domicile et ne 
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requérant pas de diplôme dans le 
secteur du médical. Ces emplois 
(assistant·e de vie A au niveau III, 
assistant·e de vie B au niveau IV, 
assistant·e de vie C au niveau V ou 
assistant·e de vie D au niveau VI) se 
distinguent par les connaissances 
requises, la technicité, l’autonomie, 
la résolution des problèmes et la 
dimension relationnelle (Rapport 
Ruffin, Bonnel).

Les services à la personne entre-
prise (IDCC 3127) et particuliers 
employeurs (IDCC 2111) sont rat-
tachés à la fédération du com-
merce et services.

Fonction publique territoriale 
IDCC 5021

Les CCAS représentent 14 % des 
heures effectuées à domicile. Les 
personnels intervenant à domi-

cile sont des aides à domicile, des 
auxiliaires de vie, des aides-soi-
gnant·e·s. 30 000 salarié·e·s à domi-
cile dépendent du statut de la FPT.

Les CCAS dépendent de la fédéra-
tion des services publics.

Convention Croix-Rouge du 3 juil-
let 2003

Ce secteur, qui emploie également 
des aides à domicile dans des SAAD 
et des SPASAD, est menacé. La Croix 
rouge, ces dernières années, cède 
ces services soit au secteur associatif 
voire au secteur privé lucratif.

La convention Croix-Rouge dépend 
de la fédération santé, action 
sociale.

Fonction publique hospitalière

Un certain nombre de SSIAD sont 
rattachés à des hôpitaux ou à des 
Ehpad publics, les personnels sont 
des aides-soignant·e·s ou des infir-
mier·ère·s avec le statut de la FPH.

De nombreux autres secteurs déve-
loppent l’aide à domicile, comme 
l’exemple récent de la Poste, 
qui propose un service d’aide à 
domicile fourni par leurs pos-
tier·ère·s. Cependant, la plupart se 
concentrent sur les services d’aide à 
la personne types jardinage, assis-
tant·e·s maternel·le·s, etc. plus ren-
tables car moins contraints par la 
régulation publique des tarifs.

Au vu de ces différentes conventions 
collectives, les inégalités sont nom-
breuses pour les salarié·e·s travail-
lant sur des métiers identiques.

II. DES MÉTIERS SOUS-VALORISÉS
Alors que la profession d’aide à 
domicile est un métier essen-
tiel à la cohésion sociale, elle est 
sous-valorisée en France. Or, la 
profession peine à s’organiser pour 
réclamer de meilleures conditions 
de travail.

Alors que la nature même du travail 
isole les salarié·e·s, la multitude 
des conventions collectives sème 
le trouble et accentue la difficulté 
de la profession à s’organiser pour 
défendre de meilleures conditions 
de travail.

Les conventions collectives sont 
toutes des conventions au rabais. 
Les conditions de travail dans 
le secteur sont extrêmement 
pénibles, les rémunérations des 
intervenantes à domicile sont 
insuffisantes.

Des rémunérations trop faibles

Quelle que soit la nature de leur 
employeur, les salaires restent 
faibles.

Dans les entreprises de services 
à la personne, le salaire mensuel 
moyen des aides à domicile, en 
fonction des statuts et prenant en 
compte le temps de travail, varie 
d’une moyenne de 44 % du Smic 

à 50 % du Smic : il est de 812 € en 
moyenne pour les assistant·e·s de 
vie 1, 1 230 € en moyenne pour les 
assistant·e·s de vie 2 et de 682 € 
pour les assistant·e·s de vie 3 (Rap-
port Ruffin, Bonnel).

Dans l’associatif, la rémunéra-
tion mensuelle brute moyenne 
des aides à domicile est de 1 520 € 
pour les auxiliaires de vie sociale 
(98 % du Smic), de 1 132 € pour 
les employé·e·s à domicile (73 % 
du Smic) et de 1 145 € pour les 
agent·e·s à domicile (74 % du 
Smic).

Dans l’associatif, la rémunération 
mensuelle brute moyenne des 
aides à domicile est de 1 520 € pour 
les auxiliaires de vie sociale, pour 
un contrat travail de 118 heures, 
de 1 132 € pour les employé·e·s à 
domicile, pour un contrat de travail 
de 104 heures et de 1 145 € pour 
les agent·e·s à domicile, pour un 
contrat de travail de 99 heures.

Dans cette branche, les salarié·e·s 
restent entre neuf et treize ans 
au Smic (Rapport Ruffin, Bonnel). 
Suite à l’avenant 43 de la conven-
tion collective, ce salaire devrait 
être revalorisé mais restera très en 
dessous de la revendication de la 
CGT du Smic à 1 800 €.

Les aides à domicile travaillant 
chez les particuliers employeurs 
ont des taux horaires bruts sen-
siblement supérieurs aux taux 
horaires bruts du Smic pour un 
temps plein, mais cela ne garan-
tit pas que les aides à domicile 
gagnent un revenu supérieur à ce 
dernier. Il n’existe malheureuse-
ment pas de données sur le salaire 
mensuel dans cette branche.

De même, l’indemnité kilomé-
trique est fixée à 35 centimes par 
kilomètre dans la convention BAD, 
et à 20 centimes dans la convention 
« SAP », bien en deçà des indem-
nités pratiquées dans les autres 
secteurs.

Enfin, alors que la branche BAD 
prévoit une majoration pour le tra-
vail le dimanche et les jours fériés 
de 45 %, cette majoration n’est que 
de 10 % pour la branche entreprise 
et de 0 euro pour les particuliers 
employeurs.

Ces bas salaires ont pour consé-
quence des niveaux de vie très 
faibles chez les aides à domicile. Le 
taux de pauvreté chez les aides à 
domicile (17,5 %) est plus de deux 
fois supérieur au taux moyen de 
l’ensemble des salarié·e·s (6,5 %) 
(Rapport El Khomri, 2019).
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Le temps de travail fracturé sur 
des amplitudes supérieures à 
douze heures et des temps de tra-
jet non comptabilisé

Les aides à domiciles sont trop 
nombreux·ses à se voir imposer un 
temps partiel. Selon les branches, 
entre 70 % et 90 % des salarié·e·s 
sont à temps partiel. Cependant, 
ce temps de travail rémunéré ne 
représente pas le temps de travail 
réel des salarié·e·s. Les temps de 
travail sont fractionnés, puisque 
de nombreuses tâches (aide à la 
toilette, lever et couchers, repas) 
sont réalisées sur des plages 
horaires restreintes, la « jour-
née type » d’un·e aide à domicile 
commence tôt et finit tard avec de 
fortes coupures le matin et l’après-
midi non comptabilisées dans le 
temps travail. Les temps de tra-
jets entre les différents domi-
ciles ne sont pas toujours pris 
en compte dans les conventions, 
comme dans la convention « par-
ticulier employeur » où il n’existe 
aucune compensation des temps 
de trajet. Et, lorsque la convention 
les prévoit théoriquement comme 
dans la BAD, dans les faits il existe 
plusieurs manières de les contour-
ner, par exemple en coupant la 
journée de travail. La convention 
BAD conditionne d’ailleurs explici-
tement le financement des temps 
de déplacement au bon vouloir des 
départements eux-mêmes sous 
contrainte budgétaire. De plus, les 
salarié·e·s ne peuvent pas perce-
voir d’indemnité de frais kilomé-
triques entre deux prestations si 
elles et ils sont engagé·e·s en mode 
mandataire (en emploi direct) ou si 
elles et ils alternent entre le mode 
mandataire et le mode prestataire 
(Rapport Ruffin, Bonnel).

Dès lors, l’amplitude de travail 
de douze heures maximum n’est 
pas respectée. Il est courant de 
constater des amplitudes de tra-
vail de quatorze heures, voire plus. 
Il est courant que les salarié·e·s 
travaillent plus de 35 heures heb-
domadaires, en toute illégalité. 
Nous avons déjà observé que des 
salarié·e·s travaillent plus de 
50 heures hebdomadaires tout en 
étant à temps partiel. Il n’y a plus 
de conciliation entre vie privée et 
vie professionnelle avec de telles 
amplitudes.

Des conditions de travail pénibles

Le métier d’aide à domicile s’exerce 
dans des conditions de travail dif-
ficile, que ce soit sur le plan phy-
sique ou psychique.

Sur le plan physique, la manipula-
tion des corps des personnes âgées 
ou en situation de handicap est 
très compliquée. Les conditions 
d’exercice (postures, rythmes 
de travail…) se traduisent par un 
grand nombre d’accidents du tra-
vail et de maladies profession-
nelles. Dans le secteur de l’aide 
et des services à la personne, les 
accidents du travail sont trois fois 
plus fréquents que la moyenne, 
avec un indice de 94,6 accidents du 
travail pour 1 000 salarié·e·s (Rap-
port Ruffin, Bonnel). Ces accidents 
s’expliquent aussi par le manque 
d’accès pour les travailleur·se·s 
du secteur aux formations qui per-
mettraient de mieux exercer leur 
métier et d’en réduire la pénibilité.

Les aides à domicile font aussi 
face à des enjeux humains parfois 
lourds, comme les décès ou les 
troubles du comportement, dont la 
charge psychique est importante, et 
ce d’autant plus que les salarié·e·s, 
en l’absence de temps collec-
tifs, sont isolé·e·s, peu accompa-
gné·e·s et préparé·e·s dans leurs 
interventions. Ces conditions 
difficiles psychiquement sont 
accentuées par la précarité des 
situations, créant incertitudes et 
angoisses. Parmi les pathologies 
déclarées par les salarié·e·s de la 
branche de l’aide à domicile, une 
prédominance des troubles phy-
siques peut être constatée. Les 
troubles musculosquelettiques 
représentent 42 % des pathologies 
déclarées, les troubles dorsaux 
lombalgiques 43 % et les risques 
psychosociaux 9 % (Rapport Ruffin, 
Bonnel).

Les études prouvent que la sinistra-
lité du secteur est 4 fois supérieure 
à la moyenne nationale, même par 
rapport à celle du bâtiment. L’âge 
moyen des salarié·e·s licencié·e·s 
pour inaptitude est de 49 ans et 
demi, pour une ancienneté de 
neuf années dans le secteur.

Le travail d’aide à domicile, déjà 
très difficile, est de plus en plus 

normé, calculé et fait l’objet d’une 
rationalisation voire d’une indus-
trialisation croissante.

La gestion des emplois du temps 
est de plus en plus pénible pour 
les aides à domicile. Les durées 
d’interventions à domicile qui 
figurent sur les emplois du temps 
ne correspondent pas aux besoins 
réels des personnes aidées. Les 
temps d’intervention chronomé-
trés sont trop courts. En trente 
minutes, l’intervention auprès 
d’une personne dépendante peut 
comprendre : le lever, l’hygiène, 
l’élimination, le petit-déjeuner, 
l’installation, la vaisselle, la réfec-
tion du lit, etc. Dans certains cas, 
elles sont encore limitées à quinze 
minutes. Cette durée qui ne prend 
en compte que les gestes tech-
niques ne permet pas aux aides à 
domicile de créer un vrai lien avec 
les personnes âgées. Ces sala-
rié·e·s vivent mal cette injonction à 
mal faire leur travail.

La télégestion est de plus en plus 
développée dans le secteur, avec 
l’usage des téléphones portables 
professionnels par lesquelles les 
aides à domicile préviennent de 
leur arrivée et de leur départ des 
domiciles des personnes aidées 
et reçoivent leur planning. En per-
mettant de cadencer les temps 
de travail, la télégestion génère 
une pression constante sur les 
salarié·e·s, accélère les risques 
psycho sociaux, les troubles mus-
culosquelettiques et les risques 
d’accidents routiers. La télé-
gestion permet aussi des rajouts 
incessants d’interventions sur les 
plannings des salarié·e·s, directe-
ment sur le téléphone portable pro-
fessionnel, ce qui génère du stress, 
isole de plus en plus les salarié·e·s 
qui ne se déplacent plus au siège 
de l’association, rompt la commu-
nication entre l’encadrement et la 
ou le salarié·e. Ces rajouts inces-
sants qui dégradent considérable-
ment les conditions de travail des 
salarié·e·s provoquent également 
des dérives concernant leurs droits 
légaux.

Ces mauvaises conditions de travail 
et ce manque de reconnaissance 
sont préjudiciables à l’ensemble de 
la société puisque les mauvaises 
conditions de travail (rémunéra-
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tion, horaires, pénibilité, temps de 
travail) expliquent à 89 % le fort 
taux de turn-over dans les métiers 
d’aide à domicile. La « mauvaise 
orientation » des candidat·e·s ne 
représente que 11 % des motifs de 
turn-over (Rapport Ruffin, Bonnel).

Des conventions mal respectées et 
au rabais

Les droits conventionnels des 
salarié·e·s ne sont pas respectés 
ou sont contournés. Un exemple 
parmi d’autres, est celui des fiches 
de salaire négatives quand les 
salarié·e·s sont en arrêt de travail, 
ou encore le contournement de la 
prise en compte des trajets, le peu 
de formation, etc. Un enjeu impor-
tant dans le secteur est aussi le 
glissement de tâches : les aides à 
domicile sont amené·e·s à intervenir 
sur des tâches qui ne correspondent 
pas à leurs qualifications. Ainsi il 
n’est pas rare qu’un·e agent·e à 
domicile se retrouve à faire des 
tâches normalement attribuées à 
des auxiliaires de vie ou même aux 
aides-soignant·e·s.

Comme le souligne le Rapport Ruf-
fin, Bonnel, le régime salarial inter-
médié (prestataire) est beaucoup 
plus protecteur que le mode man-
dataire ou l’emploi direct. Or un tiers 
des aides à domicile travaillent chez 
des particuliers employeurs. La 
convention collective des salarié·e·s 
du particulier employeur garantit 
moins bien les droits des salarié·e·s 
que les deux autres conventions col-
lectives. La convention du particu-
lier employeur est très dérogatoire 
au droit du travail : Le temps plein 

est fixé non pas à 35 heures mais 
à 40 heures par semaine, elle ne 
comporte pas d’indication d’ampli-
tude horaire quotidienne maximale, 
ne prévoit pas de temps de pause, 
adopte une définition restrictive 
du travail de nuit, ne définit pas ce 
qu’est le temps de travail « effectif » 
contrairement aux autres conven-
tions, ne prend pas en compte l’an-
cienneté des salarié·e·s dans les 
grilles de salaire, prévoit des temps 
de présence responsable (c’est-à-
dire des temps où l’employé·e est 
sur le lieu de travail, se tenant prêt à 
intervenir si nécessaire, mais dispo-
sant de son temps pour ses propres 
activités) rémunérés à deux tiers du 
salaire horaire voire à un sixième la 
nuit, l’accès à la médecine du tra-
vail est lacunaire… Cette conven-
tion engendrerait même une forme 
d’harmonisation, par le bas, de ces 
droits.

Le non-respect des conventions est 
accentué par le manque de temps et 
d’espaces collectifs, ce qui engendre 
une mauvaise connaissance des 
droits des travailleur·se·s et une 
moindre capacité à les faire valoir. 
Cette faible organisation de la lutte 
est accentuée par la nature même de 
ces métiers. Éloigné·e·s des postes 
de direction, les aides à domicile 
font face aux personnes qu’elles et 
ils soignent au quotidien et qu’elles 
et ils n’envisagent pas d’abandonner 
dans leur dépendance.

Ces différences de convention déjà 
très injustes en temps normal ont 
donné lieu à des situations extrê-
mement mal vécues par les aides 
à domicile pendant la crise de la 

Covid-19. Par exemple, alors dans 
les mêmes structures, des per-
sonnes ayant pratiqué les mêmes 
activités, notamment du fait du glis-
sement de tâche et ayant tout autant 
répondu aux besoins dus à la crise, 
se sont vues proposer des primes 
allant du simple au double en fonc-
tion des financeurs de leur poste 
(ARS ou départements).

Le manque de reconnaissance de 
ces métiers s’est aussi traduit par 
le retard dans la distribution du 
matériel de protection pendant 
la pandémie, alors même que les 
salarié·e·s intervenaient auprès des 
personnes les plus vulnérables face 
au virus. Les salarié·e·s allaient tra-
vailler la boule au ventre, de peur de 
transmettre le virus aux personnes 
aidées. Le gouvernement a par ail-
leurs demandé pendant la crise de 
réduire encore les temps d’inter-
vention par manque de moyens.

Les modalités d’intervention et d’or-
ganisation du travail sont à revoir, 
aussi bien pour les salarié·e·s, que 
pour les usager·ère·s, patient·e·s ou 
familles aidé·e·s, accompagné·e·s, 
ou soigné·e·s, tous les jours.

La crise sanitaire a également mis 
en exergue le mépris des pouvoirs 
publics à l’égard de ces salarié·e·s : 
Malgré les annonces de Macron 
le 4 août, un très grand nombre 
de salarié·e·s du secteur ont été 
exclu·e·s du versement de la prime 
Covid, celle-ci étant en effet condi-
tionnée à la prise en charge de 50 % 
du montant de cette prime par les 
départements.

III. LA MISE EN CONCURRENCE DU SECTEUR : 

UNE DÉGRADATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL
Depuis les années 1990, les diffé-
rents gouvernements envisagent 
le champ de l’aide à domicile et 
des services à la personne comme 
un gisement d’emploi. C’est dans 
ce cadre que les différentes lois 
ont mis en place des exonérations 
d’impôts et de cotisations sociales à 
l’embauche d’une personne à domi-
cile.

La politique qui a eu le plus d’am-
pleur dans l’organisation du secteur 

est celle mise en place par le plan 
Borloo en 2005. Avec la loi Borloo, 
tous les métiers de l’aide et du soin 
ont été confondus avec les services 
de confort par les gouvernements 
successifs de façon volontaire, afin 
de mélanger les besoins d’aide, 
d’accompagnement ou de soins 
des plus fragiles (personnes âgées, 
handicapées, malades…) et ceux 
des services dits de conforts (jar-
dinage, bricolage, ménage…) des 
plus aisé·e·s, pour instaurer une 

confusion entre les métiers d’utilité 
publique et les services non essen-
tiels aux plus fragiles.

Si le plan a échoué à créer des 
emplois, il a complètement dés-
tabilisé le secteur en faisant un 
large marché. Il a ainsi fait entrer 
les entreprises privées lucratives 
dans le secteur, en finançant de la 
même manière les organisations 
peu importe leur statut.
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Le nombre d’entreprises privées 
lucratives à enregistrer une crois-
sance importante passe de 710 en 
2005 à 4 653 en 2007 et 21 700 en 
2018. La convention collective de 
branche des entreprises de ser-
vices à la personne a été signée en 
2012 avec des conditions de travail 
au rabais.

Cette loi du marché a imposé une 
concurrence tarifaire entre les 
employeurs, se répercutant sur 
les conditions de travail des aides 
à domicile et sur les types d’em-
ployeurs exerçant dans le secteur.

Le secteur associatif, toujours 
majoritaire dans le secteur, s’est 
lui-même restructuré. Les asso-
ciations ont dû s’agrandir toujours 

plus pour concurrencer les grosses 
entreprises privées. Le secteur a 
ainsi vécu un processus de concen-
tration éloignant toujours plus les 
salarié·e·s des décideurs. À titre 
d’exemple, la Croix-Rouge a ces der-
nières années cédé ses SAAD, deve-
nus trop peu rentables sous le coup 
de la concurrence, à d’autres grosses 
associations voire au secteur privé 
lucratif, ayant une convention moins 
avantageuse et pouvant donc se pla-
cer sur le marché, la CRF s’est ainsi 
séparée en moins de quinze ans de 
1 500 salarié·e·s des SAAD… Afin 
de « finir le boulot », dans le projet 
présenté lors du CSE central du 
20 mai 2020, la Croix-Rouge fran-
çaise prévoit de céder la totalité de 
ses SAAD restants à Amicial (sec-
teur de la CCN BAD), à compter du 

1er janvier 2021. Les conséquences 
seront lourdes pour les salarié·e·s, 
qui verront leurs garanties collec-
tives encore diminuées.

De plus, les chiffres de la Dares 
font apparaître l’augmentation ces 
dernières années des micro-entre-
preneur·se·s dans le secteur. Les 
associations et organismes publics 
sont principalement centrés sur les 
activités d’aide à la personne quand 
les entreprises privées lucratives 
se spécialisent aussi dans les ser-
vices à la personne (garde d’en-
fant, le jardinage). Toutefois la part 
des organismes publics a chuté 
de 18,9 points entre 2010 et 2017 
(Dares, 2020).

IV. LES REVENDICATIONS DE LA CGT
Le secteur du domicile est d’intérêt 
public, parce qu’il concerne les actes 
essentiels de la vie quotidienne des 
plus de 1,5 million de personnes 
âgées. Il porte des enjeux important 
au vu du nombre de salarié·e·s et des 
personnes aidées que cela repré-
sente. Tous les métiers de l’inter-
vention à domicile peuvent paraître 
invisibles, et sont pourtant indis-

pensables au vu du nombre de sala-
rié·e·s et de personnes aidées que 
cela représente. De plus, ce sont des 
métiers non délocalisables et au plus 
proche de l’humain et permettant le 
maintien de la cohésion sociale. Ils 
doivent être reconnus comme tel.

La régulation par le marché du sec-
teur est contraire aux revendications 

CGT. En effet la CGT, depuis des 
années, œuvre pour la reconnais-
sance d’un grand service public de 
l’aide à l’autonomie, intégrant l’aide 
à domicile, et financé à 100 % par la 
branche maladie au sein de la Sécu-
rité sociale, pour le soin, comme 
pour les actes essentiels de la vie 
quotidienne.

LA CGT REVENDIQUE :

 u la création de 100 000 emplois pour répondre aux besoins de la population et améliorer les conditions de 
travail ;

 u la revalorisation des salaires et a minima à 1 800 €, afin de compenser la perte de pouvoir d’achat depuis 
des années ;

 u des évolutions de carrière et des formations qualifiantes avec une reconnaissance par le salaire ;

 u la prise en compte dans le temps de travail des temps de trajets et de déplacements entre 2 interventions, 
dans leur totalité, au réel ;

 u la fin du temps partiel imposé ;

 u la revalorisation de l’indemnité kilométrique à 0,50 €/km, à défaut de véhicule de service mis à disposition ;

 u la prise en compte de tous les frais professionnels ;

 u une organisation du travail respectant le droit à la déconnexion.

Pour la CGT il est urgent d’agir !

Les mobilisations sont de plus en plus nombreuses, mais elles restent difficiles à construire, et néces-
sitent une prise en compte, une aide et un soutien de toutes les organisations de la CGT.

Illustration : Freepix
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Préambule : 
 
Le gouvernement  comme de nombreuse collectivités placent en première ligne de leur communication 
politique l’accompagnement et le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie.  
 
En effet, la crise de la Covid-19 a démontré davantage encore, combien ce secteur était indispensable, 
mettant en exergue l’importance du travail de l’ensemble de ses travailleur·se·s au service de l’intérêt 
général.  
 
Pourtant, dans les faits, ce salariat majoritairement féminin a été totalement oublié voire méprisé par 
les pouvoirs publics. 
De plus, alors que le secteur est déjà sinistré, le gouvernement comme les collectivités ne créent pas  
les conditions pour  répondre à l’urgence actuelle ainsi qu’ aucunes  perspectives pour  résoudre les 
besoins à venir .Tous les indicateurs montrent que la région Corse sera dans une demande importante 
.  
 
C’est un secteur qui couvre les besoins en perte d’autonomie à tous les âges de la vie, que cette perte 
d’autonomie soit liée à un handicap, à des problèmes de santé ou au grand âge. 



 

 

 
La prise en charge de la perte d’autonomie constitue un énorme défi démographique et financier que 
notre région comme les différents gouvernements n’ont osé relever jusqu’alors.  
 
 Les enjeux à venir sont conséquents, en effet les différentes études réalisées démontrent que la 
Corse sera plus impactée que d’autres régions par l’évolution exponentielle de bénéficiaires de l’APA . 
 
A titre indicatif, la montée en charge du nombre de personnes âgées en perte d’autonomie serait à 
l’échelon national de plus de 20 000 personnes par an jusqu’en 2030, et accélérerait franchement à 
près de 40 000 personnes par an entre 2030 et 2040, du fait de l’arrivée en âge avancé des premières 
générations du baby-boom. 
 
Selon France Stratégie, en 2022 il existerait 702 000 emplois relevant de l’aide à domicile, avec un 
taux de croissance 
annuel de 2,6 % par an, 862 000 personnes occuperaient un emploi d’aide à domicile d’ici 2030.  
 
C’est un salariat qui a fort besoin d’être organisé et pris en compte pour continuer une politique du 
maintien à domicile.  
Malgré ces différences de statut, tou·te·s réalisent les mêmes activités autour d’une même éthique du 
prendre soin. 
Les métiers et les vécus sont les mêmes, les revendications sont bien souvent communes ! 
Il semble donc utile de donner une meilleure lisibilité de ce secteur, une meilleure connaissance du 
salariat, et des revendications qu’il porte.  
 
C’est l’objet de ce document syndical de la CGT. 
 
I. Photographie des aides à domicile : 
 
La profession est quasi exclusivement féminine (97 %) avec une moyenne d’âge assez élevée en  
comparaison des autres métiers  et peu diplômées : 
 
- 43 % des aides à domicile ont plus de 50 ans contre 29 % dans l’ensemble des métiers (Dares, 
2014). 
- 44 % ne disposent d’aucun diplôme et 38 %sont diplômé·e·s d’un CAP ou d’un BEP. 
Les aides à domicile sont confronté ·e·s à une grande précarité : 
 
-  86 % en contrat ou emploi à durée indéterminée e 
-13 % en contrat à durée limitée.  
- 72 % des salarié·e·s  à temps partiel . 
 
L secteur de l’aide a domicile emplois des salariées exerçant  le week-end, puisque 58 % exercent le 
samedi et 41 % le dimanche (Dares, 2014). 
 
La pénibilité du métier, les conditions de travail dégradées et les bas salaires entraînent un manque 
d’attractivité alors que les besoins sont considérables. 
 
2. Un sous-financement chronique des heures d’aide à domicile 
 
Les heures d’aide à domicile (qu’elles soient réalisées par des organisations publiques, privées 
lucratives ou privées non lucratives) sont financées par : 
 

* La région pour la Corse : (allocation perte d’autonomie – APA, prestation de compensations 
du handicap – PCH…) ;  
* La Sécurité sociale (assurance maladie, Carsat) ; 
* Les personnes en perte d’autonomie elles-mêmes (ticket modérateur de l’APA) qui peuvent 
bénéficier de réduction ou de crédit d’impôts. 

 



 

 

Il existe trois régimes juridiques permettant à un organisme de service à la personne d’exercer : 
 

* le régime de l’agrément, délivré par le préfet de département ; 
* le régime d’autorisation, délivré par le président de la CDC ; 
* la déclaration, procédure facultative. 
 

Ces trois régimes permettent aux employeurs de bénéficier des exonérations de cotisations sociales et 
d’avantages fiscaux. 
Les activités réalisées auprès des publics fragiles relèvent des deux premiers régimes.  
 
Ces régimes donnent droit aux financements publics (APA, PCH) qui transitent par les personnes en 
perte d’autonomie 
suivant le principe de solvabilisation de la demande, issu du principe de « libre-choix ». 
 
Le financement et la régulation des professionnel·le·s de l’aide à l’autonomie sont mis en œuvre par 
les départements nationalement et par la CDC pour la Corse. La CDC finance les demandes d’aide 
(APA, PCH). 
 
Pour l’allocation personnalisée autonomie (APA), une équipe médico-sociale évalue la dépendance 
de la personne et construit un plan d’aide à partir de cette évaluation. Le montant de l’APA est égal au 
montant du plan d’aide effectivement utilisé par le ou la bénéficiaire moins une participation de celui-ci 
calculée en fonction de ses ressources : il s’agit du ticket modérateur (TM). 
 
Le bénéficiaire choisit le nombre d’heures qu’il veut utiliser sur son plan d’aide en fonction du TM qu’il 
est prêt à payer. La valeur monétaire du plan d’aide est fixée chaque année au niveau national en 
fonction des niveaux de dépendance. La  
région valorise monétairement les heures d’aide à domicile selon des techniques qui diffèrent. 
Dès lors, les plans d’aide d’un même montant pour un même niveau de dépendance peuvent contenir 
plus ou moins d’heures d’aide à domicile selon le département ou la région. 
La PCH, versée par la région Corse aux personnes en situation de handicap comprend cinq formes 
d’aides (humaine, technique, aménagement du logement, transport, aide spécifique ou exceptionnelle, 
animalière). 
 
Pour le recours à un service prestataire, le taux de prise en charge est de 80 % ou 100 % (selon les 
revenus), dans la limite de 17,77 € par heure ou dans la limite du montant fixé entre le service 
prestataire et la Région Corse. 
La CDC régule l’offre de service en fixant le prix facturé au bénéficiaire d’une heure d’aide à domicile 
pour les structures autorisées en fonction d’un coût de revient théorique calculé à partir des budgets 
prévisionnels des organismes.  
Les structures agréées déterminent quant à elles librement leur tarif horaire. 

 
Cependant, depuis la mise en place de l’APA en 2002, le gouvernement, qui devait prendre à sa 
charge la moitié des financements de l’allocation via la Caisse nationale de solidarité autonomie 
(CNSA) n’a pas suivi la montée en charge du dispositif. La CDC sous forte contrainte budgétaire a 
donc tendance à déterminer des tarifs horaires de manière à verser moins d’APA et de PCH. La 
plupart des SAAD sont aujourd’hui « sous tarifés » et les dotations des départements ne couvrent pas 
les dépenses : une étude de 2016 montre que le coût de revient des services est d’environ 24 € par 
heure. Or, le tarif moyen des SAAD tarifés est aujourd’hui de 21,67 € par heure (Rapport Ruffin, 
Bonnel), ce qui est le cas pour la région Corse. Ce décalage entre le coût réel et le coût que la région 
Corse est prêt à payer se répercute sur les organisations, puis sur les sala-rié·e·s et sur le reste à 
charge des personnes dépendantes.  
 
On assiste à un report de contrainte du gouvernement vers les collectivités, vers les SAAD, 
puis in fine vers les travailleur·se·s et les personnes dépendantes à travers le RAC.  
 
D’une région à l’autre, en fonction de leur santé économique, de leur démographie, de leur volonté 
politique, les tarifs fixés varient de 17,10 euros de l’heure à 30,29 euros ! 



 

 

 
 
 
3. Au moins quatre conventions collectives ou statuts encadrent la profession pour la région 
Corse. 
 
Selon la nature juridique de leur employeur, les aides à domicile dépendent de statut ou conventions 

collectives différentes : 
 
La branche à domicile (BAD) 
 

La convention s’applique aux associations loi 1901, convention collective de la branche de l’aide, de 

l’accompagnement, des soins et des services à domicile du 21 mai 2010 (IDCC 2941). Elle représente 

226 500 salarié·e·s à 97 % de prédominance féminine dont 89 % sont à temps partiel généralement subi. 
 
Plusieurs activités sont réalisées par les associations de la branche. 
 
Les aides à domicile travaillant dans les associations prestataires sont appelé·e·s en fonction de leur 

qualification : « agent·e·s à domicile », « employé·e·s à domicile », « auxiliaires de vie » : 
 

• les agent·e·s à domicile (41 % des salarié·e·s de la branche) aident à l’accomplissement des 

activités domestiques et administratives simples essentiellement auprès des personnes en capacité 

d’exercer un contrôle et un suivi de celles-ci (et non auprès des publics fragiles) ; 

  
• les employé·e·s à domicile (21 % des salarié·e·s de la branche), assistent et soulagent les 

personnes qui ne peuvent faire seules les actes ordinaires de la vie courante. Elles et ils peuvent être 

soit en cours d’accès au diplôme d’État de technicien·ne de l’intervention sociale  et familiale, soit en 

cours d’accès au diplôme d’État d’accompagnante éducative et sociale (DEAES), soit titulaire d’un des 

diplômes, certificats ou titres listés dans la convention collective ; 

 
  
• les auxiliaires de vie sociale AVS et aides médico-psychologiques AMP (16 % des 

salarié·e·s de la branche), effectuent également un accompagnement social et un soutien auprès des 

publics fragiles, dans leur vie quotidienne. Elles et ils sont titulaires du DEAES ou DEAVS ou du certificat 

d’aptitude aux fonctions d’aide à domicile (CAFAD), mention complémentaire « aide à domicile ». 

 

D’autres catégories rassemblent des salarié·e·s de la branche, exerçant dans le soin ou 

l’accompagnement : 
 

• les aides-soignant·e·s (6 % de la branche, soit 12 886 sala-rié·e·s) : elles et ils sont titulaires 

du diplôme d’aide-soi-gnant·e. 

  
• les TISF (technicien·ne·s de l’intervention sociale et familiale) représentent 6 241 salarié·e·s, 4 % 

de la branche. 
 
 

 
Entreprises privées lucratives des services à la personne (convention 20 septembre 2012, 

IDCC3127) : 
 
Cette convention représente plus de 150 000 salarié·e·s, à prédominance féminine et travaillant sur du 

temps partiel généralement subi. La majorité des salarié·e·s sont des assistant·e·s de vie aux familles 

(ADVF) et/ou des auxiliaires de vie sociale. Les emplois d’assistant·e·s de vie (1, 2 ou 3) correspondent 

à des emplois venant en aide aux personnes fragiles à domicile et ne requérant pas de diplôme dans le 

secteur du médi-cal. L’emploi d’assistant·e de vie (1) est accessible sans certification particulière alors 



 

 

que les emplois d’assistant·e de vie (2) ou (3) sont accessibles à partir d’une certification de niveau V 

(Rapport Ruffin, Bonnel). 

 

Particulier employeur, services mandataires (convention du 24 novembre 1999, IDCC 2111) : 
 
Cette convention représente environ 946 800 salarié·e·s. Dont 247 000 assistant·e·s de vie (chiffres 

Fepem). La convention collective nationale des salarié·e·s du particulier employeur identifie vingt et un 

« emplois repères » dans la grille de classification à laquelle correspond une grille de salaires minima 

fixée par voie conventionnelle. Quatre « emplois repères » correspondent  
des emplois venant en aide aux personnes fragiles à domicile et ne requérant pas de diplôme dans le 

secteur du médical. Ces emplois (assistant·e de vie A au niveau III, assistant·e de vie B au niveau IV, 

assistant·e de vie C au niveau V ou assistant·e de vie D au niveau VI) se distinguent par les 

connaissances requises, la technicité, l’autonomie, la résolution des problèmes et la dimension 

relationnelle (Rapport Ruffin, Bonnel). 
 

Fonction publique territoriale IDCC 5021 
 
Les CCAS représentent 14 % des heures effectuées à domicile. Les personnels intervenant à domicile 

sont des aides à domicile, des auxiliaires de vie, des aides-soignant·e·s. 30 000 salarié·e·s à domicile 

dépendent du statut de la FPT. 

 

II. DES MÉTIERS SOUS-VALORISÉS 
 
Alors que la profession d’aide à domicile est un métier essentiel à la cohésion sociale, elle est sous-

valorisée Nationalement comme Régionalement. Or, la profession peine tout en réclament de meilleures 

conditions de travail. 
 
Alors que la nature même du travail isole les salarié·e·s, la multitude des conventions collectives sème 

le trouble et accentue la difficulté de la profession à s’organiser pour défendre de meilleures conditions 

de travail. Ce qui n’empêche les donneurs d’ordre de rémunérer davantage les prestations fournies si 

leurs volontés étaient de pérenniser et de rendre attractif ces métiers qui deviennent essentiels aux 

maintien des personnes à domicile. 
 
Les conventions collectives sont toutes des conventions a minima. Les conditions de travail dans le 

secteur sont extrêmement pénibles, les rémunérations des intervenantes à domicile sont insuffisantes 

et une revalorisation s’impose. 
 
Des rémunérations trop faibles 
 
Qu’elle que soit la nature de leur employeur, les salaires restent faibles. 
 
Dans les entreprises de services à la personne, le salaire mensuel moyen des aides à domicile, en 
fonction des statuts et prenant en compte le temps de travail, varie d’une moyenne de 44 % du Smic à 
50 % du Smic : il est de 812 € en moyenne pour les assistant·e·s de vie 1, 1 230 € en moyenne pour les 
assistant·e·s de vie 2 et de 682 € pour les assistant·e·s de vie 3 (Rap-port Ruffin, Bonnel). 
 
Dans l’associatif, la rémunération mensuelle brute moyenne des aides à domicile est de 1 520 € pour 

les auxiliaires de vie sociale (98 % du Smic), de 1 132 € pour les employé·e·s à domicile (73 % du Smic) 

et de 1 145 € pour les agent·e·s à domicile (74 % du Smic). 
 
Dans l’associatif, la rémunération mensuelle brute moyenne des aides à domicile est de 1 520 € pour les 

auxiliaires de vie sociale, pour un contrat travail de 118 heures, de 1 132 € pour les employé·e·s à 

domicile, pour un contrat de travail de 104 heures et de 1 145 € pour les agent·e·s à domicile, pour un 

contrat de travail de 99 heures. 
 



 

 

Dans cette branche, les salarié·e·s restent entre neuf et treize ans au Smic (Rapport Ruffin, Bonnel). 

Suite à l’avenant 43 de la convention collective, ce salaire devrait être revalorisé mais restera très en 

dessous de la revendication de la CGT du Smic à 1 800 €. 

 

Les aides à domicile travaillant chez les particuliers employeurs ont des taux horaires bruts 

sensiblement supérieurs aux taux horaires bruts du Smic pour un temps plein, mais cela ne garantit pas 

que les aides à domicile gagnent un revenu supérieur à ce dernier. Il n’existe malheureusement pas de 

données sur le salaire mensuel dans cette branche. 
 
De même, l’indemnité kilométrique est fixée à 35 centimes par kilomètre dans la convention BAD, et à 

20 centimes dans la convention « SAP », bien en deçà des indemnités pratiquées dans les autres 

secteurs. 
 
Enfin, alors que la branche BAD prévoit une majoration pour le travail le dimanche et les jours fériés de 

45 %, cette majoration n’est que de 10 % pour la branche entreprise et de 0 euro pour les particuliers 

employeurs. 
 
Ces bas salaires ont pour conséquence des niveaux de vie très faibles chez les aides à domicile. Le 
taux de pauvreté chez les aides à domicile (17,5 %) est plus de deux fois supérieur au taux 
moyen de l’ensemble des salarié·e·s (6,5 %) (Rapport El Khomri, 2019). 

 
 
Le temps de travail facturé sur des amplitudes supérieures à douze heures et des temps de trajets 

non comptabilisés 
 
Les aides à domiciles sont trop nombreux·ses à se voir imposer un temps partiel. Selon les branches, 

entre 70 % et 90 % des salarié·e·s sont à temps partiel. Cependant, ce temps de travail rémunéré ne 

représente pas le temps de travail réel des salarié·e·s. Les temps de travail sont fractionnés, puisque 

de nombreuses tâches (aide à la toilette, lever et couchers, repas) sont réalisées sur des plages horaires 

restreintes, la « jour-née type » d’un·e aide à domicile commence tôt et finit tard avec de fortes coupures 

le matin et l’après-midi non comptabilisées dans le temps travail.  

 

Les temps de trajets entre les différents domiciles ne sont pas toujours pris en compte dans les 

conventions, comme dans la convention « particulier employeur » où il n’existe aucune compensation 

des temps de trajet. Et, lorsque la convention les prévoit théoriquement comme dans la BAD, dans les 

faits il existe plusieurs manières de les contourner, par exemple en coupant la journée de travail. La 

convention BAD conditionne d’ailleurs explicitement le financement des temps de déplacement au bon 

vouloir des départements eux-mêmes sous contrainte budgétaire. De plus, les salarié·e·s ne peuvent 

pas percevoir d’indemnité de frais kilométriques entre deux prestations si elles et ils sont engagé·e·s en 

mode mandataire (en emploi direct) ou si elles et ils alternent entre le mode mandataire et le mode 

prestataire (Rapport Ruffin, Bonnel). 
 
Dès lors, l’amplitude de travail de douze heures maximum n’est pas respectée. Il est courant de 

constater des amplitudes de travail de quatorze heures, voire plus. Il est courant que les salarié·e·s 

travaillent plus de 35 heures hebdomadaires, en toute illégalité. Nous avons déjà observé que des 

salarié·e·s travaillent plus de 50 heures hebdomadaires tout en étant à temps partiel. Il n’y a plus 

de conciliation entre vie privée et vie professionnelle avec de telles amplitudes. 

 
Des conditions de travail pénibles 

 

Le métier d’aide à domicile s’exerce dans des conditions de travail difficile, que ce soit sur le plan 

physique ou psychique. 
 
Sur le plan physique, la manipulation des corps des personnes âgées ou en situation de handicap est 

très compliquée. Les conditions d’exercice (postures, rythmes de travail…) se traduisent par un 



 

 

grand nombre d’accidents du travail et de maladies professionnelles. Dans le secteur de l’aide et 

des services à la personne, les accidents du travail sont trois fois plus fréquents que la moyenne, avec 

un indice de 94,6 accidents du travail pour 1 000 salarié·e·s (Rapport Ruffin, Bonnel). Ces accidents 

s’expliquent aussi par le manque d’accès pour les travailleur·se·s du secteur aux formations qui 

permettraient de mieux exercer leur métier et d’en réduire la pénibilité. 
 
Les aides à domicile font aussi face à des enjeux humains parfois lourds, comme les décès ou les 

troubles du comportement, dont la charge psychique est importante, et ce d’autant plus que les 

salarié·e·s, en l’absence de temps collectifs, sont isolé·e·s, peu accompagné·e·s et préparé·e·s dans 

leurs interventions. Ces conditions difficiles psychiquement sont accentuées par la précarité des 

situations, créant incertitudes et angoisses. Parmi les pathologies déclarées par les salarié·e·s de la 

branche de l’aide à domicile, une prédominance des troubles physiques peut être constatée. Les troubles 

musculosquelettiques représentent 42 % des pathologies déclarées, les troubles dorsaux lombalgiques 

43 % et les risques psychosociaux 9 % (Rapport Ruffin, Bonnel).  

 

Les études prouvent que la sinistralité du secteur est 4 fois supérieure la moyenne nationale, même par 

rapport à celle du bâtiment. L’âge moyen des salarié·e·s licencié·e·s pour inaptitude est de 49 ans et 

demi, pour une ancienneté de neuf années dans le secteur. 
 
Le travail d’aide à domicile, déjà très difficile, est de plus en plus normé, calculé et fait l’objet 

d’une rationalisation voire d’une industrialisation croissante.  
 
La gestion des emplois du temps est de plus en plus pénible pour les aides à domicile. Les durées 

d’interventions à domicile qui figurent sur les emplois du temps ne correspondent pas aux besoins réels 

des personnes aidées. Les temps d’intervention chronométrés sont trop courts. En trente minutes, 

l’intervention auprès d’une personne dépendante peut comprendre : le lever, l’hygiène, l’élimination, le 

petit-déjeuner, l’installation, la vaisselle, la réfection du lit, etc. Dans certains cas, elles sont encore 

limitées à quinze minutes. Cette durée, qui ne prend en compte que les gestes techniques, ne 

permet pas aux aides à domicile de créer un vrai lien avec les personnes âgées. Ces sala-rié·e·s vivent 

mal cette injonction à mal faire leur travail. 

 

La télégestion est de plus en plus développée dans le secteur, avec l’usage des téléphones portables 

professionnels par lesquelles les aides à domicile préviennent de leur arrivée et de leur départ des 

domiciles des personnes aidées et reçoivent leur planning. En permettant de cadencer les temps de 

travail, la télégestion génère une pression constante sur les salarié·e·s, accélère les risques 

psycho sociaux, les troubles musculo-squelettiques et les risques d’accidents routiers. La 

télégestion permet aussi des rajouts incessants d’interventions sur les plannings des salarié·e·s, 

directement sur le téléphone portable professionnel, ce qui génère du stress, isole de plus en plus les 

salarié·e·s qui ne se déplacent plus au siège de l’association, rompt la communication entre 

l’encadrement et la ou le salarié·e. Ces rajouts incessants qui dégradent considérablement les conditions 

de travail des salarié·e·s provoquent également des dérives concernant leurs droits légaux. 

 

Ces mauvaises conditions de travail et ce manque de reconnaissance sont préjudiciables à l’ensemble 

de la société puisque les mauvaises conditions de travail (rémunération, horaires, pénibilité, temps 

de travail) expliquent à 89 % le fort taux de turn-over dans les métiers d’aide à domicile. La 

« mauvaise orientation » des candidat·e·s ne représente que 11 % des motifs de turn-over (Rapport 

Ruffin, Bonnel). 

 

Des conventions mal respectées et au rabais 
 
Les droits conventionnels des salarié·e·s ne sont pas respectés ou sont contournés. Un exemple 

parmi d’autres, est celui des fiches de salaire négatives quand les salarié·e·s sont en arrêt de travail, 

ou encore le contournement de la prise en compte des trajets, le peu de formation, etc. Un enjeu 



 

 

important dans le secteur est aussi le glissement de tâches : les aides à domicile sont amené·e·s à 

intervenir sur des tâches qui ne correspondent pas à leurs qualifications. Ainsi il n’est pas rare qu’un·e 

agent·e à domicile se retrouve à faire des tâches normalement attribuées à des auxiliaires de vie ou 

même aux aides-soignant·e·s. 
 

Comme le souligne le Rapport Ruf-fin, Bonnel, le régime salarial inter-médié (prestataire) est beaucoup 

plus protecteur que le mode mandataire ou l’emploi direct. Or un tiers des aides à domicile travaillent 

chez des particuliers employeurs. La convention collective des salarié·e·s du particulier employeur 

garantit moins bien les droits des salarié·e·s que les deux autres conventions collectives.  

 

La convention du particulier employeur est très dérogatoire au droit du travail : Le temps plein est fixé 

non pas à 35 heures mais 40 heures par semaine, elle ne comporte pas d’indication d’amplitude horaire 

quotidienne maximale, ne prévoit pas de temps de pause, adopte une définition restrictive du travail de 

nuit, ne définit pas ce qu’est le temps de travail « effectif » contrairement aux autres conventions, ne 

prend pas en compte l’ancienneté des salarié·e·s dans les grilles de salaire, prévoit des temps de 

présence responsable (c’est-à-dire des temps où l’employé·e est sur le lieu de travail, se tenant prêt à 

intervenir si nécessaire, mais disposant de son temps pour ses propres activités) rémunérés à deux tiers 

du salaire horaire voire à un sixième la nuit, l’accès à la médecine du travail est lacunaire… Cette 

convention engendrerait même une forme d’harmonisation, par le bas, de ces droits. 
 
Le non-respect des conventions est accentué par le manque de temps et d’espaces collectifs, ce qui 

engendre une mauvaise connaissance des droits des travailleur·se·s et une moindre capacité à les faire 

valoir. Cette faible organisation de la lutte est accentuée par la nature même de ces métiers. Éloigné·e·s 

des postes de direction, les aides à domicile font face aux personnes qu’elles et ils soignent au quotidien 

et qu’elles et ils n’envisagent pas d’abandonner dans leur dépendance. 
 
 
Le manque de reconnaissance de ces métiers s’est aussi traduit par le retard dans la distribution 

du matériel de protection pendant la pandémie, alors même que les salarié·e·s intervenaient auprès 

des personnes les plus vulnérables face au virus. Les salarié·e·s allaient travailler la boule au ventre, de 

peur de transmettre le virus aux personnes aidées. Le gouvernement a par ailleurs demandé pendant la 

crise de réduire encore les temps d’intervention par manque de moyens. 
 
Les modalités d’intervention et d’organisation du travail sont à revoir, aussi bien pour les salarié-e-s, que 

pour les usager·ère·s, patient·e·s ou familles aidé·e·s, accompagné·e·s, ou soigné·e·s, tous les jours. 

 

 

III. LA MISE EN CONCURRENCE DU SECTEUR :  
UNE DÉGRADATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Depuis les années 1990, les différents gouvernements envisagent le champ de l’aide à domicile et des 

services à la personne comme un gisement d’emploi. C’est dans ce cadre que les différentes lois ont 

mis en place des exonérations d’impôts et de cotisations sociales à l’embauche d’une personne à 

domicile. 
 
La politique qui a eu le plus d’ampleur dans l’organisation du secteur est celle mise en place par le plan 

Borloo en 2005. Avec la loi Borloo, tous les métiers de l’a ide et du soin ont été confondus avec les 

services de confort par les gouvernements successifs de façon volontaire, afin de mélanger les besoins 

d’aide, d’accompagnement ou de soins des plus fragiles (personnes âgées, handicapées, malades…) 

et ceux des services dits de conforts (jardinage, bricolage, ménage…) des plus aisé·e·s, pour instaurer 

une confusion entre les métiers d’utilité publique et les services non essentiels aux plus fragiles. Si le 

plan a échoué à créer des emplois, il a complètement déstabilisé le secteur en faisant un large marché. 



 

 

Il a ainsi fait entrer les entreprises privées lucratives dans le secteur, en finançant de la même manière 

les organisations peu importe leur statut. 

Le nombre d’entreprises privées lucratives à enregistrer une croissance importante passe de 710 en 

2005 à 4 653 en 2007 et 21 700 en 2018. La convention collective de branche des entreprises de services 

à la personne a été signée en 2012 avec des conditions de travail au rabais. 
 
Cette loi du marché a imposé une concurrence tarifaire entre les employeurs, se répercutant sur les 

conditions de travail des aides domicile et sur les types d’employeurs exerçant dans le secteur. 
 
Le secteur associatif, toujours majoritaire dans le secteur, s’est lui-même restructuré. Les associations 

ont dû s’agrandir toujours plus pour concurrencer les grosses entreprises privées. Le secteur a ainsi 

vécu un processus de concentration éloignant toujours plus les salarié·e·s des décideurs. À titre 

d’exemple, la Croix-Rouge a ces dernières années cédé ses SAAD, devenus trop peu rentables sous le 

coup de la concurrence, à d’autres grosses associations voire au secteur privé lucratif, ayant une 

convention moins avantageuse et pouvant donc se placer sur le marché, la CRF s’est ainsi séparée en 

moins de quinze ans de 1 500 salarié·e·s des SAAD… Afin de « finir le boulot », dans le projet présenté 

lors du CSE central du 20 mai 2020, la Croix-Rouge française prévoit de céder la totalité de ses SAAD 

restants à Amicial (sec-teur de la CCN BAD), à compter du 1er janvier 2021. Les conséquences seront 

lourdes pour les salarié·e·s, qui verront leurs garanties collectives encore diminuées. 
 
De plus, les chiffres de la Dares font apparaître l’augmentation ces dernières années des micro-entre-

preneur·se·s dans le secteur. Les associations et organismes publics sont principalement centrés sur 

les activités d’aide à la personne quand les entreprises privées lucratives se spécialisent aussi dans les 

services à la personne (garde d’enfant, le jardinage) . Toutefois la part des organismes publics a chuté 

de 18,9 points entre 2010 et 2017 (Dares, 2020). 

 

 
 
IV. LES REVENDICATIONS DE LA CGT 
 
Le secteur du domicile est d’intérêt public, parce qu’il concerne les actes essentiels de la vie 

quotidienne pour  plus de 1,5 million de personnes âgées. Il porte des enjeux importants au vu du 

nombre de salarié·e·s et des personnes aidées que cela représente. Tous les métiers de l’intervention à 

domicile peuvent paraître invisibles et sont pourtant indispensables au vu du nombre de sala-rié·e·s et 

de personnes aidées que cela représente. De plus, ce sont des métiers non délocalisables et au plus 

proche de l’humain, permettant   ainsi le maintien de la cohésion sociale et surtout le maintien à domicile 

des personnes fragiles. Ils doivent être reconnus comme tels. 
 
La régulation par le marché du secteur est contraire aux revendications de la CGT. En effet la CGT, 
depuis des années, œuvre pour la reconnaissance d’un grand service public de l’aide à l’autonomie, 
intégrant l’aide domicile et financé à 100 % par la branche maladie au sein de la Sécurité Sociale, pour 
le soin, comme pour les actes essentiels de la vie quotidienne. 
 
 
Pour rappel, dans le domaine associatif : 
 
 La rémunération mensuelle brute moyenne  est de : 
 
* auxiliaires de vie sociales AVS est de 1520 euros (= à 98 %du SMIC), pour des contrats de 
travail de 118H 

 * employées a domicile est de 1132 euros  (= à 73% du SMIC) pour des contrats de travail de 
104H 
              * agents a domicile est de 1145€  (= à 74 %du SMIC) pour des contrats de travail de  99 H 

 
Dans la branche, les salarié-e-s restent en moyenne entre  11 et      9    ans sous le SMIC. 



 

 

Lors de la dernière conférence salariale il apparaît qu’il reste une marge de manœuvre de l’ordre 
de  1 % pour négocier sur les salaires de l’année 2021 . 
Le taux de pauvreté chez les aides à domiciles est de 17,5% et est plus de deux fois supérieures 
au taux moyen de l'ensemble des salariés qui lui est de 6,5% selon le rapport El Khomri de 2019 
Les aides à domiciles font face à des enjeux humains parfois lourds, comme le décès ou les 
troubles psycho-sociaux, ainsi que l’augmentation des agressions physiques. 
Les   salariés sont peu accompagnés dans leurs interventions, et ne bénéficient pas de toutes 
les informations sur les bénéficiaires. 
 
 Les TMS représentent 42% des pathologies déclarées, les troubles dorsaux lombalgiques 43 
%, les risques psychosciaux 9 %s 
 
 Les mauvaises conditions de travail (rémunérations horaires, pénibilité, temps de travail…) exp
liquent le fort taux 
 de turn-over dans les métiers de l’aide à domicile (89%) 
 
Les fiches de salaires négatives quand les salariés sont en arrêt de travail ;  
 
 - le glissement de tâches ;  
 
- le contournement de la prise en compte des temps de trajets par les 

employeurs doit être imposées par la      CDC par l’application de l’avenant 36 de la CCN. 
 

La CGT demande une révision réelle concernant les plus bas salaires : cat A, cat B et cat C .Il est en 
effet avéré que ces catégories ont leur coefficient qui   restent sous le SMIC de 11 ET 9 ANS 
respectivement pour les deux premières catégories malgré l’avenant 43 qui est bien en deçà des 
attentes pour ces plus bas salaires.  
 
Il est rappelé que ce sont ces catégories là qui sont le plus corvéables selon les besoins des structures 
. 
 
Cela entraine une fatigue morale et physique dont découle les TMS 
 
Pour la CGT une revalorisation pérenne est nécessaire il serait souhaitable et 
envisageable une augmentation de 
l’ordre de 2% compte tenu du nombre de salariées en Corse. 
 
La mise en place des CPOM (contrat pluriannuel objectif et moyen) est à double 
tranchant, car si les subventions de la collectivité  aux structures  pour réaliser tous les 
objectifs inscrit dans le CPOM  sur 3 années  (par exemple) ne sont pas atteints  
pour diverses raisons, la structure devra rembourser la somme prêtée et peut-
être ainsi mise en danger financièrement . 
 
Concernant les formations des personnels : le principe de la formation n’est pas à remettre en 
cause mais bien au contraire à développer, cela dans le but d’améliorer les conditions de 
travail ainsi que les rémunérations. Cependant, 
sachant que l’objectif de 100% du personnel formé 
pour une qualification supérieure ne peut être effecif, cela ne doit 
pas constituer un frein à la revalorisation des salaires de ces personnels. 
 
Les collectivités sont soumises aux fortes contraintes budgétaires et ont 
tendance à faire pression sur les tarifs horaires de manière à verser 
moins d'APA et de PCH, ce qui par glissement contribue à la non-prise 
en compte de l’évolution salariale. La plupart des SAAD sont aujourd'hui sous tarifés. 
 
Le tarif moyen des SAAD est de 21,67€ ( ce qui est le cas en Corse) mais avec les contraintes 
budgétaires , et en fonction de leur santé 



 

 

économique, démographique, et de la volonté politique des collectivités, les tarifs  
varient de 17,10 euros à 30,29 euros. Pour la région Corse le montant se situe au niveau du tarif 
moyen, ce qui empêche la prise compte de mesures sociales nécessaire liées à la vie chère ou 
au coût du transport.  
  
La CGT demande la révision de ce taux horaire à la hausse le plus rapidement 
possible sans que cela ne se répercute sur les bénéficiaires. 
 
 
Pour la CGT, nous serions favorables à une revalorisation du secteur de l’aide a domicile  
 
ADMR, CAP ET AMAPA sont sous la CCN 2941(par exemple : Indemnités Km 0,35)  
 
; AZAE ET KALLISERVICES sont sous la CCN 3127(par exemple : Indemnités Km 0,22) 
; et il y a les CCAS : 
forfait mensuel de 17 euros brut pour frais de carburant + frais de temps de 
trajet+déplacements au bureau, 
 associé au problème de l’emploi à vacation importante. 

 
 

 
 
 

LA CGT Continue de REVENDIQUER et de DEMANDER : 
 
 

* la création d’emplois pour répondre aux besoins de la population de la Corse et améliorer 
les conditions de travail   
 
*  la subrogation en cas de maladie imposée aux employeurs. 
 
*  La revalorisation des salaires à 2 %. 
 
* La prise en compte dans le temps de travail des temps de trajet et de 
déplacements entre 2 interventions dans leurs 
totalités, au réel (Avenant 36 opposable a la CDC). 
 
 *La revalorisation de l'indemnité kilométrique à 0,50€/km (gelée depuis 2008 à 0,35 €/km)., à 
défaut d’un véhicule de fonctions 
 
* Des évolutions de carrière et des formations qualifiantes avec une 
reconnaissance par le salaire. 
 
*La prise en charge à 100 % de la mutuelle par l’employeur 

 
*La prise en compte de tous les frais professionnels ; 

 
*Une organisation du travail respectant le droit à la déconnexion. 

 
 

 
Pour permettre de compléter et d’améliorer le travail sur les SAAD, nous joignons à ce 
document les rapports de branches qui pourraient être utiles. 
Cela pourrait vous permettre d’affiner votre réflexion  et d’élargir votre  vision  de la Région 
Corse par rapport aux autres régions. 
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Introduction 

 
 
 
 

La branche des entreprises de services à la personne 
a souhaité disposer d’une connaissance approfondie 
sur les entreprises et les salariés du secteur. En 
mobilisant les données publiques déjà existantes et 
en réalisant une enquête auprès des entreprises, 
l’objectif était de fournir un état de lieux exhaustif 
sur l’activité des entreprises et sur les 
caractéristiques des emplois dans le secteur.   
 
Ce travail d’étude a été piloté par l’ensemble des 
partenaires sociaux, réunis au sein de la commission 
paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation (CPPNI). Les constats et les données 
statistiques présentés dans ce rapport de branche, 
vont servir de point d’appui à la conduite de la 
politique sociale, à la négociation des salaires, à la 
prévention des risques professionnels ainsi qu’à 
l’analyse de l’évolution du secteur des services à la 
personne.    
 
Il s’agit du premier rapport de la branche des 
Entreprises de Services à la Personne. Il présente les 
principales caractéristiques relatives à l’activité des 
entreprises et aux emplois dans le secteur. En plus 
de ces éléments fondamentaux, il propose une 
dernière partie plus prospective, portant sur les 
enjeux de la responsabilité sociale des entreprises 
(RSE) et du développement durable. Les données qui 
y sont présentées, vont permettre aux partenaires 
sociaux de mieux se saisir des enjeux 
environnementaux du secteur, et ainsi valoriser 
davantage l’apport de leurs métiers à la transition 
écologique. En effet, alors que les pouvoirs publics 
ne considèrent le secteur des services à la personne 

que dans sa participation à la politique de 
l’emploi, les entreprises de services à la 
personne disposent également d’atouts pour 
accélérer la transition écologique.  
 
Les métiers des services à la personne ne sont 
pas encore reconnus à leur juste valeur, alors 
qu’ils apportent des réponses à de multiples 
besoins et qu’ils contribuent à créer et 
renforcer les liens de solidarité dans notre 
société. En poursuivant ce travail de 
prospective dans les prochains rapports de 
branche, les partenaires sociaux pourront 
contribuer à la reconnaissance de leur secteur.   
Bien d’autres sujets mériteraient d’être 
explorés : la lutte contre les discriminations et 
le harcèlement, les coopérations territoriales 
avec d’autres secteurs d’activités, les missions 
de service publics assurées par les entreprises 
de services à la personne… Le secteur des 
entreprises de service à la personne est jeune, 
sa place dans la société reste fragile, mais les 
acteurs qui en font partie sont engagés, 
dynamiques et l’avenir est devant eux. 
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Méthodologie 

45466 
Entreprises faisant partie de 

la branche des ESAP 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les données présentées dans le rapport de branche 
proviennent de deux sources :  
 
- le système d’information NOVA, administré par la 

direction générale des entreprises (DGE) 
 

- une enquête par questionnaire réalisée par 
l’Observatoire paritaire de la CPPNI. 

 
 
Les données issues de NOVA font l’objet de 
publications régulières par la direction de l’animation 
de la recherche, des études et statistiques (DARES). 
Des précautions d’usage à l’égard de ces données sont 
soulignées par la DARES, car les organismes de 
services à la personne saisissent eux-mêmes les 
données relatives à leur situation dans NOVA, et il y a 
des données manquantes ou manifestement 
incohérentes (DARES, 2020). Le taux de saisie dans 
NOVA est d’environ 70%.   
 
L’enquête par questionnaire réalisée par 
l’Observatoire paritaire de la CPPNI et le bureau 
d’études émiCité, a permis de recueillir 495 réponses. 
La collecte des données a été réalisée entre 
septembre et novembre 2019, à partir du bilan de 
l’année 2018. 
 
Le traitement des réponses a exclu les entreprises 
n’appliquant pas la CCN ESAP 2012 (49 réponses) ainsi 
que les entreprises n’ayant répondu qu’à la première 
partie d’identification du questionnaire (50 réponses). 
Au total, l’analyse du questionnaire a porté sur 382 
réponses, et la base exacte du nombre de réponses est  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

précisée dans chaque figure présentée dans le 
rapport.    
 
Selon la DARES, le nombre d’entreprises privées 
de services à la personne, est de 20 450, dont 
7680 micro-entrepreneurs (DARES, 2020). Les 
micro-entrepreneurs n’entrent pas dans le 
champ d’application de la CNN ESAP 2012 ; ils ne 
sont donc pas comptabilisés dans la branche des 
entreprises de services à la personne. Pour 
connaître le nombre d’entreprises faisant partie 
de la branche, émiCité a effectué un traitement 
des données NOVA en fonction du statut des 
organismes. Ont été comptabilisées les 
organismes ayant l’un des statuts suivants : 
entreprise d’insertion ; EURL ; EIRL ; SA ; SARL ; 
SAS ; SASU ; SCOP ; SCIC ; Coopérative d’activité 
et emploi ; autre société coopérative. Le résultat 
de ce calcul fait apparaître un nombre de 4546 
entreprises. Les partenaires sociaux de la CPPNI 
considèrent que ce chiffre correspond au 
nombre d’entreprises faisant partie de la 
branche des entreprises de service à la 
personne.   
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1. Les entreprises de 
services à la personne 

50% 
Des ESAP sont 

des SARL 

88% 
Des ESAP sont adhérentes à 

une fédération d’employeurs 

  
 
 
 
 
 
 
 

1.1. Statut juridique et fédérations d’employeurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 382 réponses 
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50%
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Actions 

Simplifiée)
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Anonyme)
2%
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Coopérative et 
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1%
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(Entreprise 

Unipersonnelle 
à Responsabilité 

Limitée)
20%

Statuts des ESAP

 
La SARL est le statut le plus 
fréquent des ESAP.  
Le traitement des données 
NOVA indique exactement 
la même répartition des 
différents statuts au sein 
des entreprises privées.   

 
 
 
 
Le taux d’adhésion des ESAP 
a une fédération est de 88 % 

Figure 1 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 382 réponses 
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54% 
Des ESAP détiennent 
l’autorisation des CD   

32% 
Des ESAP détiennent une 

certification ou une labellisation 

Les entreprises de 
services à la personne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2. Cadre de référence réglementaire et certification 
 
 

 
Figure 3 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018– Base 382 réponses 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

64%

64%

58%

Déclarée.s

Agrée.s

Autorisée.s

Cadre de référence des activités 
exercées par les ESAP

Les entreprises de services à la 
personne proposent des prestations 
qui relèvent de réglementations   
différentes, selon le type d’activité 
exercées. La déclaration concerne 
principalement les activités liées à 
l’entretien de la maison. L’agrément 
concernant principalement les 
activités liées à la famille. 
L’autorisation concerne les activités  
liées à l’accompagnement des 
publics fragiles (personnes âgées et 
personnes handicapées). 

NF311 (AFNOR)
30%

QUALICERT
32%

QUALISAP
25%

CAP'HANDEO
2%

Label écolo-
crèche

5%

Autre
6%

Oui
32%

Non
68%

Part des ESAP ayant une certification ou une labellisation 

Figure 4 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- 
Base 382 réponses Figure 5 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 122 réponses 
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Les entreprises de 
services à la personne 

35% 
De l’activité des ESAP est liée 

à l’entretien de la maison 

27% 
De l’activité des ESAP est liée à 

l’accompagnement des personnes fragiles  

 
 
 
 
 
 
 
 

1.3. Part des différents types d’activités dans le volume global 
d’activité 

  

Activités liées à 
l'entretien de la 

MAISON
35%

Activités liées à la 
FAMILLE

35%

Activités liées aux 
PERSONNES AGEES 

DEPENDANTES 
ET/OU 

HANDICAPEES
27%

Activités liées à la 
personne sur son 

lieu de travail
3%

 
Le volume d’activité global des ESAP correspond au nombre d’heures de prestations délivrées, toutes 
modalités d’interventions confondues (prestataire et mandataire). En 2018, le nombre d’heures 
réalisées par les entreprises s’élève à 161,5 millions (DARES, 2020). Il est en augmentation de 6,7% 
par rapport à 2017, et ce sont principalement les activités liées à la famille et à l’accompagnement 
des personnes âgées dépendantes et/ou handicapées qui portent cette croissance. Les activités liées 
à l’entretien de la maison constituent plus d’un tiers de l’activité globale, mais elles sont en 
diminution.  
 

Figure 6 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 382 réponses 
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Les entreprises de 
services à la personne 

75% 
des ESAP qui ont des activités liées à 

la famille assurent de la garde 
d’enfants de plus de 3 ans 

 

97% 
des ESAP qui ont des activités 

liées à la maison effectuent  
des travaux ménagers 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.1. Focus par catégorie d’activités 
 
Prestations proposées par les ESAP concernant les activités liées à l’entretien de la maison : 
 

 
 
Prestations proposées par les ESAP concernant les activités liées à la famille : 
 

 
Figure 8 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 295 réponses 
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97%
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Figure 7 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018– Base 305 réponses 
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Les entreprises de 
services à la personne 

26% 
des ESAP qui ont des activités liées à 

l’accompagnement  des personnes fragiles 
réalisent de la livraison de repas à domicile 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prestations proposées par les ESAP concernant les activités liées à l’accompagnement des personnes âgées 
dépendantes et/ou handicapées : 
 

 
Figure 9 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 248 réponses 
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Les entreprises de 
services à la personne 

90% 
des ESAP qui ont des activités liées à la personne 

sur son lieu de travail effectuent de la garde 
collective d’enfants de moins de 3 ans  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prestations proposées par les ESAP concernant les activités liées à la personne sur son lieu de travail : 
 
 

 
Figure 10 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 20 réponses 
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84% 
De l’activité des ESAP est 

réalisée en prestataire 

Les entreprises de 
services à la personne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4. Répartition de l’activité selon les modes d’intervention  
 
 
 

 
Figure 11 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 365 réponses 

  

Prestataire
84%

Mandataire
3%

Prestataire et 
Mandataire

12%

Mise à 
disposition

1%

 
La répartition du volume d’activité selon les différents modes d’intervention est très stable d’année 
en année (DARES, 2020). Cependant, cette apparente stabilité masque des variations, puisque les 
activités d’entretien de la maison réalisées en mandataire augmentent de 22,3% depuis 2010, alors 
que sur la même période elles diminuent de 13,4% dans la garde d’enfant.     
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Les entreprises de 
services à la personne 

8% 
des ESAP ayant une activité 
prestataire réalisent plus de 

100 000 h par an 

59% 
des ESAP ayant une activité 

mandataire réalisent moins de 
10 000 h par an 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.4.1. Focus sur les modes d’intervention 
 

 
Figure 12 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 311 réponses 

 

 
Figure 13 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 46 réponses 
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1% 
des ESAP ont une activité de mise à 

disposition pour un volume global annuel 
inférieur à 1000 heures 

Les entreprises de 
services à la personne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 14 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 5 réponses 
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Mise à disposition : répartition des ESAP en fonction de leur volume 
d'activité

 
La mise à disposition consiste à prêter son personnel pour exercer des fonctions relevant des activités de 
services à la personne. L’activité de mise à disposition réalisée par les ESAP reste très marginale : 
seulement 5 entreprises ayant répondu au questionnaire (soit 1%) ont déclaré une activité de mise à 
disposition, pour des volumes très faibles, inférieurs à 1000 heures par an.   
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Les entreprises de 
services à la personne 

79% 
des ESAP ont un chiffre d’affaire 

inférieur à 1 million d’euros  

 
 
 
 
 
 
 
 

1.5. Chiffres d’affaire des ESAP en 2018 
 
 
 

 
Figure 15 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 175 réponses 
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2. L’emploi dans les ESAP 

88% 
des ESAP est moins de 50 

salariés en ETP  

 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Nombre de salariés 
 
Répartition des ESAP en fonction de leur nombre de salariés (personnes physiques), y compris les personnels 
administratifs. 
 

 
Figure 16 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 

 
 

 
Figure 17 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 
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L’emploi dans les ESAP 

71% 
des emplois sont à 

temps partiel 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 Temps de travail 
Répartition des salariés selon leur temps de travail 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 19 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 
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Figure 18 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 

L’emploi à temps partiel représente plus 
des deux tiers du nombre d’emplois dans 
les ESAP.  
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L’emploi dans les ESAP 

1016 h/an 
Le temps de travail d’un 

assistant de vie 

811,2 h/an 
le temps de travail moyen 
des intervenants (toutes 
fonctions confondues) 

 
 
 
 
 
 
 
 
Temps de travail annuel en nombre d'heures selon les métiers  
 

 
Figure 20 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 

 

Selon les données NOVA, le temps de travail annuel d’un intervenant d’une entreprise est de 811,2 heures 
(DARES, 2020).  
 
Pourcentage de salariés qui réalisent des tâches autres que celles de leur emploi repère 

 
Figure 21 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 282 répondants – 48 entreprises concernées 
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88% 
Des salariés en CDI  

L’emploi dans les ESAP  
 
 
 
 
 
 

2.3 Type de contrat 
 
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Proportion de CDI/CDD selon la taille de l'entreprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CDI
88%

CDD
12%

Répartition des salariés selon 
leur type de contrat de travail

CDI CDD

Le CDI est le contrat de travail 
le plus répandu dans les ESAP 
 

Figure 22 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 
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Figure 23:  Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 
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98% 
des fonctions de 

directions sont des CDI 

L’emploi dans les ESAP 

17% 
des agents de jardinage 

sont des CDD 

48% 
des gardes d’enfant (niv 3) 

sont des CD2I 

 
 
 
 
 
 
 

Répartition des métiers en fonction du type de contrat 
 

 
 
Figure 24 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 
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41% 
Des CDD ont pour motif un 

remplacement   

L’emploi dans les ESAP 

30% 
Des CDD des salariés de crèche ont 

une durée de moins d’un mois  

 
 
 
 
 
 
 
 

2.3.1 Focus sur le recours aux CDD 
 

                                      Motifs de recours aux CDD toutes fonctions confondues  

 
Figure 25: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 189 répondants 

Durée des CDD en fonction des métiers 

 
Figure 26: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 283 répondants 
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7% 
des salariés sont en CD2I  

L’emploi dans les ESAP 

32% 
des ESAP embauchent au 
moins un salarié en CD2I  

 
 
 
 
 
 
 
 

2.3.2 Focus sur les CD2I 

 
Figure 27: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 220 répondants – 2803 salariés en CD2I 
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32%
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68%
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Figure 28 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 220 répondants 
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L’emploi dans les ESAP 

16% 
De salariés en CD2I interviennent 
dans les activités liées à la famille 

2% 
De salariés en alternance  

 
 
 
 
 
 
 
 

               
Figure 29 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 70 entreprises        Figure 30 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 70 entreprises 

 

   

2.4 Les alternants      
                              

                               
Figure 31 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 88 entreprises     Figure 32 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018- Base 88 entreprises 
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3. Les caractéristiques des salariés en EASP 

3,36% 
Le taux de travailleurs 

handicapés  

90 % 
Des salariés sont des femmes  

 
 
 
 
 
 
 
 

3.1 Salariés en situation de handicap 
 
                Part des travailleurs handicapés 
               sur l'ensemble des salariés (en ETP) 

 
Figure 33: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 247 réponses    

 

3.2 Genre des salariés 
  

96,64%

3,36%

Autres salariés Travailleurs handicapés

En 2018, le taux d’emploi des travailleurs 
handicapés dans les ESAP est en moyenne de 
3,36%. Le taux d’emploi des travailleurs 
handicapés (au sens légal du terme, c’est à dire 
bénéficiaire de l’obligation d’emploi) dans les 
entreprises était de 3,5 ETP en 2017 (Agefiph, 
2020).  
 

90% 
de 
fem
me 

10% 

Figure 34 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 245 
réponses    
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Les caractéristiques des salariés en ESAP 

35% 
Des salariés ont moins 

de 35 ans  

69% 
Des salariés de garde d’enfants 
collective ont moins de 35 ans  

 
 
 
 
 
 
 

3.3 Âge et ancienneté des salariés  
 

 
                       Figure 35 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 227 réponses    

 
Figure 36: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 229 réponses 
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Les caractéristiques des salariés en ESAP 

45,4% 
Des salariés ont une 

ancienneté de plus de 2 ans  

3% 
Des salariés de l’accompagnement 
PA/PH ont une ancienneté de plus 

de 20 ans  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 37 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 232 réponses 

 

 
Figure 38 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 232 réponses 
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Les caractéristiques des salariés en ESAP 

61% des intervenants 
ont une rémunération à un 
taux horaire compris entre 

 10 et 10,5€ 
40% des fonctions 

supports ont une rémunération 
à un taux horaire compris entre 

 11 et 13€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4 Rémunérations  

 
Figure 39: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 239 réponses 

 
                                                                                                Figure 40 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 232 réponses 
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Les caractéristiques des salariés en ESAP 

50% des fonctions de 
direction ont une rémunération 
à un taux horaire compris entre 

 11 et 16€ 

 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 41: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 125 réponses 

 
Figure 42 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 239 réponses 
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62% 
des ESAP ont un salarié ou plus 

en arrêt de travail 

4. Les conditions de travail  

5 ans 
L’ancienneté moyenne des salariés 
ayant une maladie professionnelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1 La santé au travail  
 

 
Figure 43: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 232 réponses 

 
 

 
Figure 44: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 220 réponses 
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Non, 38%

Part des ESAP ayant un salarié ou plus 
ayant un accident de travail

Oui
8%

Non
92%

Part des ESAP ayant un salarié ou plus  
ayant une maladie professionnelle ?

Les caractéristiques des arrêts de travail sont les 
suivantes : 

- Les salariés ayant un arrêt de travail 
représentent en moyenne 4% de l’effectif 
total du personnel des ESAP 

- Le nombre de jours d'arrêt moyen pour un 
accident de travail est de 24,4 jours 

- L’âge moyen des salariés en arrêt de travail 
est de 37,3 ans 

- L’ancienneté moyenne des salariés en arrêt 
de travail est de 2,2 ans 

 

Les caractéristiques des maladies professionnelles 
sont les suivantes : 

- Les salariés ayant une maladie 
professionnelle représentent en moyenne 
0,88 % de l’effectif total du personnel des 
ESAP 

- Le nombre de jours d'arrêt moyen pour une 
maladie professionnelle est de 39,2 jours 

- L’âge moyen des salariés en arrêt pour 
maladie professionnelle est de 46,5 ans 

- L’ancienneté moyenne des salariés ayant 
une maladie professionnelle est de 5 ans 
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Les conditions de travail 

31% 
Des ESAP ont un salarié ou plus 

déclaré inapte au poste de travail  

41,7 ans 
L’âge moyen des salariés ayant 

une restriction de poste 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
         Figure 45: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 216 réponses  

 
 
 

 
               Figure 46: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 219 réponses 
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11%
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Part des ESAP ayant un salarié ou plus            
ayant une restriction de poste 

Les caractéristiques des salariés 
déclarés inaptes au poste de 
travail, sont les suivantes : 

- Leur âge moyen est de 
45,2 ans 

- Leur ancienneté 
moyenne est de 6,9 ans 

 
 

Les caractéristiques des salariés 
ayant une restriction de poste sont 
les suivantes : 

- L’âge moyen est de 41,7 ans 
- L’ancienneté moyenne est 

de 2,8 ans 
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49% 
des arrêts de travail 

surviennent dans des ESAP de 
plus de 500 salariés 

Les conditions de travail 

52% 
des restriction de postes ont lieu 
dans des ESAP ayant entre 10 et 

50 salariés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 47: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 232 réponses 
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46% 
des difficultés de gestion RH 
concerne les recrutements  

Les conditions de travail 

54% 
des ruptures de contrats ont 

pour motif une démission  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 La gestion des ressources humaines  

 
Figure 48 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 209 réponses 

 
                   Figure 49: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 199 réponses 
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Les principales difficultés RH 
rencontrées dans les ESAP se 
caractérisent pas : 

- Les problèmes de 
recrutement dans presque 
la moitié des ESAP 

- Des enjeux forts sur 
l’attractivité des métiers 
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73% 
Des interventions sont 

réalisées en zone urbaine  

Les conditions de travail 

46% 
Des salariés utilisent la voiture 

comme mode de transport   

 
 
 
 
 
 
 
 

4.3 Les déplacements  
 

 
          Figure 50: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 143 réponses 

 
Figure 51: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 153 réponses 
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30% 
des déplacements en zone 
urbaine sont effectués en 

transport en commun 

Les conditions de travail 

71% 
des déplacements en zone 

rurale sont effectués en 
voiture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 52: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 153 

 
 
 
 
 
  

10%
7%

71%

12%

30%

7%

44%

19%

Transport en commun Vélo Voiture Marche à pied

Mode de transport selon le lieu d'intervention (rural/urbain)
Zone rurale Zone urbaine



 

 
35 

53% 
des indemnités kilométriques 

sont supérieures à 0,25€ 

Les conditions de travail  
 
 
 
 
 
 

4.1 Les déplacements  

 
 

Figure 53: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 119 réponses 
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26% 
des ESAP ne rémunèrent pas 

les inter-vacation  

Les conditions de travail 

72% 
des ESAP assurent des 

interventions le dimanche 

 
 
 
 
 

 

4.4 Inter-vacations, dimanches, nuits et astreintes  

 
                                                            Figure 54 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 115 réponses 

 
                                                              Figure 55 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 158 réponses 
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91% 
des salariés travaillent 

jusqu’à 2 dimanche par mois 

Les conditions de travail 

82% 
Des interventions la nuit sont 

réalisées en prestataire  

 
 
 
 
 
 

 
                                Figure 56: Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 146 réponses 

 
 

 
                    Figure 57 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 34 réponses          
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Les interventions réalisées 
le dimanche représentent 
en moyenne 5,5% de 
l’activité globale des ESAP. 

 
 

Les caractéristiques du travail de nuit sont les 
suivantes :  

- 35 % des ESAP interviennent entre 
22h et 7h 

- Le travail de nuit concerne 2,2 % des 
salariés 

- Le travail de nuit est réalisé à 82% en 
prestataire, à 14% en mandataire et à 
4% en mise à disposition  
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64% 
des interventions de nuit sont 

réalisées dans le cadre d’un accord 
de branche ou d’entreprise  

Les conditions de travail 

46% 
des astreintes le week-end 

sont réalisées uniquement par 
le personnel d’intervention 

 

 
 
 
 
 

 
                             Figure 58 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 41 réponses 

 

 
                                 Figure 59 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 54 réponses 
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Un système d’astreintes est 
mis en place dans 41% des 
ESAP  
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38% 
des salariés n’ont aucun 

diplôme 

5. La formation  

3% 
des salariés ont un 
diplôme de niv 1 

 

 
 
 
 
 

5.1 Niveau de qualification 
 

 
Figure 60 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 178 réponses 

 
Figure 61 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 178 réponses 
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4% 
des salariés de crèche n’ont 

aucun diplôme 

La formation  

40% 
des salariés de crèche ont un 

diplôme de cat 1 

 
 
 
 
 
 
 

5.2 Niveau de qualification des salariés de crèche 
 

 
Figure 62 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 13 réponses 

  
 

Figure 63, Figure 64 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 13 réponses 
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41,1% 
Des salariés n’ont bénéficié 

d’aucune formation  

La formation  

53% 
Des ESAP ont des difficultés 

de lisibilité et d’accès à la 
formation professionnelle 

 

 
 
 
 
 
 

5.3 Les formations suivies par les salariés 
 
 

 
Figure 65 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 201 réponses 
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de formation (%)
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En 2018, il apparaît que 41,1 % des salariés des ESAP n’ont bénéficié d’aucune 
formation. De plus, les résultats de l’enquête auprès des ESAP montrent qu’il y a 53% 
des ESAP qui déclarent avoir des difficultés de lisibilité et d’accès à la formation 
professionnelle.  
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29% 
des ESAP ont déjà engagé 

une réflexion RSE 

6. Les enjeux environnementaux  

30% 
des ESAP ont déjà réalisé un 

diagnostic des impacts sociaux 
et environnementaux 

 
 
 
 

 

 
6.1 La responsabilité sociale des entreprises (RSE) 

 
Figure 66 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 168 réponses            Figure 67 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 49 réponses 

Les résultats de l’enquête révèlent que si une réflexion RSE n’est formalisée que dans à peine un tiers des ESAP (29%) en 
revanche plus des deux tiers des ESAP (76%) ont mis en place des actions de RSE, notamment en intégrant des critères d’éco-
responsabilité dans leur stratégie d’achat. 

 
Figure 68 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 47 réponses 
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32% 
Des actions de RSE portent sur 

la qualité de service  

Les enjeux environnementaux  

37% 
Des actions de RSE portent sur 

la qualité de vie au travail   

 

 
 
 
 
 

6.2 Les actions mises en place   

 
Figure 69 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 37 réponses 

 
Figure 70 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 28 réponses 
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20% 
des actions de qualité de vie au 
travail portent sur la prévention 

des risques pro 

28% 
des actions de qualité de vie 

pour tous portent sur les achats 
responsables 

Les enjeux environnementaux   

 
 
 
 

 

 
Figure 72 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 24 réponses 
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Figure 71 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 32 réponses 
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23% 
des ESAP ont le projet de 
mener une démarche RSE 

Les enjeux environnementaux   

 
 
 
 
 

6.3 Les perspectives   
 
 

 
                Figure 73 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 115 réponses 

 

 
Figure 74 : Enquête Rapport de Branche ESAP 2018, base : 26 entreprises 
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La branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile est composée 
de 5 005 associations et autres structures à but non lucratif au service des personnes et des 
familles à tous les âges de la vie. Ces structures emploient 226 464 salariés en 2016. 

Près de deux millions de bénéficiaires font appel à des professionnels de la branche pour les 
accompagner au quotidien. Ces salariés assurent des prestations de plusieurs types  : 
accompagnement social et éducatif, soins, toilette, prise de repas, entretien du cadre de vie, 
transport accompagné, …. 

70% des publics accompagnés sont des personnes âgées. Le nombre de personnes de plus de 
85 ans sera multiplié par 3,5 en 2060.  

La Branche doit donc dès aujourd’hui mais encore plus demain faire face à cet enjeu 
démographique. L'aide et les soins à domicile constituent des activités à fort potentiel 
d'emplois pour les années à venir.  

Pour autant, les structures de la Branche connaissent des difficultés de recrutement notamment 
du fait de la faible attractivité des métiers. Le recrutement et le maintien dans l'emploi sont des 
enjeux majeurs pour les structures. 

D'autres enjeux ressortent également de ce rapport : 

La gestion prévisionnelle des emplois et l’attractivité du secteur sur le marché du travail. 
La formation professionnelle et l'évolution des emplois et des compétences. 
La sécurisation des modèles économiques des structures. 
La prévention des risques et la qualité de vie au travail. 

******* 

Le présent rapport est la troisième édition et présente les données 2016 relatives aux 
associations, aux salariés et aux dynamiques sectorielles. Pilotés par l’Observatoire 
prospectif des métiers et des qualifications, ces travaux permettent de collecter et 
synthétiser les données sur les métiers, les emplois et les qualifications et de les mettre à 
disposition des acteurs de la branche mais aussi des structures et des salariés. 

Il a été réalisé sur la base de questionnaires et d’entretiens auxquels ont répondu les dirigeants,  
gestionnaires de paye et salariés d'environ 722 structures, représentant environ 24 159 salariés.  

Nous remercions les personnes ayant participé à l’élaboration de ce document pour leur 
implication.

INTRODUCTION
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LA BRANCHE PROFESSIONNELLE  
DE L’AIDE, DE L’ACCOMPAGNEMENT,  

DES SOINS ET DES SERVICES À DOMICILE

CHIFFRES CLÉS DE 2016

5 005  
structures 156 874  

salariés en équivalent 
temps plein

226 464 
salariés

96,5 %  
de femmes

86 % 
de salariés en CDI

89 % 
de salariés à temps 

partiel

108 h  
de travail mensuel 

moyen

3,5 
salariés pour 1 000 
habitants en moyenne

121 475 
actions de formation 

financées

39 %  
des salariés ont suivi  

au moins une formation

95% en 2014

85% en 2014

79% en 2014

102 heures en 20143,4 en 2014

127 187  actions 
 en 2014

38% en 2014

225 812  en 2014

4 922 en 2014

162 430  en 2014

60 % 
de salariés  

de plus de 45 ans

49% en 2014



PARTIE I 

LES STRUCTURES 
DE LA  

BRANCHE
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2013 2014 2015 2016

Structures 5 029 4 945 4 885 5 005

ETP 144 691 162 430 167 373 156 874

Salariés 231 836 225 812 222 085 226 464

2015 2016 variation

Moins de 10 salariés 1 773 36 % 2 013 40 % +240 + 14%

De 10 à 49 salariés 2 539 52 % 2 430 49 % -109 - 4%

De 50 à 299 salariés 478 10 % 470 9 % -8 - 2%

À partir de 300 salariés 94 2 % 92 2 % -2 - 2%

Toutes les structures 4 885 100 % 5 005 100 % +120 + 2%

Entre 2013 et 2016, le nombre de structures s’est stabilisé quasiment au niveau de 2013 (-0,5%), après 
une variation à la baisse (237 entités en moins depuis 2011, soit - 4,5%). Le nombre de salariés personnes 
physiques suit une évolution parallèle au nombre de structures sans retrouver son niveau de 2013 (-2,3%). En 
revanche, le nombre d'ETP est en augmentation forte et constante sur la période, même si l'année 2016 
marque une diminution à court terme (+8,4% de 2013 à 2016, -7,3% entre 2015 et 2016). La tendance se 
confirme donc d’une augmentation du nombre d'heures travaillées par salarié. Les chiffres traduisent aussi 
une augmentation de l'activité globale sur fond de changements structurels des opérateurs.

En observant la variation du nombre de structures en fonction des tranches d'effectif, on constate un 
développement significatif des structures de moins de 10 salariés entre 2015 et 2016, et un recul du nombre 
d'entités sur les autres tranches d’effectifs.

NOMBRE ET TAILLE DES STRUCTURES

L E S  S T R U C T U R E S  PA R  T R A N C H E  D ’ E F F E C T I F  S A L A R I É

100,0
97,4

95,8
97,7

100,0

112,3

115,7

108,4

100,0
98,3 97,1

99,5

Structures

ETP
Salariés

Sources : Uniformation et Rapport de branche 2015.

Source : Bilans Uniformation 2015 et 2016.

Évolutions des structures, ETP et salariés rapportés en base 100 depuis 2013.
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Activité

SAAD 
Services d’aide et 

d’accompagnement à 
domicile

SSIAD 
Services de soins  

infirmiers à domicile

CSI 
Centres de soins 

infirmiers 

SPASAD 
Services polyvalents 
d’aide et de soins à 

domicile

Garde d'enfants Services annexes

Structures 3 187 1 054 236 294 1 502 1 552

Volume 64 % 21 % 5 % 6 % 30 % 31 %

L E S  S T R U C T U R E S  PA R  A C T I V I T É

É V O L U T I O N  D E S  V O L U M E S  D ' A C T I V I T É

Activités augmentation stabilité diminution

SAAD 48 % 24 % 28 %

SSIAD 12 % 87 % 1 %

CSI 17 % 45 % 38 %

SPASAD 26 % 64 % 10 %

Garde d'enfants 42 % 35 % 22 %

Services annexes 29 % 59 % 13 %

Toutes activités confondues 34 % 48 % 18 %

Forme normale 25 % 50 % 25 %

Sources : Données récoltées auprès des quatre fédérations employeurs de la branche. Questionnaire "direction" de l'enquête 2016.

Sources : Données du questionnaire "Direction".

Ce tableau synthétise les réponses des questionnaires "Direction" sur l'évolution des activités de structures. 

L'ensemble de l'activité semble être relativement stable, avec une tendance à l'augmentation. On peut 
néanmoins identifier trois groupes d'évolution en fonction des activités des structures. 

1/ Les SAAD et les services de garde d’enfants voient leur activité se développer fortement à hauteur respectivement de 48% et 
42%. En revanche, 28% des SAAD et 22% des services de garde d’enfants constatent une baisse d’activité. L’analyse de ces 
chiffres semble indiquer une certaine instabilité de l'environnement, ou une reconfiguration des opérateurs et de la 
demande. 

2/ Les SSIAD et SPASAD connaissent une forte stabilisation pour une grande majorité d’entre eux (respectivement 87% et 
59%) , tout en conservant une tendance à la croissance (12 et 26%). 

3/ Enfin, l’activité des Centres de Soins Infirmiers connait un ralentissement. Seuls 17% ont une activité qui augmente 
contre 45% une activité stable et 38% en diminution.

ACTIVITÉS

+ 1 +1 —5 + 5

L'évolution de la typologie des structures est en légère augmentation pour les SAAD et les SSIAD. On observe une diminution 
importante du nombre de Centres de soins infirmiers, et une augmentation de même ampleur pour les SPASAD. Les services 
annexes et garde d'enfants augmentent eux aussi de 2 points par rapport à 2014.

+ 2 + 2



Les structures de la branche sont présentes sur l’ensemble du territoire national. Auvergne Rhône Alpes est la région disposant de la plus 
forte concentration de structures. Entre 2014 et 2016 on note deux grandes tendances : 
‣ La Bourgogne Franche Comté voit son nombre de structures augmenter de 93 entités (+ 30%) 
‣ La Bretagne voit son effectif diminuer de 42 entités (- 12%). 
Ces donnés sont toutefois à mettre en regard de l’évolution du nombre de salariés. En Bourgogne Franche Comté le nombre 
de salariés a augmenté sur la même période de 7%. En Bretagne il a également augmenté de 1% ce qui laisse supposer que dans cette 
Région, la diminution du nombre de structures est liée à un regroupement des structures et non à une perte d’activités. 
Ces observations tiennent compte de la réforme territoriale adoptée en 2015 diminuant le nombre de régions. 

RÉPARTITION RÉGIONALE DES STRUCTURES 
ET ÉVOLUTIONS DEPUIS 2014 

795

67

554

533

8%

400

+ 30%

- 1%
- 1%

stable

+ 10%

88

+ 6%

16%

11%

11%

+ 5%

373

7%

380

+ 2%

8%

401

+ 2%

8%

2%

+ 3%

380

8%

Évolution 2014-2016

Part relative dans le total des structures du territoire

Total des structures du territoire

321

- 12%

6% 328

- 2%

7%

327

stable

7%

222

stable

4%

216

stable

4%

1%

Sources : Uniformation, Bilan 2016 de la BAD.
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RÉPARTITION RÉGIONALE DE L’EFFECTIF  
ET ÉVOLUTIONS DEPUIS 2014 

28 412

2 420

30 989

20 985

10 284

16 609

19 676

20 881

14 938
13 629

12 770

13 545

+ 4%

+ 44%

- 6%

- 3%

- 15%
- 9%

+ 1%

+ 2%

- 5%
- 4%

+ 5% + 3%

+ 2%

17 747

3579

+15%

13%

14%

9%

8%

7%

9%7%

9%

6%

6%

6%
5%

2%

1%

+ 3%

17 747

8%

Évolution 2014-2016

Part relative dans le total des effectifs physiques

Total des effectifs physiques

Sources : Uniformation, Bilan 2016 de la BAD.
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+0,1 stable

+0,3 +1,8

stable +0,2

stable -0,4

-0,1 +0,2

stable +0,1

stable stable

stable -0,2

stable stable

stable -0,2

stable +0,1

stable -0,3

stable -0,1

stable +0,2

stable -0,3

TAUX DE COUVERTURE DE LA POPULATION PAR RÉGION

Le taux de couverture de la population sur l'ensemble du territoire est de 0,7 structures pour 10  000 
habitants, soit 1 structure pour 13 514 habitants. D’une région à l’autre, ce taux varie de 0,3 à 2,0 structures pour 
10 000 habitants.  

Entre 2014 et 2016, la couverture est globalement stable en termes de structures. Les variations sont plus 
significatives sur la couverture par salariés, avec notamment la Bourgogne Franche Comté qui passe de 4,1 à 
5,9 salariés pour 1 000 habitants. 

Le taux de couverture calculé sur la base du nombre de salariés se situe à 3,5 salariés pour 1.000 habitants tous 
âges confondus. D’une région à l’autre, il varie de 1,2 à 7,3 salariés pour 1.000 habitants. 

La Corse et la Bourgogne Franche Comté sont les deux régions les mieux couvertes tant en termes d’entités que de 
salariés. À l'inverse, les régions Grand-Est, Hauts-de-France, Île-de-France ainsi que l'Outre-Mer sont relativement 
sous-équipées tant en termes de structures que de salariés par habitant.  

Le classement par région diffère ensuite selon que l'on considère le nombre de structures ou le nombre de salariés. 
Ainsi, la Normandie, l’Occitanie et le Centre Val de Loire ont une position plus élevée en termes d'effectifs qu'en 
termes de structures, qui révèle donc une taille moyenne des structures plus importante.

Corse

Bourgogne- Franche-Comté

Pays de la Loire

Auvergne-Rhône-Alpes

Bretagne

Occitanie

Nouvelle Aquitaine

Centre - Val de Loire

Provence-Alpes-Côte d'Azur

France entière

Grand Est

Normandie

Hauts-de-France

Outre mer 

Île-de-France 0,27

0,41

0,54

0,65

0,67

0,74

0,80

0,86

0,90

0,95

0,97

1,00

1,00

1,42

2,00 Corse

Bourgogne- Franche-Comté

Occitanie

Normandie

Centre - Val de Loire

Bretagne

Pays de la Loire

Auvergne-Rhône-Alpes

France entière

Nouvelle Aquitaine

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Grand Est

Hauts-de-France

Outre mer 

Île-de-France 1,2

1,7

3,5

3,5

3,5

3,5

3,5

3,6

3,6

3,9

4

4,1

5,3

5,9

7,3

Sources : Uniformation, Bilan 2016 de la BAD. INSEE, Bilan de la population française 2016.  
Remarque : La comparaison est faite sur le nombre de salariés pour être comparable avec le rapport précédént.

Nombre de structures pour 10.000 habitants Nombre de salariés pour 1 000 habitants



-0,9

5,9

0,6

-1,7

-0,8

-0,8

0,4

stable

0,1

-0,2

-1,2

0,1

-0,8

0,9

-1,3

Le taux de couverture de la population de plus de 60 ans est de 3 structures 
pour 10.000 habitants. D’une région à l’autre, il varie de 1,2 à 11,3 structures 
pour 10.000 habitants. 
Entre 2014 et 2016, on constate sur les territoires quelques variations 
importantes notamment pour la Bourgogne Franche Comté (+5,9), la 
Normandie (-1,7), l'Île de France (-1,3) et Grand Est (-1,2), mais la tendance 
nationale reste plutôt à une très légère augmentation (+0,1). 
La couverture calculée en termes de salariés donne un taux national de 14 
salariés pour 1.000 habitants de plus de 60 ans. Elle varie régionalement 
entre 6,3 et 25,1 salariés pour 1.000 habitants de plus de 60 ans (soit un 
rapport de 1 à 4). Les différences avec 2014 sont assez peu faibles : 13,87 
salariés pour 1.000 habitants, et une amplitude entre 7,6 et 25,9 salariés 
pour 1.000 habitants en 2014. On remarque néanmoins une diminution du 
taux de couverture pour l'Ile de France (de 7,6 à 6,3). 
La Corse et la Bourgogne-Franche-Comté sont, comme pour le cas général, les 
deux régions les mieux couvertes, tant en termes de structures que de 
salariés. De même, les régions Île de France (6,3) et Outre-Mer (10,0) sont à 
nouveau les plus bas taux de couverture avec, dans une moindre mesure, 
Provence Alpes Côte d’Azur (12,5) et Grand-Est (14,0).  
A contrario, la Nouvelle Aquitaine, qui dispose d'un bon taux de couverture 
général semble ne pas disposer des ressources humaines suffisantes pour la 
couverture de la population âgée (12,0 salariés pour 10 000 habitants). On 
notera aussi que la région Hauts de France dispose, à l'inverse, d'un meilleur 
taux de couverture sur la population des plus de 60 ans que sur la population 
globale, avec 15,2 salariés pour 1 000 habitants. 

Corse

Bourgogne- F. Comté

Auvergne-Rhône-Alpes

Bretagne

Centre - Val de Loire

Pays de la Loire

Occitanie

Nouvelle Aquitaine

France entière

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Grand Est

Normandie

Hauts-de-France

Outre mer 

Île-de-France 1,4

2,5

2,4

2,4

2,6

2,8

3,0

3,1

3,4

4,0

5,0

5,7

6,4

8,0

11,3 Corse

Bourgogne- F.Comté

Occitanie

Normandie

Hauts-de-France

Auvergne-Rhône-Alpes

Centre - Val de Loire

Pays de la Loire

France entière

Bretagne

Grand Est

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Nouvelle Aquitaine

Outre mer 

Île-de-France 6,3

10,0

12,0

12,5

14,0

14,0

14,0

14,2

14,3

14,4

15,2

15,4

19,1

20,7

25,1

TAUX DE COUVERTURE PAR RÉGION DE LA POPULATION DE PLUS DE 60 ANS

Sources : Uniformation, Bilan 2016 de la BAD. INSEE, Bilan de la population française 2016.

Nombre de structures pour  
10.000 habitants de plus de 60 ans

Nombre de salariés pour  
1.000 habitants de plus de 60 ans

Nouvelle Aquitaine

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Occitanie

Auvergne-Rhône-Alpes

Normandie

Pays de la Loire

France entière

Grand Est

Hauts-de-France

Île-de-France

Corse

Bourgogne- F.Comté

Bretagne

Centre - Val de Loire

Outre mer 17 %

17 %

17 %

18 %

18 %

19 %

23 %

25 %

25 %

26 %

27 %

27 %

28 %

28 %

29 %

Part des plus de 60 ans  
dans la population régionale 



RESURGENCES R&D Rapport de branche décembre 2018 �11

démarche qualité
amélioration des 

conditions de travail

amélioration de la 
gestion des 

ressources humaines 

diversification des 
activités

communication 
externe

réorganisation du 
travail

transformation 
numérique

57 %
63 %

59 %
54 % 51 %

59 %

45 %

81 %

91 %
85 %

78 % 77 %

86 %

73 %

Intérêt des structures répondantes pour chaque axe Importance pondérée de chaque axe

démarche 
qualité

amélioration 
des conditions 

de travail

amélioration 
de la gestion 

des ressources 
humaines 

diversification 
des activités

communication 
externe

réorganisation 
du travail

transformation 
numérique

Moins de 10 salariés •

De 10 à 19 salariés • •

De 20 à 49 salariés •

De 50 à 299 salariés •

À partir de 300 salariés •

Toutes les structures •

très important assez important

A X E S  D ' É V O L U T I O N  S T R A T É G I Q U E S

R É PA R T I T I O N  E N  F O N C T I O N  D E S  T R A N C H E S  D ' E F F E C T I F S

Sources : Données du questionnaire "Direction".

Les axes d'évolution d'une structure peuvent être liés à sa taille et à la complexité de son organisation. En les 
analysant en fonction des tranches d'effectifs on peut à la fois différencier ce qui est commun à toutes les structures 
indépendamment de leur taille, et ce qui est relatif. Avec cette analyse, on voit ressortir de manière plus saillante la 
démarche qualité, l'amélioration des conditions de travail et la GRH. Alors que la diversification des 
activités et la réorganisation du travail sont plus spécifiques à certaines tranches d'effectifs (respectivement, plus de 
50 salariés et de 10 à 19 salariés). 
Il faut noter néanmoins que ces différenciations sont très fines, considérant que l'ensemble des axes proposés sont 
considérés comme importants par la grande majorité des structures.

Les trois axes stratégiques prioritaires selon les répondants sont : 
1/ l'amélioration des conditions de travail,  
2. l'amélioration de la GRH  
3. la réorganisation du travail.

Sources : Données du questionnaire "Direction".

ÉVOLUTIONS ET ENJEUX



PARTIE II 

LES SALARIÉS  
DE LA  

BRANCHE 
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PROFIL DES EMPLOIS DE LA BRANCHE

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDI 147 271 194 782 86 %

CDD 9 603 31 682 14 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Hommes 5 276 7 790 3 % 3 % 4 %

Femmes 146 593 218 674 97 % 97 % 96 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Plein 44 704 25 628 11 % 25 % 8 %

Partiel 112 170 200 836 89 % 75 % 92 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération brute moyenne 1 359 1 368 1 309

Durée mensuelle de travail moyenne 108 105 123

226 464 SALARIÉS — 156 874 ETP

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 20 %

46 %

34 %

Le nombre de salariés est stable depuis le dernier rapport de branche de 2014 (+0,3%), et augmente de 2% sur 2015-2016. En parallèle 
de cette augmentation des effectifs physiques, on constate une diminution des ETP plus importante, de 6% en un an (3% sur deux ans). 
Cette dualité indique que la durée horaire mensuelle moyenne diminue. Il faut observer toutefois que sur la même période, la 
proportion de temps plein en CDI augmente de 4 points (à 25%) et le recours au CDD augmente de 2 points (de 12% à 14%).  

En 2016, 86% des salariés sont en CDI contre 85% en 2014. En 2016, la branche dispose d’un taux de salariés en CDI légèrement plus 
important que la moyenne nationale tous secteurs confondus (85,3% des salariés en CDI, d'après l'INSEE).  

Les femmes représentent près de 97% de l’effectif salarié. Le déséquilibre homme/femme se renforce, les hommes représentant 
3,4% de l’effectif alors qu'ils étaient 5% en 2014 (3% déjà en 2013).  

Les salariés à temps partiel représentent près de 89% de l’effectif. Si le temps partiel concerne en volume davantage les salariés 
en CDD (92% des personnes en CDD sont à temps partiel), les CDD ont cependant des durées mensuelles de travail plus élevées. Ils sont 
donc plus nombreux à être à temps partiel mais font plus d’heures par mois que les salariés en CDI.  

Entre 2014 et 2016, on observe une évolution de la durée des CDD. Les employeurs ont davantage recours au contrat court.

+ 2 points 
de femmes  

/ 2014

+ 4 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

— 9 h 
de travail mensuel  

/ 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

+ 0,3% de l'effectif physique  
depuis 2014 — 3% des ETP 

depuis 2014 

+ 2% depuis 2015 — 6% depuis 2015



RESURGENCES R&D Rapport de branche décembre 2018 �14

ÉVOLUTION DE L’EFFECTIF PHYSIQUE PAR EMPLOI

VOLUMES ET TYPOLOGIE DES EMPLOIS

1 %

5 %

1 %2 %2 %3 %
6 %

1 %

16 %

21 %

41 %

1 %

5 %

1 %2 %2 %3 %
6 %

1 %

18 %
20 %

41 %

2014 2016

1,4 %

6,2 %

1,4 %2,3 %3,0 %3,8 %5,1 %
1,0 %

18,1 %19,4 %

35,2 %

1,0 %
5,2 %

0,9 %2,1 %1,9 %2,8 %
5,7 %

1,0 %

16,3 %

21,0 %

41,1 %

en part de l'effectif physique global

en part de l'ETP global

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF PHYSIQUE ET DES ETP PAR EMPLOI

Les métiers d’intervention concentrent la majeure partie de l’effectif physique de la branche. Les catégories A, B, C et D représentent à elles 
seules 89% des salariés de la branche. Le métier d’agent à domicile (A) est de loin le métier le plus développé avec 41% des salariés.  
En comparant le poids en effectif physique et le poids en équivalent temps plein des différents emplois, on constate plusieurs décalages :  

1. La part en ETP des agents à domicile et des employés à domicile est plus faible du fait d'une durée moyenne de temps de travail par 
salarié moins importante (environ 0,6 personnes pour un ETP). 

2. La part des auxiliaires de vie sociale (AVS) en ETP est plus importante que leur représentation en effectif physique sur la totalité des 
effectifs salariés. Si les AVS sont aussi largement concernés par le temps partiel, ils ont néanmoins un temps de travail plus long 
(environ 0,8 personne par ETP). Le personnel administratif est aussi concerné par un taux de 0,8 personnes par ETP, ce qui augmente 
le poids relatif de sa catégorie.  

3. La part des TISF et des responsables de secteur augmente en ETP comparé à leur effectif physique. Les salariés positionnés sur ces 
emplois ont une durée de travail très proche du temps plein (plus de 0,9 personne par ETP).  

4. Les directions sont légèrement sur-représentées en ETP grâce à un taux de 0,99 personne par ETP.  

Les chiffres de ce troisième rapport confortent les éditions précédentes en ce qu’ils confirment que la durée du temps de 
travail s’allonge avec la qualification qui demeure donc un élément essentiel de lutte contre la précarité dans la 
Branche. 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-soignantes 

(C3)

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière coord., 
cadre de secteur 

(F)

Personnel 
administratif 

Direction 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-soignantes 

(C3)

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière coord., 
cadre de secteur 

(F)

Personnel 
administratif 

Direction 

L'évolution de la part relative des emplois entre 2014 et 2016 est globalement stable, avec une légère augmentation de la 
part des employés à domicile (+1 point), et une diminution de la part des auxiliaires de vie sociale (-2 points).

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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4 %
1 %2 %1 %1 %1 %

4 %
1 %

8 %

23 %

53 %

1 %
5 %

1 %2 %2 %3 %
6 %

1 %

18 %
21 %

39 % CDI
CDD

4 %12 %11 %14 %8 %6 %10 %14 %7 %15 %18 %

96 %88 %89 %86 %92 %94 %90 %86 %93 %85 %82 %

Lecture: 39% des emplois en CDI sont dans la catégorie A

Lecture: 82% des emplois de la catégorie A sont des CDI

4 %

15 %

3 %3 %
7 %

5 %4 %
1 %

20 %

13 %

21 %

0 %
3 %

0 %2 %0 %2 %
6 %

1 %

15 %

23 %

47 %

Temps partiel
Temps complet

80 %

61 %61 %

27 %

80 %

40 %

15 %21 %
27 %

14 %11 %
20 %

39 %39 %

73 %

20 %

60 %

85 %
79 %73 %

86 %89 %

CATÉGORIES D'EMPLOI  ET TYPE DE CONTRAT

Lecture: 47% des emplois à temps partiel sont dans la catégorie A

Lecture: 89% des emplois de la catégorie A sont à temps partiel.

CATÉGORIES D'EMPLOI  ET TEMPS DE TRAVAIL

Une très large part des salariés de la branche sont en CDI (86%). Les métiers qui disposent du plus faible taux de CDI au sein 
de la branche sont les agents à domicile avec un taux de 82% des effectifs en CDI (diagramme 2). Si la branche dispose d’un 
faible taux de CDD (14%), on constate que la moitié des CDD signés concernent des agents à domicile, première catégorie 
d'emploi en volume de la branche (diagramme 1). 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-soignantes 

(C3)

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière coord., 
cadre de secteur 

(F)

Personnel 
administratif 

Direction 

85% des emplois à temps partiel recensés au sein de la branche se retrouvent dans les trois premières catégories (A, B et C1) : 
89% des agents à domicile et 86% des employés à domicile sont à temps partiel. Les auxiliaires de vie sociale, les aides 
médico-psychologique et les TISF sont aussi très majoritairement concernés par le temps partiel bien qu'à un niveau moindre 
: 73%, 79% et 60%. On peut néanmoins identifier un groupe d'emplois dans lesquels le temps partiel est minoritaire (entre 
20% et 39%), ce sont les emplois d'encadrement et d'administration  : responsables de secteur, infirmières coordinatrices, 
emplois administratifs et directions.

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-soignantes 

(C3)

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière coord., 
cadre de secteur 

(F)

Personnel 
administratif 

Direction 

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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R É PA R T I T I O N  D E S  Â G E S  

CDI CDD

- de 35 35-44 45-54 55 et + - de 35 35-44 45-54 55 et +

11 %

27 %
21 %

33 %

16 %
20 %

51 %

20 %

Ancienneté dans la structure (CDI)

5 %

26 %

27 %

42 %

- de 5 ans 5 à 10 ans 

10 à 20 ans Plus de 20 ans 

Ancienneté des salariés dans le métier

11 %

35 %

26 %

28 %

- de 5 ans 5 à 10 ans 

10 à 20 ans Plus de 20 ans 

A N C I E N N E T É  

Les salariés sont 46% à exercer le même métier depuis plus de 10 ans, 
indépendamment de leur statut. On constate tout de même une part importante de 
salariés jeunes dans le métier : presque un tiers des salariés exercent depuis moins 
de 5 ans.  

Pour les salariés en CDI, 58% d’entre eux exercent dans la même structure depuis 
plus de 5 ans. Les salariés qui exercent depuis moins de 5 ans représentent 42%. 

TYPOLOGIE DES SALARIÉS

On observe un viellissement de la population en CDI : 60% des salariés en 
CDI sont majoritairement âgés de plus de 45 ans contre 53% en 2014. Les 
salariés de plus de 55 ans en CDI sont également plus nombreux, ils 
réprésentent 27% des salariés en CDI contre 20% deux ans plus tôt.  

On observe une forte disparité des âges entre les CDD et les CDI. Alors que la 
population en CDI est majoritairement en deuxième partie de carrière, les 
salariés en CDD sont majoritairement âgés de moins de 35 ans.

41 ans d'âge moyen pour tous les 
salariés de la branche

37 ans d'âge moyen pour les CDD 
de la branche

46 ans d'âge moyen pour les CDI 
de la branche

5,8 ans d'ancienneté dans l'entreprise 
en moyenne

6,5 ans d'ancienneté des CDI

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

}60 %

(86%) (14%)



PARTIE III 

GESTION DES  
RESSOURCES HUMAINES
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FLUX ET ÉVOLUTIONS DES EMPLOIS

maintien
52 %

rupture de contrat
8 %

fin de contrat CDD
11 %

retraite
5 %

entrée/sortie dans l'année
12 %

entrée
12 %

16

2 316
487850586678

3 626

452

5 380

12 310

24 433

201

2 788

3711 196756886
2 964

499

5 364

13 550

23 117

Entrées
Sorties

M O U V E M E N T S  D E  P E R S O N N E L

E N T R É E S  E T  S O R T I E S  PA R  E M P L O I

Les entrées et sorties concernent très majoritairement les catégories A, B, C, catégories par ailleurs les plus concernées par le recours au 
CDD et au temps partiel. Les aides soignantes et le personnel administratif connaissent également des mouvements de personnel durant 
l’année 2016.  

On observe un nombre sorties légèrement plus important que le nombre d'entrées pour les agents à domicile, avec une proportion 
d'entrées en CDI plus importante que les sorties. Ceci indique que les embauches faites en 2016 sont davantage effectuées en CDI pour 
cet emploi (qui représente 77% des embauches). On peut faire la même remarque pour les aides-soignants (Cat. C3), les AVS (Cat. C1) et 
les infirmiers-coordinateurs (Cat. F) mais sur des volumes moins importants. 

Entrées CDI
Sorties CDI

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

52% de l’effectif physique est stable en emploi et 48% est concerné par des mouvements. Durant l’exercice 2016, 12% de l’effectif total a 
fait l’objet d’une embauche. En termes de départs, 5% de l’effectif de la branche est parti à la retraite, 11% de l’effectif est concerné par une 
fin de contrat CDD (pour un contrat démarré avant le 1er janvier 2016) et 8% par une rupture de contrat. Les entrées/sorties (12%) 
correspondent aux personnes ayant commencé et terminé un contrat au cours de l'exercice.

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-soignantes 

(C3)

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière coord., 
cadre de secteur 

(F)

Personnel 
administratif 

Direction 

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016. Valeurs extrapolées à partir des volumes constatés.
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M O T I F S  D E  T U R N  O V E R

pénibilité physique ou psychique
16 %

mauvaise orientation
11 %

temps partiel subi
15 %

rémunération insuffisante
35 %

organisation du travail et horaires
23 %

1 %
4 %

0 %3 %3 %5 %7 %
2 %

25 %27 %
22 %

TURN OVER ET DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT

35% des directions des associations déclarent avoir des problématiques de turn-over. Ces difficultés sont constatées 
principalement sur trois métiers d’intervention  : les agents à domicile, les employés à domicile et les 
auxiliaires de vie sociale. Dans la mesure ou ces trois métiers représentent 78% du volume des salariés de la 
branche, il apparait cohérent que les problématiques de turn over les impactent principalement 
  
Pour les employeurs, la première cause de turn-over est l'insuffisance de rémunération (35%). En deuxième cause 
on voit apparaitre «  l’organisation du travail et les horaires » (23%). La « pénibilité physique ou psychique » du 
métier et le «  temps partiel »  sont identifiés en troisième et quatrième cause (16% et 15%). On remarquera que la 
"mauvaise orientation" des candidats ne représente que 11% des cas, 89% des raisons expliquant le turn-over sont 
donc liées aux conditions objectives du travail (rémunération, horaires, pénibilité, temps de travail).

35% des structures répondantes déclarent avoir eu 
des problématiques de turn-over en 2016

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

L E  T U R N - O V E R  PA R  E M P L O I

Agent à  
domicile

Employé à  
domicile

Auxiliaire  
de vie sociale

Aide médico-
psychologique Aide-soignante TISF Responsable de 

secteur Infirmière Infirmière coord., 
cadre de secteur

Personnel 
administratif Direction

Lecture: 22% des difficultés de turn-over concernent les emplois d'agent à domicile

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.
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M O T I F S  D E S  D I F F I C U L T É S  D E  R E C R U T E M E N T

Complexité, trésorerie, disponibilité
15 %

Manque d'accompagnement
14 %

Pénurie de candidats
20 %

Mauvaise image du métier
10 %

Conditions de travail
13 %

Manque d'expérience
7 %

Manque de motivation
12 %

Compétences inadaptées
9 %

La distribution de l'importance des difficultés de recrutement en fonction des catégories d'emploi montre que le "poids" 
de ces difficultés se concentre sur certaines catégories qui ne sont pas toujours les plus représentées dans le total des 
emplois (à la différence du turn-over). 
Le métier d'aide-soignante est le plus représenté avec 29% des difficultés de recrutement déclarées. Les 
agents à domicile (21%) et les auxiliaires de vie (22 %) posent également des difficultés de recrutement.  
D'une manière générale, les emplois d'aide médico-psychologique, aide-soignant, TISF, responsable de secteur et 
infirmier sont sur-représentées statistiquement par rapport à leur volume réel dans les emplois de la branche. Ils 
nécessitent généralement des qualifications de niveau supérieur aux catégories agent à domicile, employé à domicile et 
auxiliaire de vie sociale, ou correspondent à des métiers qui sont par ailleurs en tension au niveau national (aides-
soignants, infirmiers...) .

85% des structures répondantes déclarent avoir 
eu des difficultés de recrutement en 2016

2 %3 %
6 %

2 %2 %1 %

29 %

3 %

22 %

9 %

21 %

Agent à  
domicile

Employé à  
domicile

Auxiliaire  
de vie sociale

Aide médico-
psychologique Aide-soignante TISF Responsable de 

secteur Infirmière Infirmière coord., 
cadre de secteur

Personnel 
administratif Direction

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.  
Ces données sont pondérées par les répondants sur une note de 1 à 12, elles ne sont donc pas comparables avec les données de 2014.

78% en 2014 (+7 points)

Les difficultés de recrutement concernent la quasi-totalité des structures répondantes, en forte augmentation 
depuis 2014 (+7 points, à 85%). C’est un enjeu majeur pour les structures aujourd’hui. Ces difficultés se séparent en deux 
groupes presque égaux. Un premier groupe concerne des freins relatifs aux candidats et à l'image qu'ils ont du 
secteur  (51%)  : évaluation négative du métier et des conditions de travail, manque d'expérience ou de motivation, 
compétences inadaptées. Le second concerne des problématiques liées aux structures et au marché de l'emploi 
(49%)  : pénurie de candidats, manque d'accompagnement au recrutement (Pôle Emploi, cabinets), complexité des 
démarches, difficultés de trésorerie, manque de disponibilité pour assurer le processus de recrutement...

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

I M P O R T A N C E  D E S  D I F F I C U L T É S  D E  R E C R U T E M E N T  PA R  C A T É G O R I E  D ' E M P L O I

Lecture: 21% des difficultés de recrutement concernent les emplois d'agent à domicile
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160
909

80153429

2 014
1 323

298

12 78912 607
11 538

362045187116
785676

80

5 5775 569

4 290

Immédiat

À 5 ans

PRÉVISIONS DE RECRUTEMENT PAR CATÉGORIE D’EMPLOI

258516118111339
1 283

708
74

9 309
8 152

12 943

297422226627316215

3 7893 538
2 683

Immédiat

À 5 ans

7 %8 %4 %3 %
10 %

32 %

10 %13 %

35 %
27 %

12 %
2 %2 %3 %2 %3 %

13 %
5 %3 %

15 %12 %
5 %

12 %
4 %6 %2 %

8 %

21 %

5 %3 %

25 %
17 %14 %

1 %1 %1 %0 %2 %4 %1 %1 %

10 %7 %
3 %

PRÉVISIONS DE DÉPART EN RETRAITE PAR CATÉGORIE D’EMPLOI

Lecture: 4 349 recrutements immédiats prévisibles concernent la catégorie A

Lecture: 2 683 départs en retraite immédiats prévisibles dans la catégorie A

Lecture: La catégorie A est concernée par 5% de recrutements immédiats prévisibles.

Lecture: La catégorie A est concernée par 3% de recrutements immédiats prévisibles.

Conformément aux volumes des catégories d'emplois dans la branche, les agents à domicile, employés à domicile et auxiliaires de vie 
sociale regroupent la grande majorité des besoins en recrutement dans les années à venir (4 290, 5 569 et 5 577 à un an). On notera 
néanmoins l'importance relative des besoins des aides-soignantes, des TISF et du personnel administratif (graphique 1). Si on rapporte 
ces chiffres aux volumes que cela représente en termes d'emplois à pourvoir dans chaque catégorie, on identifie deux groupes : les 
catégories agent à domicile, employé à domicile, auxiliaire de vie sociale et TISF qui recruteront entre 12% et 35% des emplois dans les 5 
ans, et les autres catégories (aide-soignant  , infirmier, responsable de secteur et infirmier coordinateur, personnel administratif et 
directions) qui se situent entre 3% et 10% de postes à pourvoir à 5 ans (graphique 2).

Les agents à domicile, employé à domicile et auxiliaires de vie sociale regroupent la grande majorité des départs en retraite dans les 
années à venir (2 683, 3 538 et 3 789 à un an) (graphique 1). En termes de volumes de départs en retraite dans chaque catégorie, ce sont 
les catégories agent à domicile, employé à domicile, auxiliaire de vie sociale, TISF et Direction qui sont les plus touchées par les départs en 
retraite dans les 5 ans, avec entre 12% et 25% de emplois concernés (graphique 2). Les autres catégories forment un deuxième groupe, 
avec entre 2% et 8% de départs en retraite dans les 5 ans.  
Si on compare avec l'âge moyen dans chaque catégorie, on constate que le taux de départ en retraite ne suit pas exactement les taux de 
personnels âgés de plus de 55 ans (principalement les catégories agent à domicile, auxiliaire de vie sociale, aide-soignant et TISF qui 
dépassent 25% de personnes ayant plus de 55 ans), ce qui semble montrer aussi que ce type de prévisions ne peut se baser entièrement 
sur l'âge des salariés (pénibilité, insuffisance d'annuités, isolement, facteurs personnels...).

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.
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RECRUTEMENTS ET DÉPARTS À LA RETRAITE
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DÉPARTS EN RETRAITE / EMBAUCHES PRÉVISIBLES

2 %
5 %5 %5 %

38 %

27 %26 %

40 %
38 %

19 %

3 %5 %
3 %3 %

21 %

12 %

6 %

28 %
24 %

18 %

Départs en retraite
Embauches prévisibles

Lecture: 18% des départs en retraite sont dans la catégorie A

Parmi les départs en retraite déclarés par catégorie par les employeurs, les plus impactés sont les AVS (catég. C1, 
28%). Les employés à domicile (Cat. B, 24%), les TISF (Cat. D, 21%) et les agents à domicile (Cat. A, 18%) sont 
également des emplois fortement concernés. 

En volume, on constate que les départs en retraite immédiat concernent les catégories agent ) domicile, employé à 
domicile et auxiliaire de vie sociale. Le secteur devra cependant faire face à des départs en retraite massifs dans les 
cinq prochaines années. Les agents à domicile seront cinq fois plus nombreux à partir en retraite et les TISF 4,5 fois 
plus nombreux. Le nombre de départs en retraite chez les employés à domicile et les AVS sera multiplié par 2,5 d’ici 
5 ans.  

Le besoin en embauche des employeurs n’a pas uniquement pour vocation à remplacer le personnel qui part à la 
retraite. Il s’avère effectivement plus important en volume que les départs en retraite et touche plus de catégories.  
De manière générale, les employeurs cherchent à recruter du personnel sur toutes les catégories qui relèvent du 
personnel d’intervention (A, B, C et D). Les AVS (40%), les TISF (38%) et les employés à domicile (38%) sont les 
catégories pour lesquelles le besoin en embauche est le plus prégnant. 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-soignantes 

(C3)

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière coord., 
cadre de secteur 

(F)

Personnel 
administratif 

Direction 

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016. 
NDA : Les volumes présentés ici ne correspondent pas à la somme des deux graphiques précédents. Ce sont des volumes sur toute la branche et non par catégorie.
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12% des structures avaient une 
GPEC au 31 décembre 2016

M I S E  E N  P L A C E  D E  L A  G P E C

MISE EN PLACE D'UNE GESTION PRÉVISIONNELLE  
DES EMPLOIS ET DES COMPÉTENCES

7%

11 %15 %
19 %

26 %
30 %

67 %

Types d'outils Fonctionnalités

Tableaux de bord statistiques Indicateurs d'ancienneté, d'évolution des activités, d'évolution des salaires, 
d'âge, d'absentéisme, de santé au travail.

Gestion des compétences Cartographie des compétences, livret de compétences individuel, plan de 
formation et de qualification pluri-annuel.

Outils de prévision RH Anticipation des départs à la retraite, pyramide des âges, anticipation des 
recrutements, projections, évaluation des besoins CDD/CDI.

Outils conventionnels Grilles d'entretien, guides d'entretien, entretiens professionnels, entretiens 
annuels.

Utilisation de supports d'information Fiches métiers, guide professionnel, livret d'accueil, offre de formation, 
affichages.

Partenariats Création de GEIQ, accompagnement externe, GPEC territoriale/mutualisée.

O U T I L S  U T L I S É S  PA R  L E S  S T R U C T U R E S  A Y A N T  U N E  G P E C

ont démarré une GPEC  
après le 1er janvier 2017

NDA : Les catégories présentées sont des regroupements à partir des réponses des acteurs et ne correspondent donc pas à une typologie pré-établie.  
Cela permet notamment de mesurer la perception des acteurs quant aux attendus et aux outils d'une GPEC.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.
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MOMENTS CLÉS DE GRH

Totalement réalisés Partiellement réalisés Non réalisés

12 %

36 %

52 %

R É A L I S A T I O N  D E S  E N T R E T I E N S  P R O F E S S I O N N E L S

M O D A L I T E S  D ’ E C H A N G E S  S U R  L A  2 È / 3 È  PA R T I E  D E  C A R R I È R E

en entretien professionnel aucune en entretien informel en entretien annuel en entretien spécifique

7 %
10 %

20 %

30 %
33 %

PA R T  D E S  S T R U C T U R E S  M E T T A N T  E N  P L A C E  D E S  T E M P S  C O L L E C T I F S

Temps de concertation Temps d'organisation Temps de soutien

39 %40 %
48 %

194 h
par structure ont été consacrées à des 
temps de concertation et/ou de 
coordination en moyenne en 2016.

424 h
par structure ont été consacrées à des 
t e m p s d ' o r g a n i s a t i o n e t d e 
répartition du temps de travail en 
moyenne en 2016.

146 h
par structure ont été consacrées à des 
t e m p s d e s o u t i e n ( s o u t i e n 
p s y c h o l o g i q u e , a n a l y s e d e 
pratique...) en moyenne en 2016.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

NDA : Les entretiens informels sont des entretiens réalisés sans cadre formel spécifique. Les entretiens spécifiques sont des entretiens dédiés à la deuxième/
troisième partie de carrière, donc en sus ou en remplacement de l'entretien professionnel.
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T Y P O L O G I E  D E S  A C T I O N S  ( D A N S  L E S  S T R U C T U R E S  C O N C E R N É E S )

ACTIONS SPÉCIFIQUES AUX SALARIÉS SÉNIORS (+45ANS)

7 %
12 %

15 %

23 %25 %

35 %

Types d'outils Fonctionnalités

Actions de prévention
Prévention routière, prévention AVC, prévention des risques professionnels, 
information retraite, intervention CARSAT, conférences, espace prévention 
séniors.

Ateliers et actions collectives Ateliers alimentation, cuisine, activité physique, entraînement mémoire, 
sorties loisir...

Aménagement, adaptation
Adaptation du poste, aménagement des plannings, repos/congés 
supplémentaires, changements d'amplitude horaire, aménagement des 
tournées et binômes.

Sociabilité et convivialité Café des aidants, groupes d'expression, réunions de convivialité, moments de 
détente.

Tutorat et formation Tutorat et formation (pas de détails fournis par les répondants).

Accords et plans Accord d'entreprise, plan d'action, charte interne (pas de détails fournis par 
les répondants).

NDA : Les catégories présentées sont des regroupements à partir des réponses des acteurs et ne correspondent donc pas à une typologie pré-établie.  
Le total des volumes par catégorie d'action n'est pas égal à 100%.

60% des salariés de la branche ont plus de 45 ans.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

23% des structures déclarent avoir mis en place au 
moins une action à destination des salariés 
séniors en 2016

+10 points /2014

Lecture: 35% des actions mises en place sont des "actions de prévention"
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T Y P O L O G I E  D E S  A C T I O N S  ( D A N S  L E S  S T R U C T U R E S  C O N C E R N É E S )

13 %16 %

26 %

61 %

Types d'actions Actions

Accords et plans Accord d'entreprise, plan d'action, charte interne (pas de détails fournis par 
les répondants).

Dispositif conventionnel Affichage obligatoire, mentions au contrat, application stricte des grilles de 
rémunération...

Actions pour favoriser l'embauche de 
personnel masculin

Communication dans le réseau, "dégenrisation" de l'image du secteur dans 
la communication externe et dans les offres d'emplois

Autres Information sur les pratiques sexistes,évaluation de l'égalité de traitement, 
aménagements de planning pour les salariés ayant des enfants...

ACTIONS SPÉCIFIQUES POUR L'ÉGALITÉ HOMME-FEMME

NDA : Les catégories présentées sont des regroupements à partir des réponses des acteurs et ne correspondent donc pas à une typologie pré-établie.  
Le total des volumes par catégorie d'action n'est pas égal à 100%.

15% des structures déclarent avoir mis en place au 
moins une action pour l'égalité homme-femme 
en 2016

97% des salariés de la branche  
sont des femmes

35% des structures déclarent ne pas être 
concernées pour des raisons de spécificités 
du secteur

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

Le type d'action le plus répandu dans les structures ayant mis en œuvre au moins une action spécifique est constitué par les accords 
d'entreprise, chartes internes et plans d'actions (61%). On notera également que 26% des actions concernent uniquement le dispositif 
conventionnel, à savoir les dispositions du code du travail et les affichages obligatoires sur l'égalité homme-femme.  
Il est important de noter qu'environ 35% des répondants, ne se disent pas directement concernés par la mise en place d'actions 
spécifiques, essentiellement du fait qu'il n'y a pas d'hommes ou très peu d'hommes dans leur organisation.  

Cette particularité du secteur montre à quel point l'égalité homme-femme bute parfois sur la question de la répartition homme-femme 
dans les métiers fortement genrés. On notera également que, la question de l'égalité des genres étant souvent interprétée dans le sens 
d'un rééquilibrage au bénéfice des femmes, seuls 16% des répondants ont, par exemple, interprété la question dans le sens d'une 
"dégenrisation". On peut estimer que le nombre de structures sensibles à la répartition homme-femme est certainement plus important 
que les 15% ayant mis en place des actions d'égalité, certainement pour ces raisons d'interprétation et du fait de la difficulté de mettre en 
place une politique de "dégenrisation" de manière isolée.

+2 points /2014

Lecture: 61% des actions mises en place sont des actions "accords et plans"



PARTIE IV 

SANTÉ ET  
QUALITÉ DE VIE  

AU TRAVAIL
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SINISTRALITÉ

un accident du travail un arrêt pour fatigue un arrêt pathologie pro

76 %71 %72 %

24 %29 %28 %

A déjà eu au moins un accident/arrêt à cet emploi N'a jamais eu un accident/arrêt à cet emploi

R É PA R T I T I O N  D E S  A C C I D E N T S  E T  A R R Ê T S

5,83
interventions par jour 

en moyenne

44,15
kms par jour 
en moyenne

0,83
accidents du travail 

par personne

3,29
accidents du travail 

par personne déjà accidentée

1,20
arrêts pour fatigue 

par personne

5,49
arrêts pour fatigue 

par personne déjà arrêtée 
pour les mêmes raisons

0,43
arrêts pour path. d'activité 

par personne

2,69
arrêts pour path. d'activité 
par personne déjà arrêtée 

pour les mêmes raisons

D I S T R I B U T I O N  D E S  A C C I D E N T S  E T  D E S  A R R Ê T S

D É P L A C E M E N T S

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.

74%
des salariés ont suivi une 

formation "gestes et 
postures"

P R É V E N T I O N

NDA : aucune corrélation n'a été observée entre le nombre de kms parcourus et le nombre d'accidents et d'arrêts..

Ces données découlent des questionnaires "salarié". Les réponses illustrent des informations 
liées à leur parcours professionnel et non des données annuelles.
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T Y P O L O G I E  D E S  PA T H O L O G I E S  E N  L I E N  A V E C  L ' A C T I V I T É

6 %
9 %

43 %

42 %

Troubles musculo-squelettiques
Troubles dorsaux-lombalgiques
Troubles nerveux et psychologiques
Autres

Typologie des contrats santé souscrits  
(tout assureur confondu)*

27 %

20 %

53 %

Garantie de base 
Garantie confort 
Garantie confort plus 

61% des salariés souscrivent à une mutuelle santé 
proposée par leur employeur (tout assureur confondu).  

Parmi les salariés assurés, 53% ont souscrits au contrat de 
base, 20% au contrat confort et 27% au contrat confort 
plus.  

201.154 personnes (salariés et ayants-droits) sont 
assurés dans le cadre des contrats mutuelle santé de la 
branche.  

Le nombre d’ayants droits (conjoints et enfants) est de 
62.633 soit un ayant droit pour 2,2 salariés*.

Sources : MUTEX, apériteur 2016 des contrats de santé de la BAD.

C O N T R A T  S A N T É  D E S  S A L A R I É S  

Parmi les pathologies déclarées, on constate une 
prédominance des troubles physiques : troubles musculo 
squelettiques (42%) et troubles dorsaux lombalgiques (43%).  

Les risques psycho sociaux représentent quant à eux 9% des 
pathologies déclarées.  

Ceci confirme la forte exposition des salariés de la branche à 
la pénibilité au travail notamment du fait des déplacements 
et du travail multi-domiciles, de l’équipement des domiciles 
et bien sûr des gestes et postures requis par les activités 
exercées. 

Le secteur se mobilise sur cette problématique depuis 
plusieurs années, en lien avec l’ANACT et les CARSAT à travers 
différentes actions tels que des guides, des actions de 
sensibilisation, et de formation, des diagnostics des 
structures et expérimentations sur les équipements des 
salariés et domiciles.  

La branche dispose d'ailleurs depuis 2017 d'un 
référentiel pénibilité homologué par le ministère du 
travail, suite à une démarche engagée dès 2013.

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.
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ACTIONS SPÉCIFIQUES DE PRÉVENTION DES RISQUES

T Y P O L O G I E  D E S  A C T I O N S  ( D A N S  L E S  S T R U C T U R E S  C O N C E R N É E S )

formation groupe de travail référent interne intervention externe autre

9 %

22 %22 %
26 %

42 %

92% des structures ont un Document Unique 
d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) 77% des structures ont une démarche de sensibilisation 

en matière de santé et prévention des risques 

Types d'actions Actions

Formation du personnel Formation manutention, PRAP, formation de formateur, gestes et postures...

Groupe de travail Groupes de travail dédiés, réunions d'équipe, réunions d'information.

Référent interne Nomination d'un référent interne, actions avec les délégués du personnel, 
création d'une fonction de formateur dédié.

Intervention externe Intervention d'un agent de la CARSAT, de la médecine du travail, d'un 
kynésitérapeuthe, d'un ostéopathe...

Autres
Documentation sur les risques, veille sur les statistiques AT, cours de 
gymnastique, questionnaire d'évaluation des risques, livrets, cahiers de 
procédures...

Lecture: 42% des actions mises en place sont des actions de "formation du personnel"

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

86% en 2014
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Le nombre de personnes concernées par le travail le dimanche est en diminution (-6 points) alors que le nombre de personnes concernées 
par les astreintes augmente (+ 1 point). Quantitativement, le nombre d'heures du dimanche représente 1,84% du total des heures 
effectuées, et les astreintes pèsent pour environ 0,5% du total des heures. 
On remarquera aussi la symétrie dans les répartitions par catégorie : les astreintes concernent surtout les catégories E, F, Administration et 
Direction , alors que les catégories A, B, C, D, E10 sont plus concernées par le travail le dimanche. Seule la catégorie E1 est représentée de 
manière importante dans les deux modalités avec 76% des personnes concernées par le travail le dimanche et 37% concernées par les 
astreintes.  
Nous avons converti ces heures en unités-jours de travail : une unité-jour correspond à 1/5è du nombre d'heures hebdomadaire moyen. 
On remarque ainsi que les personnes concernées par les astreintes consacrent plus d'unités-jours (16) que celles concernées par le travail 
du dimanche (13).

ASTREINTES, TRAVAIL DE NUIT, TRAVAIL LE DIMANCHE

T R A V A I L  L E  D I M A N C H E

38%
des salariés ont travaillé au 

moins une heure le dimanche 
en 2016

02

1720

01

30

911
16

13
dimanches travaillés par an  

en moyenne pour les salariés 
concernés

A S T R E I N T E S

8%
des salariés ont effectué au 

moins une heure d'astreinte 
en 20161 %

8 %
15 %

37 %

28 %

5 %6 %
0 %

5 %4 %3 %

38
30

91

24

46

20
8

19
3

16
jours d'astreinte par an en 
moyenne pour les salariés 

concernés

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-
soignantes 

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière 
coord., cadre 

de secteur 

Personnel 
administratif 

Direction 

1 %0 %
9 %

76 %

1 %0 %

49 %

0 %

50 %
38 %

29 %

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-
soignantes 

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière 
coord., cadre 

de secteur 

Personnel 
administratif 

Direction 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-
soignantes 

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière 
coord., cadre 
de secteur 

Personnel 
administratif 

Direction 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-
soignantes 

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière 
coord., cadre 

de secteur 

Personnel 
administratif 

Direction 

N O M B R E  D E  D I M A N C H E S  T R A V A I L L É S  PA R  S A L A R I É  C O N C E R N É

PA R T  D E S  S A L A R I É S  T R A V A I L L A N T  L E  D I M A N C H E  PA R  C A T É G O R I E

PA R T  D E S  S A L A R I É S  E F F E C T U A N T  D E S  A S T R E I N T E S  PA R  C A T É G O R I E

N O M B R E  D ' U N I T É S - J O U R S  E N  A S T R E I N T E  PA R  S A L A R I É  C O N C E R N É

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.
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T R A V A I L  D E  N U I T

0,24%
des salariés ont effectué au 

moins une heure de travail de 
nuit en 2016

Part des salariés effectuant des nuits par catégorie

0,37 %

0,71 %

0,02 %

Nombre de nuits travaillées par salarié concerné

0

117

12

86
unités-jours de travail de nuit 
par an en moyenne pour les 

salariés concernés

Les données concernant le travail de nuit ne nous semblent pas du tout fiables : un nombre de structures concernées très faible, et des 
données qui semblent anormales. Nous proposons de ne pas les prendre en compte.  
Néanmoins, si on doit leur accorder du crédit, elles montreraient une diminution relative du nombre de salariés concernés en passant de 
1,90% à 0,24%.

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-
soignantes 

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière 
coord., cadre 

de secteur 

Personnel 
administratif 

Direction 

Agents à  
domicile 

(A)

Employés à  
domicile 

(B)

Auxiliaires 
de vie sociale 

(C1)

Aides médico-
psychologique 

(C2)

Aides-
soignantes 

TISF 

(D)

Responsables  
de secteur 

(E10)

Infirmières 

(E1)

Infirmière 
coord., cadre 

de secteur 

Personnel 
administratif 

Direction 

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.
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92% des structures ont formalisé un 
plan de formation en 2016

ANIMATION DE LA FORMATION

39 % des salariés ont suivi au moins une formation soit ± 87 147

38 % des resp. de secteur ont été formés au management soit ± 1 811

1 % des salariés ont changé de catégorie suite à une formation ou une VAE soit ± 2 265

55 % des salariés ayant changé de catégorie suite à une formation avaient plus de 45 ans soit ± 1 246

85 % des structures ont programmé au moins une formation pour leurs salariés soit ± 4 242

46 % des structures ont formé leurs responsables de secteur au management soit ± 2 296

55 % des structures ont accompagné au moins une VAE soit ± 2 745

25 % des structures ont accompagné au moins une VAE pour un salarié de plus de 45 ans soit ± 1 248

PA R M I  L E S  S A L A R I É S

PA R M I  L E S  S T R U C T U R E S

86% des structures ont accueilli des 
stagiaires

87 147 personnes ont été formées 
en 2016 121 475 actions de formation 

financées par Uniformation

T Y P O L O G I E  D E S  PA R C O U R S  D E  S T A G E  ( e n  %  d e  s t r u c t u r e s  a c c u e i l l a n t e s )
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14 %12 %
7 %7 %

12 %13 %
18 %18 %18 %18 %

34 %35 %

2% des salariés ont tutoré un 
stagiaire

4 230 salariés ont tutoré un stage

Sources : Questionnaires "Direction" et "Salarié" de l'enquête 2016. Uniformation, bilan de la BAD.

Lecture: 35% des structures accueillantes ont accueilli au moins un DE AES

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016. Uniformation, bilan de la BAD.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.

Sources : Questionnaires "Direction" de l'enquête 2016.
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CHIFFRES-CLÉS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

3 %
15 %

9 %

5 %

6 %
62 %

Plan de formation (légal, conventionnel et volontaire)
Contrats de professionnalisation
Période de professionnalisation
CPF
CIF CDI 
CIF CDD
Tutorat

D I S P O S I T I F S  D E  F I N A N C E M E N T  M O B I L I S É S  E N  V O L U M E  F I N A N C I E R

Le premier dispositif de financement de la formation 
mobilisé par les structures en volume financier est le plan de 
formation. La part conventionnelle occupe une place centrale 
et représente plus de 85% du budget relatif au plan.  

En termes de volume de stagiaires, plus de 96% réalisent 
une formation dans le cadre du plan de formation.  

Les dispositifs de professionnalisation sont peu mobilisés. Le 
contrat de professionnalisation représente 0,4% des 
bénéficiaires d’actions de formation sur l’année et la période 
de professionnalisation 0,9%.  
Il en est de même pour les dispositifs relatifs au tutorat, qui 
semblent sous exploités.  

3535 emplois d’avenir ont suivi une formation en 2016. 

Le Conseil en Évolution Professionnelle, dispositif introduit 
par la réforme de la formation professionnelle de 2014, a 
mobilisé 948 stagiaires (néanmoins, ce dispositif est ouvert 
aussi aux demandeurs d'emploi et pas uniquement aux 
salariés).

Dispositifs
Nombre de 
stagiaires

Part des  
bénéficiaires 

Plan de formation 116 835 96,2 %

Emplois d'avenir 3 535 2,9 %

CIF CDI 1 822 1,5 %

Période de professionalisation 1 080 0,9 %

CPF 1 068 0,9 %

CEP 948 0,8 %

Contrats de professionalisation 431 0,4 %

CIF CDD 123 0,1 %

Formation tuteur 9 0,01 %

En 2016, 87 147 salariés ont été stagiaires de la formation professionnelle soit 38,5 % de l’effectif salarié global de la branche.  

Le nombre de bénéficiaires d’actions de formation est de 121 475. Les salariés ont donc suivis plusieurs formations dans l’année pour un 
taux de 1,4 actions de formation par salarié parti en formation.  

4 530 associations ont envoyé des salariés en formation soit 90,5% des structures. 

Si on observe un léger recul du nombre de stagiaires et des actions de formation entre 2014 et 2016 (-1,3% de stagiaires et -4,5% 
d’actions) , on peut constater l’exceptionnel taux de formation des salariés et la forte capacité des structures, quelle que soit leur taille et 
leur territoire, à mobiliser les fonds de la formation pour leurs salariés. 

DISPO SIT IF S  D E  F INA NCE M EN T MOBIL ISÉS  EN VOLUME DE  STAGIA IRES  

Sources : Rapport Uniformation, 2016.

Sources : Rapport Uniformation, 2016.
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Dispositifs - de 35 ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 ans et + 

Plan de formation 25 % 23 % 34 % 17 %

CIF CDI 18 % 34 % 42 % 6 %

Période de 
professionnalisation 58 % 17 % 19 % 7 %

CPF 20 % 28 % 37 % 15 %

Contrat de 
professionnalisation 50 % 29 % 17 % 3 %

CIF CDD 46 % 28 % 22 % 3 %

CEP 26 % 30 % 32 % 3 %

Toutes les catégories d’âge se forment sur les 
principaux dispositifs, mais ne les mobilisent pas de 
la même manière.  

On observe une forte mobilisation des dispositifs de 
professionnalisation et du CIF CDD par les jeunes 
salariés (les moins de 35 ans représentant 31% des 
salariés de la branche).  

Les salariés en deuxième partie de carrière (50% des 
salariés de la branche) mobilisent davantage le plan 
de formation, le CIF CDI et le CPF.  

Les salariés de 55 ans et plus (21% des salariés de la 
branche) mobilisent peu de formation comparé aux 
autres catégories. 

C A T E G O R I E S  D ’Â G E  P O U R  L E S  P R I N C I PA U X  D I S P O S I T I F S  

ACTIONS DE FORMATION NOMBRE DE BENEFICIAIRES 

1 AUXILIAIRE VIE SOCIALE 14 485

2 PERSONNE HANDICAPEE 7 213

3 MALTRAITANCE 6 022

4 SANTE SECURITE AU TRAVAIL 5 732

5 RELATION SOIN 5 727

6 SECURITE CIVILE 5 299

7 LOGICIELS 4 876

8 SOINS PALLIATIFS 4 437

9 GESTES ET POSTURES 4 328

10 RISQUES PROFESSIONNELS 3 819

11 BILAN PROFESSIONNEL 937

12 CONSEIL ACCOMPAGNEMENT VAE 413

13 AIDE-SOIGNANT 336

14 PETITE ENFANCE 275

15 GESTION SITUATION DIFFICILE 241

16 INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE 210

17 DIRECTION ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAL 144

18 AIDE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE 102

19 GERIATRIE 93

20 INTERVENTION SOCIALE FAMILIALE (TISF) 61

Sources : Rapport Uniformation, 2016.
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I N T É R Ê T  P O U R  L E  M É T I E R

1 %

29 %

29 %

17 %

24 %

6 %

13 %

12 %

28 %

41 %

P E R C E P T I O N  D U  M É T I E R  E T  S O U H A I T S  D ’ É V O L U T I O N  

É V O L U T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E  

Parmi les salariés ayant répondu au questionnaire, on constate un fort intérêt pour le métier exercé et 
un attachement fort au secteur. 
41% des salariés souhaitent se former et 28% souhaitent évoluer professionnellement au sein de la 
structure.  
On observe tout de même que 13% des salariés interrogés souhaitent changer de métier et quitter le 
secteur de l’aide et des soins à domicile et que 12% souhaitent changer de contexte professionnel 
(c’est à dire changer d’employeur ou de territoire). 

Je fais ce métier par choix

J'adhère aux valeurs associatives portées par ma 
structure d'aide et de soins à domicile

J'ai le sentiment d'exercer une fonction utile à la société

J'apprécie l'environnement humain dans lequel je 
travaille

Je n'ai pas d'intérêt particulier pour mon métier

Je souhaite me former

Je souhaite évoluer au sein de l’association

Je souhaite changer d’employeur ou de territoire

Je souhaite changer totalement de métier et quitter le 
secteur

Autre

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016. Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.

62% des salariés souhaitant évoluer ont un projet de 
formation en lien avec leur emploi actuel

20% des salariés souhaitant évoluer ont un projet de 
formation sans lien avec leur emploi actuel

18% des salariés souhaitant évoluer n'ont pas un 
projet de formation identifié

DANS LE CADRE DE LEUR EMPLOI ACTUEL :

25% des salariés souhaitent augmenter leur 
temps de travail

DANS LE CADRE DE LEUR PROJET D'ÉVOLUTION :

17% des salariés ont formulé une demande 
d'augmentation de leur temps de travail

5% des salariés ont formulé une demande de 
diminution de leur temps de travail
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Catégories CCN Temps contractuel 
moyen *

Part de salariés 
souhaitant 

augmenter leurs 
temps de travail

Part des salariés 
ayant fait une 

demande 
d'augmentation du 

temps de travail

Part des salariés 
ayant fait une 
demande de 

diminution du 
temps de travail

Part de salariés 
ayant obtenu une 
modification de 
leurs temps de 

travail

A 107 h 29 % 21 % 1 % 57 %

B 112 h 29 % 20 % 4 % 54 %

C 110 h 24 % 17 % 1 % 62 %

D 101 h 17 % 9 % 12 % 60 %

E 106 h 29 % 9 % 2 % 61 %

F 110 h 21 % 29 % 2 % 57 %

G 116 h 33 % 33 % 5 % 50 %

Pers. Administratif 134 h 25 % 0 % 50 %

Directions 122 h 50 % 0 % 2 % 100 %

Toutes catégories 109 h 25 % 17 % 5 % 59 %

T E M P S  PA R T I E L  E T  M O D I F I C A T I O N  D U  T E M P S  D E  T R A V A I L

* Les données sont issues du questionnaire "Salarié" et peuvent ne pas être cohérentes avec les données du questionnaire "GRH". Elles reflètent la 
typologie des répondants au questionnaire. Les zones en grisé sont d'une fiabilité moins élevée que les zones en fond blanc du fait de la taille réduite 
de l'échantillon (catégories F et G, Pers. Administratif, Directions).

Catégories CCN Part des salariés ayant un projet de 
formation en lien avec leur 

emploi

Part des salariés ayant un projet de 
formation sans lien avec leur 

emploi

Part des salariés n'ayant pas de projet 
de formation dans le cadre de leur 

évolution

A 61 % 21 % 23 %

B 66 % 21 % 24 %

C 57 % 26 % 17 %

D 66 % 15 % 14 %

E 62 % 13 % 6 %

F 71 % 17 % 5 %

G 75 % 13 % 6 %

Pers. Administratif 47 % 13 % 0 %

Directions 67 % 17 % 0 %

Toutes catégories 62 % 20 % 16 %

C H O I X  D ' E V O L U T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  F O R M A T I O N

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016. 
Les zones en grisé sont d'une fiabilité moins élevée que les zones en fond blanc du fait de la taille réduite de l'échantillon (catégories F et G, Pers. 
Administratif, Directions). 

Voir annexe 2
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Souhaits de formation diplômante
Proportion dans le total des 
personnes ayant exprimé le 

souhait de se former

Proportion dans le total des 
répondants au questionnaire 

"Salarié"

Accompagnant Éducatif et Social 31 % 306 ‰

Aide-soignant 21 % 214 ‰

Direction de structure, Administration ESS, cadre... 9 % 92 ‰

Assistant de soins en gérontologie 7 % 69 ‰

Responsable de secteur 7 % 69 ‰

Technicien de l'intervention sociale et familiale 6 % 58 ‰

Formateur pour adultes 3 % 35 ‰

Assistant de Vie aux Familles 3 % 29 ‰

BTS SP3S, BTS ESF 2 % 23 ‰

Éducateur spécialisé 2 % 23 ‰

Infirmier 2 % 23 ‰

Coordinateur de secteur 2 % 17 ‰

Responsable des Ressources Humaines 2 % 17 ‰

Auxiliaire de puériculture 1 % 12 ‰

Conseiller en insertion professionnelle 1 % 12 ‰

D É T A I L  D E S  S O U H A I T S  D E  F O R M A T I O N   
E N  L I E N  A V E C  L E S  C H O I X  D ' E V O L U T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

P R O J E T S  D E  F O R M A T I O N  D I P L Ô M A N T E

Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.
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P R O J E T S  D E  F O R M A T I O N  C O U R T E

Souhaits de formation d'adaptation au poste / d'actualisation des connaissances

Proportion dans le 
total des personnes 

ayant exprimé le 
souhait de se former

Proportion dans le 
total des répondants 

au questionnaire 
"Salarié"

Handicap et pathologies spécifiques (maladies neuro-dégénératives, troubles du 
comportements, pathologies psychiatriques...) 17 % 173 ‰

Psychologie (analyse de pratiques, parentalité, posture, bienveillance, interculturalité, gestion 
des conflits, gestion du stress...) 12 % 116 ‰

Administration, comptabilité, paye 10 % 105 ‰

Management, gestion des plannings, organisation... 10 % 101 ‰

Ergonomie, gestes et posture, SST, prévention des risques 9 % 90 ‰

Gestion des Ressources Humaines 8 % 79 ‰

Bien être (kinésiologie, massage, nutrition, activités physiques adaptées,bien-être au travail, 
naturopathie, travail avec les animaux...) 6 % 60 ‰

Bureautique, NTIC 5 % 49 ‰

Soins palliatifs, accompagnement à la fin de vie 4 % 41 ‰

Droit, réglementation, droit social, droit du travail 4 % 41 ‰

Animation, ressources pédagogiques 2 % 22 ‰

Communication (prise de parole, écoute, communication non-violente...) 2 % 22 ‰

Périnatalité 2 % 19 ‰

Bilan de compétences 1 % 15 ‰

Commercial, développement 1 % 15 ‰

Langues étrangères, LSF... 1 % 15 ‰

Mandataire judiciaire 1 % 15 ‰

Violences conjugales et familiales 1 % 15 ‰

Aide aux aidants 1 % 7 ‰
Sources : Questionnaires "Salarié" de l'enquête 2016.



PARTIE VI 

LES EMPLOIS 
DE LA  

BRANCHE
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AGENT À DOMICILE 
CATÉGORIE A

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 9 692 16 701 18 %
CDI 57 066 76 382 82 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 65 890 91 179 98 % 98 % 97 %

Hommes 868 1 904 2 % 2 % 3 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 56 893 81 798 88 % 86 % 96 %

Plein 9 865 11 285 12 % 14 % 4 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 1 145 € 1 108 € 1 093 €

Durée moyenne mensuelle de travail 99 h 95 h 108 h

93 083 SALARIÉS — 66 758 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 33 %

50 %

18 %

Les agents à domicile sont les emplois les plus nombreux de la 
branche et représentent 41% des effectifs.  
Métier très féminin, il se caractérise par une grande part d'emplois en CDI à 
temps partiel.  
On observe entre 2014 et 2016 une progression de 2 points du recours au 
CDD (à 18%). Cependant, la durée contractuelle des CDD croît : le taux de 
CDD de moins de un mois diminue au profit des CDD de 1 à 6 mois (+12 
points, à 50%) et de plus de 6 mois (+3 points, à  33%).

+ 1 point 
de femmes  

/ 2014

+ 3 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

+ 6 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

41 % 
des salariés

+ 2 points 
de CDD / 2014

41 % en 2014

— 2% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 ans 35-44 45-54 >55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

11 %

24 %
17 %

47 %

31 %
34 %

19 %16 %

3 %
16 %

35 %

45 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

3 %

27 %
27 %

43 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

La distribution des âges a évolué entre 2014 et 2016. On 
observe chez les CDI, une progression nette des plus de 
55 ans (+9 points). Pour les CDD, la tendance s’inverse 
avec une augmentation importante des moins de 35 ans 
(+10 points). 
80% des salariés exercent le métier d’Agent à domicile 
depuis moins de 10 ans et 70% sont salariés de leur 
structure depuis moins de 10 ans. 

42 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

48 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

38 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

6 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme âgée de 48 ans, en contrat CDI 
à temps partiel de 60% (95 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 5 
à 10 ans dans le métier et de 6 ans 
d'ancienneté dans la structure.

55%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 4 points /2014

—2 points /2014

+4 points /2014

—6 points /2014

— 3 points  
/2014

+ 10 points  
/2014

— 6 points 
/2014

- 10 points  
/2014

— 1 point 
/2014 — 2 points  

/2014
+ 9 points 

/2014

+ 1 point  
/2014
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EMPLOYÉ(E) A DOMICILE 
CATÉGORIE B

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 3 522 7 253 15 %
CDI 30 592 40 260 85 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 33 452 46 340 98 % 97 % 98 %

Hommes 662 1 173 2 % 3 % 2 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 27 899 40 460 85 % 83 % 96 %

Plein 6 215 7 053 15 % 17 % 4 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 1 132 € 1 104 € 1 093 €

Durée moyenne mensuelle de travail 104 h 101 h 112 h

47 513 SALARIÉS — 34 114 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 35 %

38 %

27 %

Les employés à domicile représentent 21% des salariés de la branche. 
Comme pour les agents à domicile, il s’agit d’un métier très féminin, 
caractérisé par une forte proportion de CDI et de temps partiel.  
Les employés à domicile ont cependant une durée de travail légèrement plus 
élevée que les agents à domicile (103h contre 97h).  
Entre 2014 et 2016, on constate également pour cet emploi une 
augmentation du recours au CDD (+1 point). En termes de durée, les CDD de 
moins de six mois mois reculent au profit des CDD de plus de 6 mois 
(+11%).  

+ 0 point  
de femmes  

/ 2014

+ 3 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

+ 6 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

21 % 
des salariés

20% en  2014

+1  points 
de CDD / 2014

+3% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 ans 35-44 45-54 >55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

6 %
16 %17 %

61 %

18 %

33 %
24 %24 %

8 %

33 %

26 %

33 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

2 %

22 %

30 %

46 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

Le profil de l’employé à domicile est très proche de celui 
de l’agent à domicile. Il diffère notamment par une 
expérience dans le métier plus importante (41% ont plus 
de 10 ans d'expérience).  
La pyramide des âges est globalement stable, avec une 
répartition équilibrée sur les CDI : 48% de moins de 45 
ans. Les CDD connaissent un rajeunissement relatif avec 
+  5 points chez les moins de 35 ans, au détriment 
principalement de la classe d'âge intermédiaire (35-44 
ans).

36 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

43 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

30 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

6 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme âgée de 43 ans, en contrat CDI 
à temps partiel de 60% (101 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 
10 ans dans le métier et de 6 ans 
d'ancienneté dans la structure.

67%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 5 points /2014

— 2 points /2014

+ 1 point /2014

—4 points /2014

stable 
/2014

+ 5 points 
/2014

— 2 points 
/2014

—7 points 
/2014

— 1 point 
/2014

+ 1 point  
/2014

+ 1 point  
/2014 + 1 point  

/2014
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AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE  
CATÉGORIE C1

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 212 2 682 7 %
CDI 23 041 34 245 93 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 22 308 35 802 97 % 97 % 98 %

Hommes 945 1 125 3 % 3 % 2 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 14 030 26 433 72 % 70 % 98 %

Plein 9 223 10 493 28 % 30 % 2 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 1 520 € 1 519 € 1 320 €

Durée moyenne mensuelle de travail 118 h 118 h 121 h

36 926 SALARIÉS — 23 253 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 28 %

46 %

26 %

Les auxiliaires de vie sociale représentent 16% de la branche, et sont 
majoritairement des femmes en CDI travaillant à temps partiel.  
Entre 2014 et 2016 on observe un léger recul du taux de salariés en CDI (- 2 
points), et une augmentation importante du taux de CDI à temps plein (de 
23% à 30%). La durée mensuelle du travail pour les CDI augmente elle-aussi 
de 8 heures par mois.  
Si le recours en CDD augmente de 1 point (à 7%), on voit néanmoins une 
diminution des contrats de moins d'un mois, au profit de durées plus 
longues.

+ 2 points 
de femmes  

/ 2014

+ 7 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

16 % 
des salariés

18 % en 2014

+ 8 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 1  point 
de CDD / 2014

effectifs stables / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 ans 35-44 45-54 >55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

13 %

22 %
17 %

48 %

33 %
38 %

17 %
12 %

11 %

35 %

34 %

21 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

10 %

35 %

23 %

33 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

71% des auxiliaires de vie sociale en CDI ont plus de 45 
ans et 33% ont plus de 55 ans. Les auxiliaires de vie 
sociale actuellement en poste, ont une importante 
ancienneté dans le métier (46% de plus de dix ans) et 
dans leur structure (45% de plus de dix ans).  
Métier en mutation démographique, ces chiffres 
pourraient rapidement évoluer du fait des départs massifs 
en retraite attendus. On constate déjà une forte proportion 
de moins de 35 ans (48% des CDD).

45 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

48 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

39 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

8 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 48 ans, à 
temps partiel de 71% (108 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 
10 ans dans le métier et de 8 ans 
d'ancienneté dans la structure.

83%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 3 points /2014

— 1 point /2014

+ 6 points /2014

— 8 points /2014

— 6 points 
/2014

+ 1 point  
/2014

— 10 points 
/2014

+ 1 point  
/2014

+ 4 points  
/2014

+ 1 point  
/2014

+ 12 points  
/2014

+ 1 point  
/2014
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AIDES MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES 
CATÉGORIE C2

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 2 314 14 %
CDI 1 230 1 991 86 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 1 098 2 118 92 % 91 % 100 %

Hommes 134 188 8 % 9 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 890 1 883 82 % 79 % 100 %

Plein 342 422 18 % 21 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 1 103 € 1 099 € 962 €

Durée moyenne mensuelle de travail 108 h 108 h 86 h

2 306 SALARIÉS — 1 232 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 28 %

46 %

26 %

Les aides médico-psychologiques représentent 1% de la branche, leur 
volume est stable mais le nombre d'emplois progresse de 15%. Ce sont 
majoritairement des femmes en CDI à temps partiel. 
Entre 2014 et 2016, on observe aussi un nombre plus important de salariés à 
temps partiel (+6,7points) et une diminution globale du volume d'heures 
CDI. 

— 1 points 
de femmes  

/ 2014

— 4 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

— 16 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

1 % 
des salariés

0,9 % en 2014

+ 0 point 
de CDD / 2014

+ 15% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

non 
significatif

non 
significatif
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 ans 35-44 45-54 >55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

0 %
6 %

78 %

17 %
26 %

19 %
28 %26 %

8 %

47 % 20 %

24 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

8 %

17 %

26 %

49 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

La répartition des âges chez les aides médico-
psychologiques se modifie, avec une augmentation des 
plus de 55 ans et une diminution des 45-54 ans. La part 
des 35 à 44 ans croît de 8 points, et celle des plus de 55 
ans augmente de 10 points. Les deux autres tranches 
d'âge diminuent proportionnellement. 
Les aides médico-psychologiques ont une forte expérience 
dans le métier : 42% ont une expérience de plus de 20 
ans. Leur ancienneté est par contre plus faible, avec 49% 
de moins de 5 ans d'ancienneté.

41 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

41 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

40 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

5 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 41 ans, à 
temps partiel de 71 % (108 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 
10 ans dans le métier et de 5 ans 
d'ancienneté dans la structure.

81%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

— 2 points /2014

— 1 point /2014

+ 6 points /2014

— 4 points /2014

—4 points  
/2014

+ 8 points  
/2014 — 15 points  

/2014

+ 10 points  
/2014
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AIDES SOIGNANT(E)S 
CATÉGORIE C3 

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 288 1 328 10 %
CDI 7 812 11 558 90 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 7 787 12 276 95 % 95 % 96 %

Hommes 314 611 5 % 5 % 4 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 6 299 10 721 83 % 82 % 93 %

Plein 1 802 2 166 17 % 18 % 7 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 1 310 € 1 239 € 1 423 €

Durée moyenne mensuelle de travail 106 h 103 h 113 h

12 886 SALARIÉS — 8 100 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 42 %

47 %

10 %

Les aides soignant(e)s représente près de 6% de l’effectif global et sont 
majoritairement des femmes en CDI à temps partiel.  
Entre 2014 et 2016, le taux de salarié en CDI recule de 2 points, et celui des 
CDD de 3 points. La durée des CDD est cependant plus longue : le recours au 
CDD d’un mois est en recul de 27 points à 10%, au profit notamment des 
CDD de plus de 6 mois (+16 points, à 42%).  
Le nombre de salariés à temps partiel est en hausse de 7 points. 

+ 0 point 
de femmes  

/ 2014

— 7 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

— 22 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

6 % 
des salariés

6 % en 2014

— 3  points 
de CDD / 2014

 — 5% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 ans 35-44 45-54 >55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

23 %24 %

11 %

42 %

16 %

26 %
23 %

35 %

7 %

30 %

13 %

50 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

6 %

18 %

28 %

47 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

On observe une certaine homogénéité dans la répartition 
des âges chez les aides soignant(e)s, avec cependant une 
classe des moins de 35 ans plus importante que dans les 
autres emplois (35% pour les CDI). 
50% des aides soignant(e)s ont une ancienneté dans le 
métier de moins de 5 ans et 37% d’au moins 10 ans. 47% 
ont une ancienneté dans leur association de moins de 5 
ans et 24% de plus de 10 ans. 

43 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

40 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

44 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

6 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 40 ans, à 
temps partiel de 75 % (113 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 5 
à 10 ans dans le métier et de 6 ans 
d'ancienneté dans la structure.

50%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 8 points /2014

— 4 points /2014

— 1 point /2014

— 4 points /2014

+ 12 points  
/2014

— 13 points  
/2014

— 11 points  
/2014

— 15 points 
/2014

— 2 points 
/2014

+ 13 points  
/2014 + 1 point  

/2014

+ 15 points  
/2014
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TECHNICIEN(NE) DE L'INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE 
CATÉGORIE D

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 187 344 6 %
CDI 4 060 5 897 94 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 4 176 6 101 98 % 98 % 89 %

Hommes 70 141 2 % 2 % 11 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 2 047 3 765 60 % 61 % 49 %

Plein 2 200 2 476 40 % 39 % 51 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 1 742 € 1 738 € 1 544 €

Durée moyenne mensuelle de travail 117 h 117 h 125 h

6 241 SALARIÉS — 4 247 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 43 %

41 %

16 %

Les technicien(ne)s de l'intervention sociale et familiale (TISF) représente 3% 
des salariés de la BAD et sont majoritairement des femmes en CDI à temps 
partiel.  
Entre 2014 et 2016, le nombre de femmes augmente (+2 points). On 
observe également une progression du nombre de salariés à temps partiel 
(+11 points).  
Si la répartition CDD/CDI n’a pas évoluée, on observe tout de même une 
évolution des durées de CDD qui privilégie les CDD de plus de 6 mois (+7 
points), ainsi qu'une augmentation de la durée mensuelle de travail des CDI, 
malgré une diminution importante de la part du temps plein CDI . 

+ 2 points 
de femmes  

/ 2014

— 10 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

3 % 
des salariés

3% en 2014

+ 32 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 0 point 
de CDD / 2014

 — 1% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 ans 35-44 45-54 >55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

2 %

17 %
10 %

71 %

14 %
24 %28 %

34 %

9 %

27 %

27 %

36 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

7 %

27 %

26 %

40 %

< 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans > 20 ans

La population des TISF est majoritairement jeune. 
Néanmoins, les tranches d'âge en croissance sont les plus 
de 45 ans, et notamment les plus de 55 ans qui gagnent 
plus de 7 points depuis 2014 (14% pour les CDI). 
Les TISF disposent d'une expérience assez forte, dont les 
tranches sont plutôt équilibrées (36% de moins de 5 ans, 
36% de plus de 10 ans). L'ancienneté moyenne est de 8 
ans, sa répartition est là-aussi très équilibrée (40% de 
moins de 5 ans, 34% de plus de 10 ans).

43 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

44 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

34 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

8 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 44 ans, à 
temps partiel de 77 % (117 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 8 
ans dans le métier, et de 8 ans 
d'ancienneté dans la structure.

64%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 12 points /2014

— 7 points /2014

— 1 point /2014

— 4 points /2014

— 1 point  
/2014

— 3 points 
/2014

— 2 points  
/2014

— 10 points  
/2014

— 3 points  
/2014 + 4 points 

/2014
+ 7 points  

/2014 + 8 points  
/2014
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RESPONSABLE DE SECTEUR 
CATÉGORIE E10

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 296 367 8 %
CDI 2 945 3 950 92 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 3 191 4 184 97 % 97 % 93 %

Hommes 50 132 3 % 3 % 7 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 160 859 20 % 21 % 9 %

Plein 3 081 3 458 80 % 79 % 91 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 2 186 € 2 139 € 2 666 €

Durée moyenne mensuelle de travail 140 h 137 h 177 h

4 316 SALARIÉS —  3 241 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 29 %

64 %

7 %

Les responsables de secteur représentent 2% des salariés de la BAD et sont 
majoritairement des femmes en CDI à temps plein.  
Entre 2014 et 2016, la proportion de femmes chez les responsables de 
secteur a légèrement augmenté (+4 points).  
Le répartition CDD/ CDI n’évolue pas significativement entre 2014 et 2016 
(+1 point de CDD). On observe cependant une durée des CDD qui diminue : 
les CDD de plus de 6 mois en baisse de 31 points au bénéfice des CDD de 1 à 
6 mois (+34 points à 64%). Le nombre d'heures des CDI augmente (+23h), 
et la proportion de temps plein CDI aussi (de 71% à 79%). 

+ 4 points 
de femmes  

/ 2014

+ 8 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

2 % 
des salariés

2 % en 2014

+ 23 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 1  point 
de CDD / 2014

+ 14 % des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

non 
significatif
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 35-44 45-54 55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

2 %

17 %
10 %

71 %

14 %
24 %28 %

34 %

33 %

44 %

22 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

7 %

27 %
26 %

40 %

< 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans > 20 ans

62% des responsables de secteur en CDI et 81% en CDD 
sont âgés de moins de 45 ans. La catégorie des 
responsables de secteur de moins de 35 ans est par 
ailleurs la plus importante dans la répartition des âges.  
44% des salariés ont une ancienneté dans le métier de 5 à 
10 ans, et aucun n’a une expérience de plus de 20 ans 
dans le métier alors que 7% ont une ancienneté de plus 
de 20 ans dans leur structure. On peut en déduire qu’au 
moins 7% ont pu devenir responsable de secteur dans le 
cadre d’une mobilité professionnelle interne. 

39 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

40 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

36 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

7 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 40 ans, à 
temps partiel de 90 % (137 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 
10 ans dans le métier et de 7 ans 
d'ancienneté dans la structure.

78%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 5 points /2014

+ 1 point /2014

stable /2014

— 4 points /2014

+ 4 points  
/2014

+ 1 point  
/2014

— 4 points  
/2014

— 10 points  
/2014

stable  
/2014 + 7 points  

/2014
— 1 point  

/2014

+ 2 points  
/2014
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INFIRMIERS 
CATÉGORIE E1

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 513 694 14 %
CDI 2 720 4 168 86 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 3 035 4 476 92 % 92 % 91 %

Hommes 198 385 8 % 8 % 9 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 2 174 3 479 72 % 69 % 85 %

Plein 1 059 1 383 28 % 31 % 15 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 2 087 € 1 999 € 2 074 €

Durée moyenne mensuelle de travail 115 h 110 h 130 h

4 862 SALARIÉS — 3 233 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 29 %

64 %

7 %

Les infirmiers représentent 2% des salariés de la BAD et sont majoritairement 
des femmes en CDI à temps partiel. Entre 2014 et 2016, la proportion de 
femmes chez les infirmiers a légèrement augmenté (+2 points). La 
proportion de CDD a également augmenté d'un point.  
Le temps partiel s’est largement développé pour cet emploi avec une hausse 
de 11 points.  La durée des CDD s’est accrue : 7% de CDD de moins de un 
mois contre 29% en 2014. C’est la catégorie des CDD de 1 à 6 mois qui en 
bénéficie avec un taux qui croît de 17 points entre les deux années (64%).  
Le temps de travail des CDI augmente de 10 h, mais la part de temps plein 
CDI diminue de 42% à 31%.

+ 2 points 
de femmes  

/ 2014

— 11 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

2 % 
des salariés

2% en 2014

+ 10 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 1 point 
de CDD / 2014

+ 28% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 35-44 45-54 55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

6 %5 %9 %

80 %

18 %19 %17 %

46 %

100 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

2 %

10 %

32 %

56 %

< 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans > 20 ans

Les infirmier(ière)s de la branche sont majoritairement 
âgés de moins de 35 ans. 100% de l’effectif à une 
expérience du métier de 10 à 20 ans. 56% d’entre eux 
sont salariés de la même structure depuis moins de 5 ans.  
On constate aussi une augmentation importante de la 
classe d'âge des moins de 35 ans, très majoritaire à 46% 
des CDI et 80% des CDD, et 5 points d'augmentation des 
plus de 54 ans en CDI.

33 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

39 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

28 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

4 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 39 ans, à 
temps partiel de 73 % (110 heures par 
mois), disposant d'une expérience de 
plus de 10 ans dans le métier et de 4 
ans d'ancienneté dans la structure.

100%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 2 points /2014

+ 5 points /2014

— 6 points /2014

+ 9 points /2014

+ 7 points  
/2014

+ 21 points  
/2014

—  9 points  
/2014 – 15 points 

/2014

— 3 points  
/2014 — 7 points  

/2014

+ 5  points 
/2014 stable  

/2014
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INFIRMIERS COORDINATEURS 
CATÉGORIE F

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 22 220 11 %
CDI 1 330 1 810 89 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 1 350 1 952 96 % 96 % 100 %

Hommes 3 79 4 % 4 % 0 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 325 886 44 % 37 %

Plein 1 027 1 145 56 % 63 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 2 215 € 2 285 €

Durée moyenne mensuelle de travail 128 h 131 h

2 030 SALARIÉS — 1 352 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 29 %

64 %

7 %

Les infirmier(ière)s coordinateur(trice)s représentent 1% des salariés de la 
branche et sont majoritairement des femmes en CDI à temps plein.  
Entre 2014 et 2016, la proportion de femmes a augmenté de 6 points.  
La proportion de CDD a également augmenté d’environ 2 points, tandis que, 
même si le nombre d'heures à temps partiel augmente, on constate une 
légère augmentation de la part de temps plein CDI qui passe de 62% à 63%.

+ 6 points 
de femmes  

/ 2014

+ 1 point 
de temps plein CDI 

/ 2014

1 % 
des salariés

* La différence homme-femme n'est pas significative sur les ETP.

1% en 2014

+ 21 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 2  points 
de CDD / 2014

- 3% des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.

non 
significatif

non 
significatif
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 35-44 45-54 55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

0 %0 %0 %0 %

20 %
15 %

53 %

12 %

25 %

50 %

25 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

15 %

22 %
26 %

38 %

< 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans > 20 ans

65% des infirmier(ière)s coordinateur(trice)s en CDI ont 
moins de 44 ans. 
50% de l’effectif dispose d’une expérience dans le métier 
de plus de 5 ans, et 0% dispose de plus de 20 ans. 37% de 
l’effectif est salarié de la même structure depuis plus de 
10 ans. On peut en déduire qu'environ 15% de l’effectif a 
pu bénéficier d’une mobilité professionnelle interne.

43 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

43 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

non significatif

âge moyen des salariés 
en CDD

8 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, en CDI, âgée de 43 ans, à 
temps plein (151 heures par mois), 
disposant d'une expérience de 10 ans 
dans le métier et de 8 ans d'ancienneté 
dans la structure.

75%
des salariés ont plus de 5 ans 

d'expérience dans l'emploi

+ 1 point /2014

+ 2 points /2014

+ 1 point /2014

— 3 points /2014

— 7 points 
/2014

+ 27 points  
/2014

— 14 points  
/2014

— 5 points  
/2014
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PERSONNEL ADMINISTRATIF 

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 1 154 1 372 12 %
CDI 7 211 10 390 88 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 7 651 10 861 92 % 93 % 91 %

Hommes 714 901 8 % 7 % 9 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 2 041 4 623 39 % 40 % 33 %

Plein 6 324 7 139 61 % 60 % 67 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 2 055 € 2 174 € 1 216 €

Durée moyenne mensuelle de travail 123 h 125 h 114 h

11 762 SALARIÉS —  8 365 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 37 %

47 %

16 %

Le personnel administratif représente 5% des salariés de la branche. Il est 
composé majoritairement de femmes en CDI à temps plein. Entre 2014 et 
2016, la proportion de femmes pour le personnel administratif augmente 
légèrement (+2 points).  
Le temps partiel recule légèrement, avec une augmentation de la part de CDI 
temps plein, de 59% à 60%, et 18h de travail mensuel supplémentaire pour 
les temps partiel.  
Le nombre de CDD augmente d'un point à 12%, avec une diminution des 
contrats de plus de 6 mois (-19 points à 37%).

+ 2 points 
de femmes  

/ 2014

+ 1 point 
de temps plein CDI 

/ 2014

5 % 
des salariés

5 % en 2014

+ 18 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 1  point 
de CDD / 2014

+ 5 % des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 35-44 45-54 55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

6 %
15 %

19 %

60 %

16 %

33 %

23 %
28 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

8 %

28 %

30 %

34 %

< 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans > 20 ans

49% de l’effectif CDI du personnel administratif est âgé de 
plus de 45 ans. L’effectif CDD se concentre à 60 % dans la 
catégorie des moins de 35 ans. Globalement, l'emploi des 
jeunes est en augmentation (+2 points en CDI, +8 points 
en CDD). On observe aussi un vieillissement des CDI (+7 
points de plus de 45 ans). 
36% de l’effectif a une ancienneté dans la structure 
employeur de plus de 10 ans. 

40 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

46 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

36 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

8 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, âgée de 46 ans, en CDI à 
temps plein (151 heures par mois), 
disposant de 8 ans d'ancienneté dans 
la structure.

Echantillon trop faible 

— 3 points /2014

stable /2014

+3 points /2014

— 1 point /2014

+ 2 points  
/2014

+ 8 points  
/2014

— 9 points  
/2014

— 2 points  
/2014

+ 6 points  
/2014 — 4 points 

/2014
+ 1 point  

/2014

— 1 point  
/2014
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DIRECTION

Contrats ETP effectif effectif (vol.)

CDD 26 94 4 %
CDI 1 473 2 089 96 %

Genre ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Femmes 1 092 1 704 78 % 79 % 60 %

Hommes 406 479 22 % 21 % 40 %

Temps ETP effectif effectif (vol.) CDI CDD

Partiel 85 469 21 % 18 % 100 %

Plein 1 414 1 715 79 % 82 %

Rémunération et horaires TOUT CDI CDD

Rémunération mensuelle brute moyenne 3 848 € 3 864 € 2 829 €

Durée moyenne mensuelle de travail 142 h 142 h 135 h

2 184 SALARIÉS — 1 499 ETP 

D O N N É E S  G É N É R A L E S

Durée des CDD

Moins d'1 mois

De 1 à 6 mois

Plus de 6 mois 50 %

50 %

0 %

Les personnels de direction représentent environ 1% des effectifs de la 
branche. C’est l’emploi qui concentre les plus fort taux de CDI et de temps 
plein. Les hommes sont également nettement plus présents que dans les 
autres catégories d’emploi avec 22% de l’effectif.  
Entre 2014 et 2016, le proportion de femmes a nettement augmenté (+ 2 
points). La part de temps plein CDI augmente aussi (de 78 à 82%), et le 
nombre d'heures mensuelles des CDI temps partiel (+18 h).

+ 2 points 
de femmes  

/ 2014

+ 4 points 
de temps plein CDI 

/ 2014

1 % 
des salariés

1,1 % en 2014

+ 18 h 
de travail mensuel  
CDI temps partiel 

/ 2014

+ 1  point 
de CDD / 2014

— 13 % des effectifs / 2014

Sources : Questionnaires "GRH" et DADS de l'enquête 2016.
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D I S T R I B U T I O N  D E S  Â G E S  

- de 35 35-44 45-54 55

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

100 %

0 %0 %0 %

23 %

38 %33 %

6 %

- de 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans + de 20 ans

E X P É R I E N C E  D A N S  L ' E M P L O I A N C I E N N E T É  D A N S  L A  S T R U C T U R E

7 %

40 %

22 %

31 %

< 5 ans 5 à 10 ans
10 à 20 ans > 20 ans

Très peu de personnels de direction ont moins de 35 ans 
(6%). Dans la grande majorité des cas, ils ont plus de 45 
ans : 61% des CDI ont plus de 45 ans et 100% des CDD 
ont plus de 55 ans.  
Les effectifs de direction disposent majoritairement d'une 
longue ancienneté : 47% sont en poste dans la même 
structure depuis plus de 10 ans. 

49 ans
âge moyen des salariés 

en emploi

48 ans
âge moyen des salariés 

en CDI

55 ans
âge moyen des salariés 

en CDD

8 ans
d'ancienneté moyenne  

dans la structure pour les CDI

PROFIL-TYPE  

Femme, âgée de plus de 48 ans, en CDI 
à temps plein (151 heures par mois), 
disposant de 8 ans d'ancienneté dans 
la structure.

Echantillon trop faible 

+ 2 points /2014

— 7 points /2014

+ 9 points /2014

— 4 points /2014

– 8 points 
/2014

+ 8 points 
/2014

+ 4 points  
/2014  — 4 points  

/2014

+ 100 points  
/2014
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ANNEXES 



RESURGENCES R&D Rapport de branche décembre 2018 �94

Depuis 2006, la Branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) développe une 
démarche d’observatoire dans l’objectif de collecter et synthétiser les données sur les métiers, les emplois et les 
qualifications des salariés dans les structures qui relèvent de son périmètre d’intervention. 

Le périmètre de la BAD comprend les structures couvertes par la convention collective de l’aide, de 
l’accompagnement, des soins et des services à domicile, soit l’ensemble des associations et organismes employeurs 
privés à but non lucratif qui, à titre principal, ont pour activité d’assurer aux personnes physiques toute forme 
d’aide, de soin, d’accompagnement, de services et d’intervention à domicile ou de proximité. 

Le présent rapport porte sur les données 2016 des salariés et des structures de la branche. 

Pour réaliser ce rapport de branche, les méthodes de collecte de données suivantes ont été utilisées :  

Dix entretiens semi-directifs ont été menés avec les acteurs de la branche (membres de la CPNEFP, des CPREFP, 
structures employeurs et partenaires) pour enrichir l’aspect qualitatif du rapport. Ces entretiens ont également été 
précieux pour alimenter l’analyse et comprendre les enjeux et dynamiques, notamment lors de l’étude des données 
chiffrées et la vérification de la cohérence de certaines données. Plusieurs acteurs ont par ailleurs, fourni des 
contacts et documents forts utiles à l’étude.  

Chaque groupe de données (direction, données de paie, salarié) a été collecté et traité indépendamment de 
manière à préserver l'anonymat des personnes, à simplifier les saisies des acteurs et à optimiser le taux de retour. 
Ils ont donc donné lieu à des traitements différents en fonction de la nature des données. 
Les données de paie (questionnaire des GRH et DADS récoltées) ont fait l'objet de traitements plus approfondis, 
visant notamment à fiabiliser les données et à déterminer les blocs de données permettant d'atteindre le meilleur 
intervalle de confiance possible.

Données de la BAD

et d'Uniformation Questionnaires en ligne

Questionnaire 
Direction 

Questionnaire  
GRH 

Questionnaire 
Salarié

Objectif 
Obtenir des données 

sur les éléments 
stratégiques des 

structures

Objectif 
Recueillir des données 

des ressources 
humaines des 

structures 

Objectif 
Recueillir des données 

sur les parcours des 
salariés et leurs projets 

individuels 

DADS

Bilan d’activité 2016 
d’Uniformation relatif à la 
BAD. 

Données brutes : ETP, 
Effectifs, Nombre de 
structures. 

Données structures ADMR. 

Documents divers.

MÉTHODOLOGIE 

Saisie manuelle des 
DADS soumises

Objectif 
Compléter les données 

de GRH afin de 
garantir un échantillon 

représentatif.

58.082
salariés représentés pour les 
données stratégiques

1%
d'intervalle de confiance 
théorique sur l'échantillon

24.159
salariés représentés pour les 
données de paie

1.209
salariés consultés directement 
pour les données qualitatives
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Région
Échantillon

Salarié

Échantillon Direction Échantillon GRH+DADS

en structures en emplois
intervalle 

de 
confiance

en structures en emplois
intervalle 

de 
confiance

AUV-RH-ALPES 283 287 36 % 9 114 33 % 1 % 186 23 % 7 371 27 % 2 %

BOURG-FR-COMTE 57 38 9 % 1 214 8 % 4 % 9 2 % 213 1 % 9 %

BRETAGNE 73 190 59 % 7 454 61 % 1 % 72 22 % 801 7 % 5 %

CORSE 9 2 3 % 118 5 % 12 % 1 2 % 95 4 % 13 %

CENTRE-VL 33 91 41 % 2 789 28 % 2 % 39 17 % 359 4 % 7 %

GRAND-EST 146 145 39 % 5 416 28 % 2 % 145 39 % 1 471 8 % 3 %

GUADELOUPE 7 13 23 % 629 33 % 5 % 5 9 % 57 3 % 17 %

GUYANE

HAUTS-DE-FRANCE 119 69 21 % 5 555 28 % 2 % 21 6 % 817 4 % 5 %

IDF 14 22 7 % 681 5 % 5 % 9 3 % 296 2 % 7 %

MARTINIQUE 8 10 38 % 357 47 % 7 % 7 27 % 434 57 % 6 %

NOUVELLE-AQUITAINE 98 156 29 % 7 474 36 % 1 % 59 11 % 1 810 9 % 3 %

NORMANDIE 104 89 41 % 2 735 20 % 2 % 31 14 % 816 6 % 5 %

OCCITANIE 203 136 25 % 10 744 36 % 1 % 112 20 % 3 530 12 % 2 %

PACA 25 15 4 % 1 439 9 % 3 % 11 3 % 762 5 % 5 %

PAYS LOIRE 29 12 3 % 2 363 18 % 3 % 13 3 % 493 4 % 6 %

LA REUNION 1 2 40 % 90 10 % 14 %

TOTAL 1 209 1 275 26 % 58 082 27 % 1 % 722 14 % 24 159 9 % 1 %

R E P R É S E N T A T I V I T É  D E S  É C H A N T I L L O N S  S T A T I S T I Q U E S

Afin d'optimiser la cohérence des résultats, nous avons soumis les données à deux contraintes simultanées :  
- être cohérentes avec les variables d'Uniformation pour chaque territoire (ETP et effectifs répartis par genre) ; 
- être traductibles en données quantitatives (et pas seulement en volumes) pour permettre une lecture "empirique" 
des résultats et donc faciliter son évaluation par les acteurs du terrain. 

L'échantillon de données pour le groupe "données de paie" (GRH+DADS) porte sur 24.159 salariés de la branche, 
dont 19.415 étaient complets pour toutes les variables observées. Cette différence n'impacte pas la marge d'erreur 
globale.

Un intervalle de confiance  correspond à la marge d'erreur théorique entre un relevé par sondage et un relevé 
exhaustif. Sur l'ensemble des données utilisées, tous critères confondues, nous atteignons donc une marge 
d'erreur de 1%. Néanmoins, il faut prendre en compte que cette marge d'erreur augmente dès que des 
croisements sont réalisés ou que la population observée diminue. Nous indiquons dans le rapport les endroits où 
la marge d'erreur est trop élevée pour considérer les résultats comme représentatifs de la réalité.  



PARTIE VIII 

ANNEXES 
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Depuis 2006, la Branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) développe une 
démarche d’observatoire dans l’objectif de collecter et synthétiser les données sur les métiers, les emplois et les 
qualifications des salariés dans les structures qui relèvent de son périmètre d’intervention. 

Le périmètre de la BAD comprend les structures couvertes par la convention collective de l’aide, de 
l’accompagnement, des soins et des services à domicile, soit l’ensemble des associations et organismes employeurs 
privés à but non lucratif qui, à titre principal, ont pour activité d’assurer aux personnes physiques toute forme 
d’aide, de soin, d’accompagnement, de services et d’intervention à domicile ou de proximité. 

Le présent rapport porte sur les données 2016 des salariés et des structures de la branche. 

Pour réaliser ce rapport de branche, les méthodes de collecte de données suivantes ont été utilisées :  

Dix entretiens semi-directifs ont été menés avec les acteurs de la branche (membres de la CPNEFP, des CPREFP, 
structures employeurs et partenaires) pour enrichir l’aspect qualitatif du rapport. Ces entretiens ont également été 
précieux pour alimenter l’analyse et comprendre les enjeux et dynamiques, notamment lors de l’étude des données 
chiffrées et la vérification de la cohérence de certaines données. Plusieurs acteurs ont par ailleurs, fourni des 
contacts et documents forts utiles à l’étude.  

Chaque groupe de données (direction, données de paie, salarié) a été collecté et traité indépendamment de 
manière à préserver l'anonymat des personnes, à simplifier les saisies des acteurs et à optimiser le taux de retour. 
Ils ont donc donné lieu à des traitements différents en fonction de la nature des données. 
Les données de paie (questionnaire des GRH et DADS récoltées) ont fait l'objet de traitements plus approfondis, 
visant notamment à fiabiliser les données et à déterminer les blocs de données permettant d'atteindre le meilleur 
intervalle de confiance possible.

Données de la BAD

et d'Uniformation Questionnaires en ligne

Questionnaire 
Direction 

Questionnaire  
GRH 

Questionnaire 
Salarié

Objectif 
Obtenir des données 

sur les éléments 
stratégiques des 

structures

Objectif 
Recueillir des données 

des ressources 
humaines des 

structures 

Objectif 
Recueillir des données 

sur les parcours des 
salariés et leurs projets 

individuels 

DADS

Bilan d’activité 2016 
d’Uniformation relatif à la 
BAD. 

Données brutes : ETP, 
Effectifs, Nombre de 
structures. 

Données structures ADMR. 

Documents divers.

MÉTHODOLOGIE 

Saisie manuelle des 
DADS soumises

Objectif 
Compléter les données 

de GRH afin de 
garantir un échantillon 

représentatif.

58.082
salariés représentés pour les 
données stratégiques

1%
d'intervalle de confiance 
théorique sur l'échantillon

24.159
salariés représentés pour les 
données de paie

1.209
salariés consultés directement 
pour les données qualitatives
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Région
Échantillon

Salarié

Échantillon Direction Échantillon GRH+DADS

en structures en emplois
intervalle 

de 
confiance

en structures en emplois
intervalle 

de 
confiance

AUV-RH-ALPES 283 287 36 % 9 114 33 % 1 % 186 23 % 7 371 27 % 2 %

BOURG-FR-COMTE 57 38 9 % 1 214 8 % 4 % 9 2 % 213 1 % 9 %

BRETAGNE 73 190 59 % 7 454 61 % 1 % 72 22 % 801 7 % 5 %

CORSE 9 2 3 % 118 5 % 12 % 1 2 % 95 4 % 13 %

CENTRE-VL 33 91 41 % 2 789 28 % 2 % 39 17 % 359 4 % 7 %

GRAND-EST 146 145 39 % 5 416 28 % 2 % 145 39 % 1 471 8 % 3 %

GUADELOUPE 7 13 23 % 629 33 % 5 % 5 9 % 57 3 % 17 %

GUYANE

HAUTS-DE-FRANCE 119 69 21 % 5 555 28 % 2 % 21 6 % 817 4 % 5 %

IDF 14 22 7 % 681 5 % 5 % 9 3 % 296 2 % 7 %

MARTINIQUE 8 10 38 % 357 47 % 7 % 7 27 % 434 57 % 6 %

NOUVELLE-AQUITAINE 98 156 29 % 7 474 36 % 1 % 59 11 % 1 810 9 % 3 %

NORMANDIE 104 89 41 % 2 735 20 % 2 % 31 14 % 816 6 % 5 %

OCCITANIE 203 136 25 % 10 744 36 % 1 % 112 20 % 3 530 12 % 2 %

PACA 25 15 4 % 1 439 9 % 3 % 11 3 % 762 5 % 5 %

PAYS LOIRE 29 12 3 % 2 363 18 % 3 % 13 3 % 493 4 % 6 %

LA REUNION 1 2 40 % 90 10 % 14 %

TOTAL 1 209 1 275 26 % 58 082 27 % 1 % 722 14 % 24 159 9 % 1 %

R E P R É S E N T A T I V I T É  D E S  É C H A N T I L L O N S  S T A T I S T I Q U E S

Afin d'optimiser la cohérence des résultats, nous avons soumis les données à deux contraintes simultanées :  
- être cohérentes avec les variables d'Uniformation pour chaque territoire (ETP et effectifs répartis par genre) ; 
- être traductibles en données quantitatives (et pas seulement en volumes) pour permettre une lecture "empirique" 
des résultats et donc faciliter son évaluation par les acteurs du terrain. 

L'échantillon de données pour le groupe "données de paie" (GRH+DADS) porte sur 24.159 salariés de la branche, 
dont 19.415 étaient complets pour toutes les variables observées. Cette différence n'impacte pas la marge d'erreur 
globale.

Un intervalle de confiance  correspond à la marge d'erreur théorique entre un relevé par sondage et un relevé 
exhaustif. Sur l'ensemble des données utilisées, tous critères confondues, nous atteignons donc une marge 
d'erreur de 1%. Néanmoins, il faut prendre en compte que cette marge d'erreur augmente dès que des 
croisements sont réalisés ou que la population observée diminue. Nous indiquons dans le rapport les endroits où 
la marge d'erreur est trop élevée pour considérer les résultats comme représentatifs de la réalité.  
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Intitulé
Poids

Effectifs
ETP

Proportion 
de 

fem
m

es

Tranches d'âge
Ancienneté (en années)

Tem
ps de travail

Salaire 
brut 

m
oyen

- de 35
35-44

45-54
+ de 55

- de 5
5-10

10-20
+ de 20

Part du 
temps 
partiel

Taux de 
temps 
partiel

Temps 
de travail 

moyen

A
Agent à domicile

41 %
93 083

66 758
98 %

22 %
18 %

33 %
27 %

52 %
23 %

23 %
3 %

89 %
65 %

99
1 145

B
Employé à domicile

21 %
47 513

34 114
98 %

30 %
23 %

31 %
16 %

53 %
26 %

19 %
2 %

86 %
68 %

104
1 132

C1
AVS

16 %
36 926

23 253
97 %

15 %
17 %

36 %
32 %

37 %
21 %

32 %
10 %

73 %
78 %

118
1 520

C2
Aide médico psychologique

1 %
2 306

1 232
93 %

25 %
35 %

17 %
23 %

55 %
24 %

15 %
7 %

79 %
71 %

108
1 103

C3
Aides soignantes

6 %
12 886

8 100
96 %

36 %
22 %

26 %
17 %

52 %
26 %

17 %
6 %

85 %
70 %

106
1 310

D
TISF

3 %
6 241

4 247
97 %

30 %
19 %

24 %
27 %

43 %
18 %

19 %
20 %

60 %
77 %

117
1 742

E10
Responsable. de secteur

2 %
4 316

3 241
97 %

37 %
27 %

23 %
13 %

44 %
25 %

25 %
6 %

20 %
92 %

140
2 186

E1
Infirmier

2 %
4 862

3 233
92 %

51 %
15 %

17 %
17 %

61 %
28 %

9 %
2 %

73 %
76 %

115
2 087

F
Infirmier  coordinateur

1 %
2 030

1 352
96 %

10 %
48 %

13 %
29 %

45 %
23 %

19 %
13 %

39 %
84 %

128
2 215

PERSONNEL ADMINISTRATIF
5 %

11 762
8 365

92 %
32 %

22 %
31 %

15 %
40 %

28 %
25 %

7 %
39 %

81 %
123

2 055

DIRECTIONS
1 %

2 184
1 499

78 %
5 %

32 %
37 %

26 %
35 %

21 %
38 %

7 %
20 %

93 %
142

3 848

AUTRES
1 %

2 354
1 480

75 %
25 %

18 %
27 %

31 %
62 %

16 %
20 %

2 %
74 %

51 %
77

1 099

TO
US LES SALARIÉS

100 %
226 464

156 874
97 %

25 %
20 %

31 %
24 %

49 %
24 %

23 %
5 %

78 %
77 %

109
1 405

TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR CATÉGORIE D'EM
PLOI
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Intitulé
Poids

Effectifs
ETP

Proportion 
de 

fem
m

es

Tranches d'âge
Ancienneté (en années)

Tem
ps de travail

Salaire 
brut 

m
oyen

- de 35
35-44

45-54
+ de 55

- de 5
5-10

10-20
+ de 20

Part du 
temps 
partiel

Taux de 
temps 
partiel

Temps 
de travail 

moyen

A
Agent à domicile

39 %
76 382

57 066
98 %

16 %
19 %

34 %
31 %

43 %
27 %

27 %
3 %

86 %
63 %

95
1 108

B
Employé à domicile

21 %
40 260

30 592
97 %

24 %
24 %

33 %
18 %

46 %
30 %

22 %
2 %

83 %
67 %

101
1 104

C1
AVS

18 %
34 245

23 041
97 %

12 %
17 %

38 %
33 %

33 %
23 %

35 %
10 %

70 %
78 %

118
1 519

C2
Aide médico psychologique

1 %
1 991

1 230
91 %

26 %
28 %

19 %
26 %

49 %
26 %

17 %
7 %

79 %
71 %

108
1 099

C3
Aides soignantes

6 %
11 558

7 812
95 %

35 %
23 %

26 %
16 %

47 %
28 %

18 %
6 %

82 %
68 %

103
1 239

D
TISF

3 %
5 897

4 060
98 %

28 %
20 %

25 %
27 %

40 %
19 %

20 %
21 %

61 %
77 %

117
1 738

E1
Responsable. de secteur

2 %
3 950

2 945
97 %

34 %
28 %

24 %
14 %

40 %
27 %

27 %
7 %

21 %
91 %

137
2 139

E2
Infirmier

2 %
4 168

2 720
92 %

46 %
17 %

19 %
18 %

56 %
32 %

10 %
2 %

69 %
73 %

110
1 999

F
Infirmier  coordinateur

1 %
1 810

1 330
96 %

12 %
53 %

15 %
20 %

38 %
26 %

22 %
15 %

37 %
87 %

131
2 285

G
PERSONNEL ADMINISTRATIF

5 %
10 390

7 211
93 %

28 %
23 %

33 %
16 %

34 %
30 %

28 %
8 %

40 %
82 %

125
2 174

H
DIRECTIONS

1 %
2 089

1 473
79 %

6 %
33 %

38 %
23 %

31 %
22 %

40 %
7 %

18 %
93 %

142
3 864

X
AUTRES

1 %
2 040

1 247
77 %

21 %
18 %

28 %
33 %

56 %
18 %

23 %
2 %

72 %
50 %

75
1 101

TO
US LES SALARIÉS EN CDI

100 %
194 782

140 727
97 %

20 %
21 %

33 %
26 %

42 %
27 %

26 %
5 %

76 %
69 %

105
1 368



RESURGENCES R&D
Rapport de branche décem

bre 2018
65

Intitulé
Poids

Effectifs
ETP

Proportion 
de 

fem
m

es

Tranches d'âge
Durée de contrat

Tem
ps de travail

Salaire 
brut 

m
oyen

- de 35
35-44

45-54
+ de 55

Moins de 
1 mois

De 1 à 6 
mois

De 6 à 
12 mois

Plus de 
12 mois

Part du 
temps 
partiel

Taux de 
temps 
partiel

Temps 
de travail 

moyen

A
Agent à domicile

53 %
16 701

9 692
97 %

47 %
17 %

24 %
11 %

14 %
41 %

27 %
18 %

96 %
71 %

108
1 093

B
Employé à domicile

23 %
7 253

3 522
98 %

61 %
17 %

16 %
6 %

21 %
31 %

28 %
19 %

96 %
74 %

112
1 093

C1
AVS

8 %
2 682

212
98 %

48 %
17 %

22 %
13 %

21 %
37 %

22 %
20 %

98 %
80 %

121
1 320

C2
Aide médico psychologique

1 %
314

2
100 %

17 %
78 %

5 %
0 %

57 %
86

962

C3
Aides soignantes

4 %
1 328

288
96 %

42 %
11 %

24 %
23 %

6 %
30 %

27 %
37 %

93 %
75 %

113
1 423

D
TISF

1 %
344

187
89 %

64 %
10 %

11 %
15 %

12 %
33 %

34 %
21 %

49 %
83 %

125
1 544

E1
Responsable. de secteur

1 %
367

296
93 %

71 %
10 %

17 %
2 %

11 %
32 %

37 %
21 %

2 666

E2
Infirmier

2 %
694

513
91 %

80 %
9 %

5 %
6 %

5 %
48 %

22 %
25 %

85 %
86 %

130
2 074

F
Infirmier  coordinateur

1 %
220

22
100 %

G
PERSONNEL ADMINISTRATIF

4 %
1 372

1 154
91 %

60 %
19 %

15 %
6 %

12 %
34 %

26 %
28 %

33 %
75 %

114
1 216

H
DIRECTIONS

0 %
94

26
60 %

89 %
135

2 829

X
AUTRES

1 %
314

233
71 %

49 %
15 %

22 %
14 %

6 %
38 %

28 %
28 %

82 %
55 %

84
941

TO
US LES SALARIÉS EN CDD

100 %
31 682

16 147
96 %

51 %
17 %

21 %
11 %

15 %
37 %

27 %
21 %

92 %
81 %

123
1 309

TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR CATÉGORIE D'EM
PLOI DES CDD

non-significatif

non-significatif
non-significatif

non-significatif
non-significatif

non-significatif

non-significatif
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Intitulé
Poids

Effectifs
ETP

Proportion 
de 

fem
m

es

Tranches d'âge
Ancienneté (en années)

Tem
ps de travail

Salaire 
brut 

m
oyen

- de 35
35-44

45-54
+ de 55

- de 5
5-10

10-20
+ de 20

Part du 
temps 
partiel

Taux de 
temps 
partiel

Temps 
de travail 

moyen

FR-ARA
Auvergne–Rhône-Alpes

13 %
28 412

17 927
97 %

25 %
19 %

30 %
26 %

44 %
24 %

27 %
4 %

75 %
75 %

106
1 441

FR-BFC
Bourgogne–Franche-Comté

7 %
16 609

10 142
94 %

22 %
21 %

36 %
22 %

40 %
29 %

28 %
2 %

73 %
78 %

106
1 263

FR-BRE
Bretagne

6 %
12 770

7 485
94 %

23 %
23 %

28 %
26 %

49 %
21 %

24 %
6 %

73 %
85 %

117
1 340

FR-CVL
Centre–Val de Loire

5 %
10 284

7 524
99 %

16 %
19 %

36 %
29 %

39 %
24 %

27 %
10 %

73 %
80 %

98
1 555

FR-COR
Corse

1 %
2 420

1 635
95 %

13 %
17 %

38 %
31 %

27 %
38 %

26 %
9 %

79 %
30 %

FR-GES
Grand Est

9 %
19 676

12 260
96 %

27 %
19 %

31 %
23 %

49 %
18 %

23 %
11 %

81 %
74 %

113
1 047

FR-HDF
Hauts-de-France

9 %
20 881

15 743
97 %

30 %
18 %

30 %
22 %

54 %
21 %

20 %
5 %

74 %
104 %

129
1 607

FR-IDF
Île-de-France

7 %
14 938

10 327
97 %

26 %
26 %

24 %
24 %

56 %
27 %

16 %
0 %

79 %
66 %

91
1 122

FR-NAQ
Nouvelle Aquitaine

9 %
20 985

15 322
97 %

24 %
22 %

31 %
24 %

34 %
26 %

28 %
12 %

63 %
0 %

88
1 765

FR-NOR
Normandie

6 %
13 629

11 608
98 %

26 %
23 %

30 %
21 %

47 %
20 %

24 %
9 %

90 %
40 %

FR-OCC
Occitanie

14 %
30 989

20 576
95 %

23 %
21 %

32 %
24 %

58 %
18 %

21 %
3 %

76 %
87 %

114
1 346

FR-DOM
Outre mer

2 %
3 579

2 624
99 %

7 %
11 %

42 %
39 %

7 %
7 %

23 %
23 %

16 %
80 %

143
1 731

FR-PDL
Pays de la Loire

6 %
13 545

9 681
95 %

35 %
19 %

29 %
17 %

24 %
24 %

20 %
1 %

81 %
82 %

101
1 158

FR-PAC
Provence-Alpes-Côte d'Azur

8 %
17 747

14 021
95 %

22 %
24 %

35 %
18 %

51 %
32 %

16 %
0 %

83 %
35 %

78
877

TOT
100 %

226 464
156 874

97 %
25 %

20 %
31 %

24 %
49 %

24 %
23 %

5 %
78 %

77 %
109

1 405

TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR RÉGION

non-significatif

non-significatif



1 
 

A C P A 
 

      Contribution 

de l’ACPA 
Objet : Situation des Salarié.es de l’aide à domicile en Corse. 

Sur le plan général : 

La crise sanitaire que traversent les différents territoires depuis quelques mois a mis en lumière la 
fragilité et les enjeux des métiers de l’aide et des soins à domicile.  

L’exclusion des acteurs du domicile du Ségur de la Santé contribue à la dégradation du climat social 
et aggrave encore les difficultés de recrutement des services qui voient leurs Salarié.es attiré.es par 
des conditions salariales plus favorables dans le secteur des EHPAD. 

Les aides à domicile n’ont pas à être les victimes de jeux d’acteurs politiques qui ne parviendraient 
pas à se hisser au niveau de l’enjeu, celui de la reconnaissance nationale des acteurs de la première 
ligne. 

Extrait du courrier expédié par les Fédérations du secteur non lucratif, aux Sénateurs et Députés le 
27.01.2020 : 
« Attendu depuis plusieurs années, voulu par le Président et annoncé comme le marqueur social du 
quinquennat, le projet de loi Grand âge a été une nouvelle fois repoussé. sine die le 14 janvier, le 
gouvernement prétextant la nécessité d’une sortie préalable de la crise sanitaire.  
Oubliés des pouvoir publics depuis de trop nombreuses années, l’aide et le soin à domicile ont 
urgemment besoin de financements et d’une loi Grand âge et autonomie ambitieuse pour continuer 
à accompagner les plus fragiles. » 

L’avenant 43/2020 relatif aux emplois et rémunérations signé le 26 février 2020 par les partenaires 
sociaux, pour entrer en vigueur au 1er janvier 2021, devait à la fois être agréé et étendu avant le 31 
décembre 2020. Cet accord auquel ils sont parvenus à l’issue de plusieurs années de négociations 
constitue une refonte intégrale du système de classification des emplois et des rémunérations. 

En novembre 2020, la Commission nationale d’agrément s’est prononcée en défaveur de l’agrément 
de l’avenant 43/2020.  

Les moyens actuels sont inférieurs aux préconisations du rapport Libault. Le Gouvernement doit se 
saisir du plan de relance pour répondre favorablement à une juste revendication concernant le 
financement de ce secteur. 

 

Sur le plan local : 

Notre dimension morale et culturelle, la place des Personnes Agées dans la famille et dans la société 
nous imposent de continuer à nous nourrir de leur savoir, de leur expérience, de leur histoire.  
 
Contribuer à les aider à demeurer dans leur lieu de vie en étant toujours acteurs de leur vie familiale 
et sociale est un devoir que nous devons continuer à accomplir.  
 
Cela justifie bien la mise en œuvre de moyens à hauteur des attentes et des besoins de cette 
population. 



2 
 

A C P A 
 

 Propositions de leviers d’amélioration : 
 

Dans le contexte démographique de vieillissement croissant de la population, la crise sanitaire a 
également mis en exergue l’importance des métiers du lien, pour assurer l’indispensable lien social 
en direction de ces personnes en situation de besoin d’aide. 

A ce jour, il y a un décalage entre l’utilité sociale des métiers du domicile et la reconnaissance 
concrète du travail de ces professionnels. 
 

Les Salarié.es  - Axes prioritaires  
A court terme - Amélioration de l’Attractivité des métiers par : 

La revalorisation des salaires : 

 Dans l’attente de l’agrément de l’avenant 43, revalorisation des bas salaires et notamment 
de ceux des salariés d’intervention ; 

Les conditions de travail :  

 Contrat de travail : Garantir à chaque salarié qui le souhaite la possibilité d’accéder à un temps 
de travail choisi et non imposé. Harmoniser les pratiques liées aux « Heures contrat » 

 Temps de trajet : Dans un esprit d’équité, tendre vers la fixation d’un barème commun de 
remboursement des déplacements pour l’ensemble des opérateurs et des conventions 
collectives.  
Harmoniser les modes de prise en charge des temps de déplacements des intervenants. 

 
A moyen terme  

 Les grilles de qualification :  

La faiblesse actuelle des rémunérations exige de reconnaître la diversité des compétences dans les 
grilles de classification et d’actualiser les premiers niveaux de rémunération. 

 Les conditions de travail : 

 Dégager du temps collectif consacré au partage d’informations que ce soit entre les différentes aides 
à domicile elles-mêmes ou avec les autres professionnels du soin, de l’environnement de la personne 
aidée, etc…. 

 La formation professionnelle : 

L'orientation vers ce secteur et le choix de formations en alternance, doivent être facilitées par la mise 
à disposition de moyens dans tous les territoires pour accueillir des jeunes à la découverte des métiers, 
ainsi que par la formation en nombre de professionnels du secteur au tutorat. 

L'offre de formation devra prendre en compte les caractéristiques propres au médico-social d'une part, 
au soin d'autre part, ainsi que les spécificités territoriales. C'est pourquoi les formations des aides-
soignantes et des aides à domicile doivent être pensées dans leur spécificité et leur complémentarité.  
La qualification des aides à domicile doit conserver une dimension psychosociale, le cas échéant 
complétée par une sensibilisation à la situation des personnes atteintes de maladies chroniques. Celle 
des aides-soignantes doit être renforcée sur le plan des connaissances et des gestes professionnels 
utiles dans le soin des personnes âgées. 
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Les gestionnaires de Structures 
 La gestion - l’Organisation des Structures - La concurrence : 

Historiquement depuis 2005, le secteur de l'intervention à domicile auprès des personnes âgées, qui 
était partagé entre l'emploi direct et celui des prestataires traditionnels de l'aide à domicile relevant 
plutôt de l'action sociale des départements, a été l’objet de plusieurs évolutions qui ont conduit à une 
restructuration des champs conventionnels et à une mise en concurrence entre les opérateurs. 

Si le régime d'autorisation unique s'est imposé, il n'a pas remis en question le basculement de l'aide à 
domicile dans un jeu concurrentiel. En pratique, des modèles économiques de philosophie différente 
ont conduit à une convergence des prix des prestations, faisant baisser la rémunération des services 
de la branche de l'aide à domicile et du secteur public et permettant une amélioration de celle du 
secteur privé et des salariés du particulier employeur. 

Quelle régulation ? 

Si l'enjeu de montée en compétence pour répondre aux besoins de la dépendance se pose pour les 
structures, une concurrence conduisant à un jeu non coopératif est effective. 

La multiplication des opérateurs, notamment en Corse du Sud ( 5 en Haute Corse et 12 en Corse du 
Sud) nécessite une régulation du secteur qui recouvre le non lucratif, le particulier employeur et le 
commercial. Compte-tenu de la vulnérabilité des Personnes, une attention particulière devrait être 
portée sur certaines formes d’interventions (Prestataire - Mandataire - Gré à gré) … 

Il semble intéressant d’intégrer par CPOM des objectifs qualitatifs. 

 La formation : 

Les difficultés auxquelles se heurtent les employeurs, posent la question de l'adaptation des systèmes 
d'orientation et de formation initiale ainsi que de reconversion aux enjeux actuels pour se doter des 
compétences nécessaires. 

Les dispositifs d’orientation et les capacités de formation doivent être adaptés aux perspectives et 
objectifs de recrutements. Toutefois, si les partenaires sociaux sont globalement représentés au sein 
des instances, une participation spécifique des représentants des professions de l’aide et du soin, dans 
leurs déclinaisons territoriales, devraient y être associés.  

 

 La tarification et le financement : 

Je termine volontairement cette contribution par la tarification.   

Rendre attractifs de manière pérenne les métiers de l’aide, de l’accompagnement et des soins à 
domicile, dans un esprit de justice sociale, passe obligatoire par la revalorisation des salaires et les 
conditions de travail de ces Employé.es. Pour cela, une réforme en profondeur du financement des 
SAAD s’impose. 

Depuis le début de la crise COVID, le secteur du domicile a apporté la preuve de son rôle dans le 
système sanitaire. Nous avons répondu présents tout au long de l’épidémie. A présent, le 
gouvernement doit valoriser ce professionnalisme, par la Loi Grand Age et la création d’une 5ème 
Branche de Sécurité sociale. 
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Au plan local : 

 Une mise à plat de la tarification, des modes d’organisation des services et des conditions 
d’exercice des Intervenant.es apparait nécessaire. 
 

 Dès à présent, dans un contexte de crise sans précédent, nous demandons l’intégration dans 
le plan de relance régional les services d’aide à domicile, compte-tenu d’une part, du retard 
historique évoqué en introduction, et d’autre part, les SAAD : 

- Créent des emplois ;  
- Permettent à des Salarié.es de vivre, de consommer et ainsi de développer l’économie locale ; 
- Soutiennent à domicile des Personnes vulnérables, qui elles-mêmes sont consommatrices et 

développent également l’économie locale. 
C’est pourquoi, nous devons être considérés dans le cadre du Plan de relance. 
 
Cela justifie bien la mise en œuvre de moyens à hauteur des attentes et des besoins de cette 
population. 
 
Ajaccio, le 26 Février 2021 
Julie PANTALONI - BARANOVSKY 
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         Lucciana, le 11/03/2021 
 
 
Objet : Contribution ADMR Haute-Corse Groupe de travail SAAD / Assemblée de Corse  
 
 
Monsieur Le Président de l’Assemblée de Corse, 
 
 
Le secteur social et médico-social se trouve à la croisée de pressions et injonctions multiples 
qui mettent en tension les hommes et les modèles organisationnels classiques du secteur. 
Ces tensions obligent les gouvernances à ajuster, développer ou inventer des nouvelles 
réponses tant au niveau des prises en charge que des organisations du travail qui permettent 
la réalisation de celles-ci. 
 
Sans être exhaustifs, nous pouvons relever les contraintes suivantes qui pèsent sur les 
organisations, établissements et salariés du secteur : 
 

- L’inflation législative et règlementaire que les ESMS se doivent d’intégrer tels que 
2002-2, 2005, 2007, HPST, les accords QVT, la contractualisation des CPOM, le plan 
égalité hommes/femmes, l’évolution en matière d’IRP avec la création des CSE et 
autres Comité éthique… 

 
- La complexification des problématiques des usagers et la nécessaire ouverture sur le 

milieu ordinaire et la dynamique partenariale. 
 

- La prise en considération de l’usure des professionnels et leurs résistances alors qu’ils 
doivent maintenir une prise en charge de qualité en amélioration continue dans un 
environnement qui subit de nombreuses turbulences. 

 
- L’ensemble de ces contraintes met en demeure la gouvernance des associations et 

des établissements à monter en puissance sur l’analyse stratégique (tant interne, 
qu’externe) et la conduite de projets complexes et innovants. 

 
En effet, il s’agit de faire évoluer les organisations actuelles et les hommes qui les composent 
en concevant et pilotant des démarches de changement devant articuler au moins trois axes : 
 
➢ Garantir des prises en charge répondant aux besoins évolutifs des usagers et de 

qualité (principe de labellisation du processus). 
 
➢ Développer des modèles organisationnels permettant d'élaborer ces nouvelles 

prestations tout en maintenant une gestion rigoureuse (moyen constant en l’absence 
de budget contradictoire ou d’une contractualisation pas encore aboutie) et efficiente 
des deniers publics et une bonne visibilité auprès des autorités de tutelle ; 
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➢ Prendre en considération la préservation de la santé des salariés (Risques Psycho 

Sociaux) en anticipant au mieux les tensions (tant dans les collectifs que dans les IRP) 
par la méthodologie de projet et la posture managériale. 

 
Ces nouveaux outils revêtent une importance stratégique pour un secteur qui, dans un 
contexte de moyens financiers d’importance déjà très significative, doit affirmer sa visibilité et 
sa cohérence. 
 
Plusieurs principes guident notre action pour atteindre les objectifs cités : 
 
Moderniser et diversifier les différents modes d’accompagnement : « Il ne s’agit plus 
d’opposer mais d’agir en complémentarité ». 
Intervenir dans la globalité, la continuité et l’individualisation des réponses constituent un 
enjeu majeur pour lequel il convient d’encourager la création de groupement de coopération 
véritable « outil dimensionné « et pertinent » car il peut permettre de réaliser des prises en 
charge en filières et /ou rassemblant des publics, des savoir-faire, des disciplines, des 
stratégies, différents et complémentaires ; 
 « Arrêtons d’œuvrer chacun de façon très individuelle et cloisonnée dans un environnement 
de parfaite concurrence …laissons place à l’harmonisation des pratiques, et au partenariat … »  
 
Enjeu « cible » dans un secteur où les prises en charge s’inscrivent dans une logique de 
parcours, dans une durée qui peut être celle de la vie entière de la personne bénéficiaire et 
revêtent le plus souvent des aspects différents. 
Avec le groupement de coopération, peuvent être mobilisés des moyens, réalisées les 
acquisitions nécessaires, mis ensuite à la disposition des membres du groupement qui seuls 
n’auraient pas la possibilité ou la souplesse financière de procéder à ces recrutements ou à 
ces acquisitions : comme par exemple, le recrutement de personnel administratif, social, 
médical, soignant ou thérapeutique. La coopération est un outil et un facteur d’adaptation et 
de développement des ressources humaines ou favorisant l’acquisition et le partage de 
moyens logistiques.  
 
Repenser la tarification des établissements sociaux et médicosociaux pour accroître la 
visibilité, la lisibilité des moyens disponibles mais aussi la responsabilité dans leur modalité de 
mise en œuvre par les organismes gestionnaires.  
 
Il s’agit de permettre une lisibilité et visibilité aux associations sur les moyens dont elles 
pourront disposer à horizon de 3 à 5 ans, afin qu’elles puissent les optimiser, procéder aux 
recrutements nécessaires ou adaptations des postes, dont les profils sont forcément en 
évolution, dans le cadre d’une responsabilité partagée, avec un dialogue de gestion entre 
État / Collectivité de Corse et partenaires associatifs.  
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Ce dialogue touche à l’essentiel, avec une liberté accrue accordée au gestionnaire en 
contrepartie d’un contrôle plus stratégique sur les grands objectifs et plus rigoureux sur les 
aspects financiers (importance des indicateurs de résultats : référentiels de coûts, indicateurs 
médico-sociaux, évaluation des résultats…) ; Afin d’améliorer notre efficience dans un secteur 
où les besoins sont énormes, en allouant les ressources au mieux des besoins de chacun des 
établissements ou services. 
 
Dans ce nouveau paysage, la qualification des professionnels chargés de l’accompagnement 
social et /ou éducatif des personnes en situation de fragilité est très sereinement l’enjeu 
majeur des années à venir. 
 
Quelles sont les implications de cet enjeu pour le secteur médicosocial. Elles sont au moins au 
nombre de trois : 
 
Un besoin de professionnels à la fois nombreux mais aussi qualifiés. C’est l’objectif du travail 
de ces trois prochaines années, sur : 
 

o La revalorisation des salaires : salaires /grille/ qualification 
o Conditions de travail : contrat/modulation/ Temps trajet/Temps de déplacement 

urbain/ KM montagne/ Panier repas/Temps collectif/subrogation/prime PEPA/Budget 
socio culturel/RPS/Prime transport/ Primes parrainages 

o Formation et évolution professionnelle 
 
 Nous croyons fortement qu’aujourd’hui la ressource humaine est essentielle pour résoudre 
les problématiques complexes en jeu. C’est pourquoi nous faisons nôtre cette belle phrase 
d’Antoine de Saint Exupéry « la grandeur d’un métier est peut-être avant tout d’unir les 
hommes, il n’est qu’un luxe véritable et c’est celui des relations humaines ». 
 
La nécessité de rendre attractif notre secteur, d’où le souci d’avoir un nouveau projet pour 
notre secteur, un projet collectif répondant aux besoins du territoire. Il s’agit, bien sûr, de 
former suffisamment de professionnels mais surtout de former, de manière adaptée, des 
professionnels qualifiés afin de garantir à l’usager la qualité de son accompagnement (week-
end, fériés, territoires isolés) et aussi, compte tenu de l’implication forte et nécessaire de ces 
professionnels, de leur préserver des possibilités de mobilité et de progression de carrière.  
 
Au-delà de la technicité propre à chaque métier, l’aspect central de la relation avec un usager 
nécessite que la réflexion sur le positionnement professionnel et l’éthique soit au cœur de la 
construction de la professionnalité. 
 
Eviter la pénurie c’est prévoir, c’est anticiper. Il nous faut identifier les besoins collectifs et 
individuels et apporter des solutions diversifiées. 
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Les axes prioritaires dans le domaine des formations sont, rappelons-le : 
 

- La poursuite de la rénovation de l’offre de certification (harmonisation des 
référentiels, évolution de l’offre de certification) ; 

 
- L’actualisation permanente des compétences (mise en place d’un dispositif de veille 

pour identifier les axes d’évolution ou d’adaptation des contenus de formation à 
prendre en compte dans les référentiels, et ils sont nombreux dans ce secteur) ; 

 
- L’accès aux certifications (développement de l’apprentissage, réflexion sur les modes 

d’accès aux métiers, fonctionnement des jurys VAE…) ; 
 
Le renforcement de la qualité des formations (alternance et sites qualifiants, mutualisation et 
diffusion des réflexions et innovations en matière pédagogique, appui au développement de 
pôles ressources ou plates-formes régionales articulant formation et recherche…). 
C’est la mise en mouvement de tous les dispositifs ensemble et non séquentiellement, par 
« financeur », « décideur », « responsable administratif », qui permettra de répondre aux 
défis sociaux et sociétaux qui nous attendent dans notre champ de l’action sociale. 
 
 
 

 
C’est à ce prix aussi que nous rendrons attractif notre secteur pour les professionnels dont 
nous avons besoin aujourd’hui et plus encore demain. Nous avons la conviction qu’il nous 
faut avancer, sans état d’âme, même si le chemin peut être parfois difficile, avec réalisme, 
pragmatisme, modestie aussi, sans avoir peur de l’échec, là ou là, en pensant encore et 
encore à la prise en charge de l’usager qui est notre seule mais belle ambition. 
 

 
 
 
 

 




















